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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Dispositions contestées 

1. Code électoral 

 
Livre Ier : Election des députés, des conseillers départementaux, des conseillers métropolitains de Lyon, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires (Articles L1 à L27312) 
Titre II : Dispositions spéciales à l'élection des députés (Articles LO119 à L190) 
Chapitre IV : Incompatibilités (Articles LO137 à LO153) 
 
 

 Article L.O. 141 

Version en vigueur depuis le 19 juin 2017 
Modifié par LOI organique n°2014-125 du 14 février 2014 - art. 2 
Modifié par LOI organique n°2013-402 du 17 mai 2013 - art. 1 
Le mandat de député est incompatible avec l'exercice de plus d'un des mandats énumérés ciaprès : conseiller 
régional, conseiller à l'Assemblée de Corse, conseiller départemental, conseiller de Paris, conseiller à l'assemblée 
de Guyane, conseiller à l'assemblée de Martinique, conseiller municipal d'une commune soumise au mode de 
scrutin prévu au chapitre III du titre IV du présent livre. 
Tant qu'il n'est pas mis fin, dans les conditions prévues au I de l'article LO 151, à l'incompatibilité mentionnée au 
premier alinéa du présent article, l'élu concerné ne perçoit que l'indemnité attachée à son mandat parlementaire et 
l'indemnité attachée à un autre de ses mandats de son choix. 
Nota :  
En vertu de l'article 12 de la loi organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions 
exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur, le présent article s'applique à tout parlementaire à 
compter du premier renouvellement de l'assemblée à laquelle il appartient suivant le 31 mars 2017. 
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi organique n°85-1405 du 30 décembre 1985 tendant à la limitation du 
cumul des mandats électoraux et des fonctions électives par les 
parlementaires 

 

 
 
 

2. Loi organique n° 95-62 du 19 janvier 1995 modifiant diverses dispositions 
relatives à l'élection du Président de la République et à celle des députés à 
l'Assemblée nationale 

 
Chapitre II : Dispositions relatives à l'élection des députés 

 Article 10 

Dans le premier alinéa de l'article L.O. 141 du code électoral, après les mots : « conseiller régional », sont insérés 
les mots : « conseiller à l'Assemblée de Corse, ». 
 

 Article LO141 consolidé 

Version en vigueur du 20 janvier 1995 au 06 avril 2000 
Modifié par Loi n°95-62 du 19 janvier 1995 - art. 10 () JORF 20 janvier 1995 
Le mandat de député est incompatible avec l'exercice de plus d'un des mandats électoraux ou fonctions électives 
énumérés ciaprès : 
représentant à l'assemblée des communautés européennes, conseiller régional, conseiller à l'Assemblée de Corse, 
conseiller général, conseiller de Paris, maire d'une commune de 20000 habitants ou plus autre que Paris, adjoint 
au maire d'une commune de 100000 habitants ou plus autre que Paris. 
Pour l'application du présent article, la population prise en compte est celle résultant du dernier recensement 
national connu au moment du renouvellement du conseil municipal. 
Nota :  
Loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 JORF 16 janvier 1990 art. 17 : "Dans tous les textes législatifs et réglementaires, 
la référence à "l'Assemblée des communautés européennes" est remplacée par la référence au "Parlement 
européen" . 
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3. Loi organique n° 2000-294 du 5 avril 2000 relative aux incompatibilités 
entre mandats électoraux 

 

 Article 3 

L'article LO 141 du code électoral est ainsi rédigé : 
« Art. LO 141.  Le mandat de député est incompatible avec l'exercice de plus d'un des mandats énumérés ciaprès 
: conseiller régional, conseiller à l'assemblée de Corse, conseiller général, conseiller de Paris, conseiller municipal 
d'une commune d'au moins 3 500 habitants. » 
 

 Article LO 141 consolidé 

Version en vigueur du 06 avril 2000 au 01 mars 2014 
Modifié par Loi n°2000-294 du 5 avril 2000 - art. 3 () 
Le mandat de député est incompatible avec l'exercice de plus d'un des mandats énumérés ci-après : 
conseiller régional, conseiller à l'Assemblée de Corse, conseiller général, conseiller de Paris, conseiller 
municipal d'une commune d'au moins 3 500 habitants. 
 
 

4. Loi organique n° 2011-883 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités régies 
par l'article 73 de la Constitution 

 Article 5 

I. ― Le chapitre IV du titre II du livre Ier du code électoral est ainsi modifié : 
1° A l'article LO 141, après le mot : « Paris, », sont insérés les mots : « conseiller à l'Assemblée de Guyane, 
conseiller à l'Assemblée de Martinique, » ; 
2° L'article LO 148 est ainsi modifié : 
a) Aux premier et second alinéas, après le mot : « général », sont insérés les mots : « , de l'Assemblée de Guyane, 
de l'Assemblée de Martinique » ; 
b) Au premier alinéa, après le mot : « département », sont insérés les mots : « , la collectivité ». 
II. ― Après l'article L. 55811 du même code, il est inséré un article LO 55812 ainsi rédigé : 
« Art. LO 55812.  Pendant la durée de ses fonctions, le Défenseur des droits ne peut être candidat à un mandat 
de conseiller à l'Assemblée de Guyane ou de conseiller à l'Assemblée de Martinique. » 
 

 Article LO141 consolidé 

Version en vigueur du 01 mars 2014 au 23 mars 2014 
Modifié par LOI organique n°2011-883 du 27 juillet 2011 - art. 5 
Le mandat de député est incompatible avec l'exercice de plus d'un des mandats énumérés ciaprès : conseiller 
régional, conseiller à l'Assemblée de Corse, conseiller général, conseiller de Paris, conseiller à l'assemblée de 
Guyane, conseiller à l'assemblée de Martinique, conseiller municipal d'une commune d'au moins 3 500 
habitants. 
Nota :  
Conformément à l'article 10 de la loi organique n° 2011-883 du 27 juillet 2011, la présente loi organique entre 
en vigueur : 
1° En ce qui concerne les dispositions applicables à la Guyane, à compter de la première réunion de l'Assemblée 
de Guyane ; 
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2° En ce qui concerne les dispositions applicables à la Martinique, à compter de la première réunion de 
l'Assemblée de Martinique. 
Une nouvelle version de cet article modifié par la loi organique n° 2013-402 du 17 mai 2013 relative à l'élection 
des conseillers municipaux, des conseillers communautaires et des conseillers départementaux s’appliquera aux 
élections organisées les 23 et 30 mars 2014 à l’occasion du prochain renouvellement général des conseils 
municipaux et communautaires, y compris aux opérations préparatoires à ce scrutin.  
 

5. Loi organique n° 2013-402 du 17 mai 2013 relative à l'élection des 
conseillers municipaux, des conseillers communautaires et des conseillers 
départementaux 

 

 Article 1 

A la fin de l'article LO 141 du code électoral, les mots : « d'au moins 3 500 habitants » sont remplacés par les 
mots : « soumise au mode de scrutin prévu au chapitre III du titre IV du présent livre ». 
 

 Article 3 

I. ― Dans l'ensemble des dispositions organiques, les mots : « conseil général », « conseils généraux », « conseiller 
général » et « conseillers généraux » sont remplacés, respectivement, par les mots : « conseil départemental », « 
conseils départementaux », « conseiller départemental » et « conseillers départementaux ». 
II. ― Au cinquième alinéa de l'article LO 111210 du code général des collectivités territoriales, les mots : « de 
l'une des séries des conseillers généraux » sont remplacés par les mots : « des conseillers départementaux ». 
 

 Article LO 141 consolidé 

Version en vigueur du 23 mars 2014 au 19 juin 2017 
Modifié par LOI organique n° 2013-402 du 17 mai 2013 - art. 3 (V) 
Modifié par LOI organique n°2013-402 du 17 mai 2013 - art. 1 
Le mandat de député est incompatible avec l'exercice de plus d'un des mandats énumérés ciaprès conseiller 
régional, conseiller à l'Assemblée de Corse, conseiller général départemental, conseiller de Paris, conseiller à 
l'assemblée de Guyane, conseiller à l'assemblée de Martinique, conseiller municipal d'une commune soumise au 
mode de scrutin prévu au chapitre III du titre IV du présent livre. 
Nota :  
Conformément à l'article 10 de la loi organique n° 2011-883 du 27 juillet 2011, la présente loi organique entre 
en vigueur : 
1° En ce qui concerne les dispositions applicables à la Guyane, à compter de la première réunion de l'Assemblée 
de Guyane ; 
2° En ce qui concerne les dispositions applicables à la Martinique, à compter de la première réunion de 
l'Assemblée de Martinique. 
Cet article a été modifié par la loi organique n° 2013-402 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers 
municipaux, des conseillers communautaires et des conseillers départementaux. Conformément à son article 8, 
l’article dans sa version modifiée par la loi organique du 17 mai 2013 s’applique à compter du prochain 
renouvellement général des conseils municipaux et communautaires prévu les 23 et 30 mars 2014, y compris aux 
opérations préparatoires à ce scrutin.  
 

6. Loi organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de 
fonctions exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur 

 Article 2 
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Le même code est ainsi modifié : 
1° Le dernier alinéa des articles LO 137 et LO 1371 est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Il ne perçoit que l'indemnité attachée au dernier mandat acquis. » ; 
2° L'article LO 141 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Tant qu'il n'est pas mis fin, dans les conditions prévues au I de l'article LO 151, à l'incompatibilité mentionnée 
au premier alinéa du présent article, l'élu concerné ne perçoit que l'indemnité attachée à son mandat parlementaire 
et l'indemnité attachée à un autre de ses mandats de son choix. » 
 

 Article LO141 consolidé 

Version en vigueur depuis le 19 juin 2017 
Modifié par LOI organique n°2014-125 du 14 février 2014 - art. 2 
Modifié par LOI organique n°2013-402 du 17 mai 2013 - art. 1 
Le mandat de député est incompatible avec l'exercice de plus d'un des mandats énumérés ciaprès : conseiller 
régional, conseiller à l'Assemblée de Corse, conseiller départemental, conseiller de Paris, conseiller à l'assemblée 
de Guyane, conseiller à l'assemblée de Martinique, conseiller municipal d'une commune soumise au mode de 
scrutin prévu au chapitre III du titre IV du présent livre. 
Tant qu'il n'est pas mis fin, dans les conditions prévues au I de l'article LO 151, à l'incompatibilité 
mentionnée au premier alinéa du présent article, l'élu concerné ne perçoit que l'indemnité attachée à son 
mandat parlementaire et l'indemnité attachée à un autre de ses mandats de son choix. 
Nota :  
En vertu de l'article 12 de la loi organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions 
exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur, le présent article s'applique à tout parlementaire à 
compter du premier renouvellement de l'assemblée à laquelle il appartient suivant le 31 mars 2017.   
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C. Autres textes 
 

1. Code électoral 

 
Livre Ier : Election des députés, des conseillers départementaux, des conseillers métropolitains de Lyon, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires (Articles L1 à L27312) 
Titre Ier : Dispositions communes à l'élection des députés, des conseillers départementaux, des conseillers 
métropolitains de Lyon, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires (Articles L1 à L1184) 
Chapitre IV : Incompatibilités (Articles L46 à L462) 
 

 Article L46-1 

Version en vigueur depuis le 01 mars 2020 
Modifié par LOI n°2015-816 du 6 juillet 2015 - art. unique (V) 
Nul ne peut cumuler plus de deux des mandats électoraux énumérés ciaprès : conseiller régional, conseiller à 
l'Assemblée de Corse, conseiller départemental, conseiller de Paris, conseiller métropolitain de Lyon, conseiller 
à l'assemblée de Guyane, conseiller à l'assemblée de Martinique, conseiller municipal. 
Quiconque, à l'exception des personnes visées aux articles L. 270, L. 2726 et L. 360 du présent code, se trouve 
dans ce cas doit faire cesser l'incompatibilité en démissionnant d'un des mandats qu'il détenait antérieurement. Il 
dispose à cet effet d'un délai de trente jours à compter de la date de l'élection qui l'a mis en situation 
d'incompatibilité ou, en cas de contestation, de la date à laquelle le jugement confirmant cette élection est devenu 
définitif. A défaut d'option ou en cas de démission du dernier mandat acquis dans le délai imparti, le mandat ou 
la fonction acquis ou renouvelé à la date la plus ancienne prend fin de plein droit. 
Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, quiconque se trouve placé en situation d'incompatibilité du 
fait de son élection comme membre d'un conseil municipal d'une commune à laquelle s'appliquent les dispositions 
du chapitre II du titre IV du livre Ier du présent code doit faire cesser cette incompatibilité en démissionnant du 
mandat de son choix. Il dispose à cet effet d'un délai de trente jours à compter de la proclamation de l'élection qui 
l'a placé en situation d'incompatibilité ou, en cas de contestation, de la date à laquelle la décision juridictionnelle 
confirmant cette élection est devenue définitive. A défaut d'option dans le délai imparti, il est réputé avoir renoncé 
au mandat acquis ou renouvelé à la date la plus ancienne. 
Tant qu'il n'est pas mis fin, dans les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas, à l'incompatibilité 
mentionnée au premier alinéa, l'élu concerné ne perçoit aucune indemnité attachée au dernier mandat acquis ou 
renouvelé. 
Nota : Aux termes du V de l'article unique de la loi n° 2015-816 du 6 juillet 2015, ces dispositions entrent en 
vigueur à l'occasion du prochain renouvellement général des conseillers municipaux. 
 
 
Titre II : Dispositions spéciales à l'élection des députés (Articles LO119 à L190) 
 Chapitre IV : Incompatibilités (Articles LO137 à LO153) 
 
 

 Article LO137 

Modifié par LOI organique n°2014-125 du 14 février 2014 - art. 2 
Le cumul des mandats de député et de sénateur est interdit. 
Tout député élu sénateur ou tout sénateur élu député cesse, de ce fait même, d'appartenir à la première assemblée 
dont il était membre. Toutefois, en cas de contestation, la vacance du siège n'est proclamée qu'après décision du 
Conseil constitutionnel confirmant l'élection. 
Il ne peut en aucun cas participer aux travaux de deux assemblées. Il ne perçoit que l'indemnité attachée au dernier 
mandat acquis. 
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Nota : En vertu de l'article 12 de la loi organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions 
exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur, le présent article s'applique à tout parlementaire à 
compter du premier renouvellement de l'assemblée à laquelle il appartient suivant le 31 mars 2017. 
 

 Article LO137-1 

Modifié par LOI organique n°2014-125 du 14 février 2014 - art. 2 
Le mandat de député est incompatible avec celui de représentant au Parlement européen. 
Tout député élu membre du Parlement européen cesse de ce fait même d'exercer son mandat de parlementaire 
national. Toutefois, en cas de contestation, la vacance du siège n'est proclamée qu'après la décision juridictionnelle 
confirmant l'élection. En attendant cette décision, l'intéressé ne peut participer aux travaux de l'Assemblée 
nationale. Il ne perçoit que l'indemnité attachée au dernier mandat acquis. 
Nota : En vertu de l'article 12 de la loi organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions 
exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur, le présent article s'applique à tout parlementaire à 
compter du premier renouvellement de l'assemblée à laquelle il appartient suivant le 31 mars 2017. 
 

 Article LO138 

Toute personne ayant la qualité de remplaçant d'un député ou d'un sénateur perd cette qualité si elle est élue 
député. 
 

 Article LO139 

Modifié par LOI organique n° 2010-704 du 28 juin 2010 - art. 21 (V) 
Le mandat de député est incompatible avec la qualité de membre du Conseil économique, social et 
environnemental. 
 

 Article LO140 

Modifié par LOI organique n°2013-906 du 11 octobre 2013 - art. 2 (V) 
Ainsi qu'il est dit à l'article 9 de l'ordonnance n° 581270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature, l'exercice des fonctions de magistrat est incompatible avec l'exercice d'un mandat à 
l'Assemblée nationale. 
Le mandat de député est également incompatible avec l'exercice de fonctions juridictionnelles autres que celles 
prévues par la Constitution et avec l'exercice de fonctions d'arbitre, de médiateur ou de conciliateur. 
Nota : Conformément à la loi organique n° 2013-906 du 11 octobre 2013, article 2 (X) : ces dispositions entrent 
en vigueur à compter, s'agissant des députés, du prochain renouvellement général de l'Assemblée nationale. 
 

 Article LO141 

Modifié par LOI organique n°2014-125 du 14 février 2014 - art. 2 
Modifié par LOI organique n°2013-402 du 17 mai 2013 - art. 1 
Le mandat de député est incompatible avec l'exercice de plus d'un des mandats énumérés ciaprès : conseiller 
régional, conseiller à l'Assemblée de Corse, conseiller départemental, conseiller de Paris, conseiller à l'assemblée 
de Guyane, conseiller à l'assemblée de Martinique, conseiller municipal d'une commune soumise au mode de 
scrutin prévu au chapitre III du titre IV du présent livre. 
Tant qu'il n'est pas mis fin, dans les conditions prévues au I de l'article LO 151, à l'incompatibilité mentionnée au 
premier alinéa du présent article, l'élu concerné ne perçoit que l'indemnité attachée à son mandat parlementaire et 
l'indemnité attachée à un autre de ses mandats de son choix. 
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Nota : En vertu de l'article 12 de la loi organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions 
exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur, le présent article s'applique à tout parlementaire à 
compter du premier renouvellement de l'assemblée à laquelle il appartient suivant le 31 mars 2017. 
 

 Article LO141-1 

Version en vigueur depuis le 19 juin 2017 
Création LOI organique n°2014-125 du 14 février 2014 - art. 1 
Le mandat de député est incompatible avec : 
1° Les fonctions de maire, de maire d'arrondissement, de maire délégué et d'adjoint au maire ; 
2° Les fonctions de président et de viceprésident d'un établissement public de coopération intercommunale ; 
3° Les fonctions de président et de viceprésident de conseil départemental ; 
4° Les fonctions de président et de viceprésident de conseil régional ; 
5° Les fonctions de président et de viceprésident d'un syndicat mixte ; 
6° Les fonctions de président, de membre du conseil exécutif de Corse et de président de l'assemblée de Corse ; 
7° Les fonctions de président et de viceprésident de l'assemblée de Guyane ou de l'assemblée de Martinique ; de 
président et de membre du conseil exécutif de Martinique ; 
8° Les fonctions de président, de viceprésident et de membre du gouvernement de la NouvelleCalédonie ; de 
président et de viceprésident du congrès de la NouvelleCalédonie ; de président et de viceprésident d'une 
assemblée de province de la NouvelleCalédonie ; 
9° Les fonctions de président, de viceprésident et de membre du gouvernement de la Polynésie française ; de 
président et de viceprésident de l'assemblée de la Polynésie française ; 
10° Les fonctions de président et de viceprésident de l'assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna ; 
11° Les fonctions de président et de viceprésident du conseil territorial de SaintBarthélemy, de SaintMartin, de 
SaintPierreetMiquelon ; de membre du conseil exécutif de SaintBarthélemy, de SaintMartin, de SaintPierre
etMiquelon ; 
12° Les fonctions de président et de viceprésident de l'organe délibérant de toute autre collectivité territoriale 
créée par la loi ; 
13° Les fonctions de président de l'Assemblée des Français de l'étranger, de membre du bureau de l'Assemblée 
des Français de l'étranger et de viceprésident de conseil consulaire. 
Tant qu'il n'est pas mis fin, dans les conditions prévues au II de l'article LO 151, à une incompatibilité mentionnée 
au présent article, l'élu concerné ne perçoit que l'indemnité attachée à son mandat parlementaire. 
Nota :  
En vertu de l'article 12 de la loi organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions 
exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur, le présent article s'applique à tout parlementaire à 
compter du premier renouvellement de l'assemblée à laquelle il appartient suivant le 31 mars 2017. 
 

 Article LO142 

Modifié par LOI organique n°2009-38 du 13 janvier 2009 - art. 7 
L'exercice des fonctions publiques non électives est incompatible avec le mandat de député. 
Sont exceptés des dispositions du présent article : 
1° Les professeurs qui, à la date de leur élection, étaient titulaires de chaires données sur présentation des corps 
où la vacance s'est produite ou chargés de directions de recherches ; 
2° Dans les départements du HautRhin, du BasRhin et de la Moselle, les ministres des cultes et les délégués du 
Gouvernement dans l'administration des cultes. 
Le présent article est applicable aux fonctions de membre de la commission prévue à l'article 25 de la Constitution. 
 

 Article LO143 
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L'exercice des fonctions conférées par un Etat étranger ou une organisation internationale et rémunérées sur leurs 
fonds est également incompatible avec le mandat de député. 
 

 Article LO144 

Modifié par LOI organique n°2013-906 du 11 octobre 2013 - art. 2 (V) 
Les personnes chargées par le gouvernement d'une mission temporaire peuvent cumuler l'exercice de cette mission 
avec leur mandat de député pendant une durée n'excédant pas six mois. 
L'exercice de cette mission ne peut donner lieu au versement d'aucune rémunération, gratification ou indemnité. 
Nota : Conformément à la loi organique n° 2013-906 du 11 octobre 2013, article 2 (X) : ces dispositions entrent 
en vigueur à compter, s'agissant des députés, du prochain renouvellement général de l'Assemblée nationale. 
 

 Article LO145 

Modifié par LOI n°2017-1338 du 15 septembre 2017 - art. 13 
I.  Sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de président ainsi que celles de directeur général et 
de directeur général adjoint exercées dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux ; il en est 
de même de toute fonction exercée de façon permanente en qualité de conseil auprès de ces entreprises ou 
établissements. 
Sauf si le député y est désigné en cette qualité, sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de 
membre de conseil d'administration exercées dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux, 
ainsi que les fonctions exercées au sein d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité publique 
indépendante. 
Est incompatible avec le mandat de député la fonction de président d'une autorité administrative indépendante ou 
d'une autorité publique indépendante. 
II.Un député ne peut être désigné en cette qualité dans une institution ou un organisme extérieur qu'en vertu d'une 
disposition législative qui détermine les conditions de sa désignation. Il ne peut percevoir à ce titre aucune 
rémunération, gratification ou indemnité. 
III.  Le I n'est pas applicable aux fonctions de président ou de membre de la commission de surveillance de la 
Caisse des dépôts et consignations. 
Nota : Conformément aux dispositions du III de l'article 13 de la loi n° 2017-1338 du 15 septembre 2017, les 
députés et sénateurs qui se trouvent, au 1er juillet 2018, dans le cas d'incompatibilité prévu au II, dans sa 
rédaction résultant du 1° du I du même article, peuvent continuer à exercer leurs fonctions au sein d'une 
institution ou d'un organisme extérieur pour la durée pour laquelle ils ont été désignés. 
 

 Article LO146 

Modifié par LOI n°2017-1338 du 15 septembre 2017 - art. 7 
Sont incompatibles avec le mandat parlementaire les fonctions de chef d'entreprise, de président de conseil 
d'administration, de président et de membre de directoire, de président de conseil de surveillance, d'administrateur 
délégué, de directeur général, directeur général délégué ou gérant exercées dans : 
1° les sociétés, entreprises ou établissements jouissant, sous forme de garanties d'intérêts, de subventions ou, sous 
forme équivalente, d'avantages assurés par l'Etat ou par une collectivité publique sauf dans le cas où ces avantages 
découlent de l'application automatique d'une législation générale ou d'une réglementation générale ; 
2° les sociétés ayant principalement un objet financier et faisant publiquement appel à l'épargne, ainsi que les 
sociétés civiles autorisées à faire publiquement appel à l'épargne et les organes de direction, d'administration ou 
de gestion de ces sociétés ; 
3° les sociétés ou entreprises dont l'activité consiste dans l'exécution de travaux, la prestation de fournitures ou de 
services destinés spécifiquement à ou devant faire l'objet d'une autorisation discrétionnaire de la part de l'Etat, 
d'une collectivité ou d'un établissement public ou d'une entreprise nationale ou d'un Etat étranger ; 
4° les sociétés ou entreprises à but lucratif dont l'objet est l'achat ou la vente de terrains destinés à des 
constructions, quelle que soit leur nature, ou qui exercent une activité de promotion immobilière ou, à titre 
habituel, de construction d'immeubles en vue de leur vente ; 
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5° les sociétés dont plus de la moitié du capital est constituée par des participations de sociétés, entreprises ou 
établissements visés aux 1° à 4° ; 
6° Les sociétés et organismes exerçant un contrôle effectif sur une société, une entreprise ou un établissement 
mentionnés aux 1° à 4° ; 
7° Les sociétés d'économie mixte ; 
8° Les sociétés, entreprises ou organismes dont l'activité consiste principalement à fournir des prestations de 
conseil aux sociétés, entreprises, établissements ou organismes mentionnés aux 1° à 7°. 
Les dispositions du présent article sont applicables à toute personne qui, directement ou par personne interposée, 
exerce en fait la direction de l'un des établissements, sociétés ou entreprises cidessus visés. 
Nota : Conformément au II de l'article 20 de la loi organique n° 2017-1338 du 15 septembre 2017, l'interdiction 
mentionnée au 8° du présent article s'applique à tout député ou sénateur à compter du 2 octobre 2017. 
 

 Article LO146-1 

Modifié par LOI n°2017-1338 du 15 septembre 2017 - art. 8 
Il est interdit à tout député de : 
1° Commencer à exercer une fonction de conseil qui n'était pas la sienne avant le début de son mandat ; 
2° Poursuivre une telle activité lorsque celleci a débuté dans les douze mois précédant le premier jour du mois 
de son entrée en fonction ; 
3° Fournir des prestations de conseil aux sociétés, entreprises, établissements ou organismes mentionnés aux 1° à 
7° de l'article LO 146 ; 
4° Fournir des prestations de conseil à des gouvernements, entreprises publiques, autorités administratives ou 
toute autre structure publique étrangers. 
Nota : Conformément aux III et V de l'article 20 de la loi organique n° 2017-1338 du 15 septembre 2017, les 
interdictions mentionnées aux 1°, 3° et 4° du présent article s'appliquent à tout député ou sénateur à compter de 
la publication de ladite loi organique et les interdictions mentionnées au 2° s'appliquent à tout député ou sénateur 
à compter du premier renouvellement de l'assemblée à laquelle il appartient suivant le 1er janvier 2019. 
 

 Article LO146-2 

Création LOI n°2017-1338 du 15 septembre 2017 - art. 9 
Il est interdit à tout député d'acquérir le contrôle d'une société, d'une entreprise ou d'un organisme dont l'activité 
consiste principalement dans la fourniture de prestations de conseil. 
Il est interdit à tout député d'exercer le contrôle d'une société, d'une entreprise ou d'un organisme : 
1° Dont l'activité consiste principalement dans la fourniture de prestations de conseil, s'il en a acquis le contrôle 
dans les douze mois précédant le premier jour du mois de son entrée en fonction ; 
2° Dont l'activité consiste principalement dans la fourniture de prestations de conseil aux sociétés, entreprises, 
établissements ou organismes mentionnés aux 1° à 7° de l'article LO 146. 
Nota : Conformément aux III et V de l'article 20 de la loi organique n° 2017-1338 du 15 septembre 2017, les 
interdictions mentionnées au premier alinéa et au 2° du présent article s'appliquent à tout député ou sénateur à 
compter de la publication de ladite loi organique et les interdictions mentionnées au 1° s'appliquent à tout député 
ou sénateur à compter du premier renouvellement de l'assemblée à laquelle il appartient suivant le 1er janvier 
2019. 
 

 Article LO146-3 

Création LOI n°2017-1338 du 15 septembre 2017 - art. 10 
Il est interdit à tout député d'exercer l'activité de représentant d'intérêts à titre individuel ou au sein des personnes 
morales, établissements, groupements ou organismes inscrits au répertoire des représentants d'intérêts rendu 
public par la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. 
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 Article LO147 

Modifié par Loi n°95-63 du 19 janvier 1995 - art. 3 () 
Il est interdit à tout député d'accepter, en cours de mandat, une fonction de membre du conseil d'administration 
ou de surveillance dans l'un des établissements, sociétés ou entreprises visés à l'article LO 146. 
 

 Article LO147-1 

Création LOI organique n°2014-125 du 14 février 2014 - art. 4 
Le mandat de député est incompatible avec les fonctions de président et de viceprésident : 
1° Du conseil d'administration d'un établissement public local ; 
2° Du conseil d'administration du Centre national de la fonction publique territoriale ou d'un centre de gestion de 
la fonction publique territoriale ; 
3° Du conseil d'administration ou du conseil de surveillance d'une société d'économie mixte locale ; 
4° Du conseil d'administration ou du conseil de surveillance d'une société publique locale ou d'une société 
publique locale d'aménagement ; 
5° D'un organisme d'habitations à loyer modéré. 
Nota :  
En vertu de l'article 12 de la loi organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions 
exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur, le présent article s'applique à tout parlementaire à 
compter du premier renouvellement de l'assemblée à laquelle il appartient suivant le 31 mars 2017. 
 

 Article LO149 

Modifié par LOI organique n°2013-906 du 11 octobre 2013 - art. 2 (V) 
Il est interdit à tout avocat inscrit à un barreau, lorsqu'il est investi d'un mandat de député, d'accomplir directement 
ou indirectement par l'intermédiaire d'un associé, d'un collaborateur ou d'un secrétaire, sauf devant la Haute Cour 
de justice et la cour de justice de la République, aucun acte de sa profession dans les affaires à l'occasion desquelles 
des poursuites pénales sont engagées devant les juridictions répressives pour crimes ou délits contre la nation, 
l'Etat et la paix publique ou en matière de presse ou d'atteinte au crédit ou à l'épargne ; il lui est interdit, dans les 
mêmes conditions, de plaider ou de consulter pour le compte de l'une de ces sociétés, entreprises ou établissements 
visés aux articles LO. 145 et LO. 146 ou contre l'Etat, les sociétés nationales, les collectivités ou établissements 
publics, à l'exception des affaires visées par la loi n° 571424 du 31 décembre 1957 attribuant aux tribunaux 
judiciaires compétence pour statuer sur les actions en responsabilité des dommages causés par tout véhicule et 
dirigées contre une personne morale de droit public. 
Nota : Conformément à la loi organique n° 2013-906 du 11 octobre 2013, article 2 (X) : ces dispositions entrent 
en vigueur à compter, s'agissant des députés, du prochain renouvellement général de l'Assemblée nationale. 
 

 Article LO150 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 
1er janvier 2002 
Il est interdit à tout député de faire ou de laisser figurer son nom suivi de l'indication de sa qualité dans toute 
publicité relative à une entreprise financière, industrielle ou commerciale. 
Seront punis d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 3 750 euros ou de l'une de ces deux peines 
seulement les fondateurs, les directeurs ou gérants de sociétés ou d'établissements à objet commercial, industriel 
ou financier qui auront fait ou laissé figurer le nom d'un député avec mention de sa qualité dans toute publicité 
faite dans l'intérêt de l'entreprise qu'ils dirigent ou qu'ils se proposent de fonder. En cas de récidive, les peines ci
dessus prévues pourront être portées à un an d'emprisonnement et 7 500 euros d'amende. 
 

 Article LO151 
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Modifié par LOI organique n°2014-125 du 14 février 2014 - art. 6 
I.Le député qui se trouve dans un des cas d'incompatibilité mentionnés à l'article LO 141 est tenu de faire cesser 
cette incompatibilité en démissionnant d'un des mandats qu'il détenait antérieurement, au plus tard le trentième 
jour qui suit la date de la proclamation des résultats de l'élection qui l'a mis en situation d'incompatibilité ou, en 
cas de contestation, la date à laquelle le jugement confirmant cette élection est devenu définitif. En cas d'élections 
acquises le même jour, le député est tenu, dans les mêmes conditions, de faire cesser l'incompatibilité en 
démissionnant du mandat acquis dans la circonscription comptant le moins grand nombre d'habitants. 
A défaut d'option dans le délai imparti, le mandat acquis à la date la plus ancienne prend fin de plein droit. 
En cas d'élections acquises le même jour, le mandat qui prend fin de plein droit est celui acquis dans la 
circonscription comptant le moins grand nombre d'habitants. 
II.Le député qui se trouve dans un des cas d'incompatibilité mentionnés à l'article LO 1411 est tenu de faire 
cesser cette incompatibilité en démissionnant du mandat ou de la fonction qu'il détenait antérieurement, au plus 
tard le trentième jour qui suit la date de la proclamation des résultats de l'élection qui l'a mis en situation 
d'incompatibilité ou, en cas de contestation, la date à laquelle le jugement confirmant cette élection est devenu 
définitif. En cas d'élections acquises le même jour, le député est tenu, dans les mêmes conditions, de faire cesser 
l'incompatibilité en démissionnant du mandat ou de la fonction acquis dans la circonscription comptant le moins 
grand nombre d'habitants. 
A défaut, le mandat ou la fonction acquis à la date la plus ancienne prend fin de plein droit. En cas d'élections 
acquises le même jour, le mandat ou la fonction qui prend fin de plein droit est celui ou celle acquis dans la 
circonscription comptant le moins grand nombre d'habitants. 
Nota :  
En vertu de l'article 12 de la loi organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions 
exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur, le présent article s'applique à tout parlementaire à 
compter du premier renouvellement de l'assemblée à laquelle il appartient suivant le 31 mars 2017. 
 

 Article LO151-1 

Modifié par LOI n°2017-1338 du 15 septembre 2017 - art. 11 
Au plus tard le trentième jour qui suit son entrée en fonction ou, en cas de contestation de son élection, la date de 
la décision du Conseil constitutionnel, le député qui se trouve dans un cas d'incompatibilité mentionné aux articles 
LO 139, LO 140, LO 142 à LO 1461, au premier alinéa de l'article LO 1462 et aux articles LO 1463, LO 147 
et LO 1471 se démet des fonctions ou mandats incompatibles avec son mandat parlementaire. 
Lorsqu'il occupe un emploi public autre que ceux mentionnés aux 1° et 2° de l'article LO 142, il est placé d'office, 
pendant la durée de son mandat, en position de disponibilité ou dans la position équivalente prévue par son statut 
ne lui permettant pas d'acquérir de droits à l'avancement et de droits à pension. 
Au plus tard trois mois après son entrée en fonction ou, en cas de contestation de son élection, la date de la décision 
du Conseil constitutionnel, le député qui se trouve dans un des cas d'incompatibilité mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article LO 1462 met fin à la situation d'incompatibilité soit en cédant tout ou partie de la participation, soit en 
prenant les dispositions nécessaires pour que tout ou partie de celleci soit gérée, pendant la durée de son mandat, 
dans des conditions excluant tout droit de regard de sa part. 
 

 Article LO151-2 

Modifié par LOI n°2017-1338 du 15 septembre 2017 - art. 12 
Le bureau de l'Assemblée nationale examine si les activités professionnelles ou d'intérêt général ou les 
participations financières mentionnées par les députés dans la déclaration d'intérêts et d'activités, en application 
du 5° et du 11° du III de l'article LO 1351, sont compatibles avec le mandat parlementaire. S'il y a doute sur la 
compatibilité des fonctions ou activités exercées ou des participations détenues, le bureau de l'Assemblée 
nationale, le garde des sceaux, ministre de la justice, ou le député luimême saisit le Conseil constitutionnel. 
Si le Conseil constitutionnel décide que le député est en situation d'incompatibilité, ce dernier régularise sa 
situation au plus tard le trentième jour qui suit la notification de la décision du Conseil constitutionnel. 
A défaut, le Conseil constitutionnel le déclare démissionnaire d'office de son mandat. 
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 Article LO151-3 

Modifié par LOI organique n°2013-906 du 11 octobre 2013 - art. 2 (V) 
Le député qui n'a pas respecté les articles LO 149 ou LO 150 est déclaré démissionnaire d'office par le Conseil 
constitutionnel, à la requête du bureau de l'Assemblée nationale ou du garde des sceaux, ministre de la justice. 
 

 Article LO151-4 

Création LOI organique n°2011-410 du 14 avril 2011 - art. 9 
La démission d'office prononcée par le Conseil constitutionnel est aussitôt notifiée au président de l'Assemblée 
nationale et au ministre de l'intérieur. 
Elle n'entraîne pas d'inéligibilité. 
Nota : Loi organique n° 2011-410 du 14 avril 2011 article 24 : La présente loi organique prend effet lors du 
premier renouvellement général de l'Assemblée nationale suivant sa promulgation. 
 

 Article LO152 

Ainsi qu'il est dit à l'article 4 de l'ordonnance n° 581067 du 7 novembre 1958, portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel, les fonctions des membres du Conseil constitutionnel sont incompatibles avec celles de député. 
Les députés nommés au Conseil constitutionnel sont réputés avoir opté pour ces dernières fonctions s'ils n'ont 
exprimé une volonté contraire dans les huit jours suivant la publication de leur nomination. 
 

 Article LO153 

Modifié par LOI organique n°2013-906 du 11 octobre 2013 - art. 4 
Ainsi qu'il est dit à l'alinéa 1 de l'article 1er de l'ordonnance n° 581099 du 17 novembre 1958, portant loi 
organique pour l'application de l'article 23 de la Constitution, l'incompatibilité établie par ledit article 23 entre le 
mandat de député et les fonctions de membre du Gouvernement prend effet à l'expiration d'un délai de un mois à 
compter de la nomination comme membre du Gouvernement. Pendant ce délai, le député membre du 
Gouvernement ne peut prendre part à aucun scrutin et ne peut percevoir aucune indemnité en tant que 
parlementaire. L'incompatibilité ne prend pas effet si le Gouvernement est démissionnaire avant l'expiration dudit 
délai. 
 
Titre III : Dispositions spéciales à l'élection des conseillers départementaux (Articles L191 à L224) 
Chapitre III : Conditions d'éligibilité et inéligibilités (Articles L194 à L205) 
 

 Article L. 194 

Version en vigueur depuis le 22 mars 2015 
Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V) 
Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 12 
Nul ne peut être élu conseiller départemental s'il n'est âgé de dixhuit ans révolus. 
Sont éligibles au conseil départemental tous les citoyens inscrits sur une liste électorale ou justifiant qu'ils devaient 
y être inscrits avant le jour de l'élection, qui sont domiciliés dans le département, et ceux qui, sans y être domiciliés, 
y sont inscrits au rôle d'une des contributions directes au 1er janvier de l'année dans laquelle se fait l'élection, ou 
justifient qu'ils devaient y être inscrits à ce jour, ou ont hérité depuis la même époque d'une propriété foncière 
dans le département. 
 

 Article L. 194-1 

Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V) 
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Pendant la durée de ses fonctions, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté ne peut être candidat à 
un mandat de conseiller départemental s'il n'exerçait le même mandat antérieurement à sa nomination. 
 

 Article L.O. 194-2 

Modifié par LOI organique n°2013-402 du 17 mai 2013 - art. 3 (V) 
Pendant la durée de ses fonctions, le Défenseur des droits ne peut être candidat à un mandat de conseiller 
départemental. 
 

 Article L. 195 

Modifié par Ordonnance n°2021-860 du 30 juin 2021 - art. 1 
Ne peuvent être élus membres du conseil départemental : 
1° Les préfets dans le département où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins de trois ans ; les 
souspréfets, secrétaires généraux et directeurs de cabinet de préfet dans le département où ils exercent ou ont 
exercé leurs fonctions depuis moins de deux ans ; les souspréfets chargés de mission auprès d'un préfet et les 
secrétaires en chef de souspréfecture dans le département où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis 
moins d'un an ; 
2° Les magistrats du siège et du parquet des cours d'appel, dans le ressort de la juridiction où ils exercent ou ont 
exercé depuis moins d'un an ; 
3° Les membres des tribunaux administratifs ainsi que les magistrats et les secrétaires généraux des chambres 
régionales des comptes, dans le ressort de la juridiction où ils exercent ou ont exercé depuis moins d'un an ; 
4° Les magistrats des tribunaux judiciaires et d'instance, dans le ressort de la juridiction où ils exercent ou ont 
exercé depuis moins d'un an ; 
5° Les officiers des armées de terre, de mer et de l'air et de l'espace dans l'étendue de toute circonscription comprise 
dans le ressort où, dotés d'un commandement territorial, ils ont exercé leur autorité depuis moins d'un an ; 
6° Les fonctionnaires des corps actifs de police dans les cantons où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions 
depuis moins d'un an ; 
7° Dans les départements où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d'un an : les ingénieurs en 
chef, ingénieurs en chef adjoints et ingénieurs des ponts et chaussées ; 
8° Les ingénieurs du service ordinaire des mines, dans les cantons où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions 
depuis moins d'un an ; 
9° Les recteurs d'académie, dans tous les départements compris dans l'académie où ils exercent ou ont exercé 
depuis moins d'un an ; 
10° Les inspecteurs d'académie et les inspecteurs de l'enseignement primaire dans le département où ils exercent 
ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d'un an ; 
11° Les agents et comptables de tout ordre agissant en qualité de fonctionnaire, employés à l'assiette, à la 
perception et au recouvrement des contributions directes ou indirectes, et au paiement des dépenses publiques de 
toute nature, dans le département où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d'un an ; 
12° Les directeurs départementaux et inspecteurs principaux des postes et télécommunications, dans le 
département où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d'un an ; 
13° Les ingénieurs en chef chargés de la direction d'un établissement du service des manufactures de tabac, les 
inspecteurs des manufactures de tabac et les directeurs du service de la culture et des magasins de tabac, dans le 
département où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d'un an ; 
14° Les ingénieurs en chef, ingénieurs principaux, ingénieurs des travaux et autres agents du génie rural, des eaux 
et des forêts dans les cantons où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d'un an ; 
15° Les inspecteurs des instruments de mesure dans les cantons où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions 
depuis moins d'un an ; 
16° Les directeurs départementaux et inspecteurs de l'action sanitaire et sociale dans le département où ils exercent 
ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d'un an ; 
17° Les directeurs et chefs de service régionaux des administrations civiles de l'Etat dans les départements où ils 
exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d'un an ; 
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18° Les membres du cabinet du président du conseil départemental et du président du conseil régional, les 
directeurs généraux, les directeurs, les directeurs adjoints, les chefs de service et les chefs de bureau de conseil 
départemental et de conseil régional dans la circonscription où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis 
moins d'un an ; 
19° (abrogé) 
Les délais mentionnés aux troisième (2°) à dixneuvième (18°) alinéas cidessus ne sont pas opposables aux 
candidats qui, au jour de l'élection, auront été admis à faire valoir leurs droits à la retraite. 
Nota : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent 
en vigueur au 1er janvier 2020. 
 

 Article L. 196 

Les vétérinaires inspecteurs en chef, vétérinaires inspecteurs principaux et vétérinaires inspecteurs chargés des 
fonctions de directeur des services vétérinaires ne peuvent être élus dans le département où ils exercent leurs 
fonctions qu'un an après la cessation de ces fonctions. 
Les ingénieurs en chef et ingénieurs des services agricoles affectés à une direction des services agricoles ou à une 
inspection de la protection des végétaux ne peuvent être candidats dans le département où ils exercent qu'un an 
après la cessation de leurs fonctions. 
 

 Article L. 197 

Modifié par LOI n°2011-412 du 14 avril 2011 - art. 18 
Ne peuvent pas faire acte de candidature les personnes déclarées inéligibles en application des articles L. 1183, 
L. 1184, LO 1361 ou LO 1363. 
 

 Article L. 199 

Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 8 
Sont inéligibles les personnes désignées à l'article L. 6 et celles privées de leur droit d'éligibilité par décision 
judiciaire en application des lois qui autorisent cette privation. 
 

 Article L. 200 

Modifié par Loi 2005-102 2005-02-11 art. 71 2° JORF 12 février 2005 
Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 71 
Ne peuvent être élus les majeurs placés sous tutelle ou sous curatelle. 
 

 Article L. 203 

Abrogé par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 9 
Nul ne peut être élu s'il a été frappé d'une amende ou déclaré solidaire pour le paiement d'une amende, par 
application des articles 3 et 7 (2°) de l'ordonnance du 18 octobre 1944 relative à la confiscation des profits illicites, 
modifiée par l'ordonnance du 6 janvier 1945. 
 

 Article L. 204 

Modifié par LOI n° 2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V) 
Les conseillers départementaux qui, dans les conditions prévues aux articles 34 et 91 de la loi du 10 août 1871, 
ont été condamnés et exclus du conseil départemental sont inéligibles au conseil départemental pendant les trois 
années qui suivent la condamnation. 
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Les conseillers départementaux déclarés démissionnaires d'office par application de l'article L. 31214 du code 
général des collectivités territoriales sont inéligibles pendant une année au conseil départemental. 
 

 Article L. 205 

Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V) 
Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 10 
Tout conseiller départemental qui, pour une cause survenue postérieurement à son élection, se trouve dans un des 
cas d'inéligibilité prévus par les articles L. 195, L. 196, L. 199 et L. 200 ou se trouve frappé de l'une des incapacités 
qui font perdre la qualité d'électeur, est déclaré démissionnaire par le représentant de l'Etat dans le département, 
sauf réclamation au tribunal administratif dans les dix jours de la notification, et sauf recours au Conseil d'Etat, 
conformément aux articles L. 222 et L. 223. Lorsqu'un conseiller départemental est déclaré démissionnaire 
d'office à la suite d'une condamnation pénale définitive prononcée à son encontre et entraînant de ce fait la perte 
de ses droits civiques et électoraux, le recours éventuel contre l'acte de notification du préfet n'est pas suspensif. 
Le premier alinéa est applicable au cas où l'inéligibilité est antérieure à l'élection mais portée à la connaissance 
du représentant de l'Etat dans le département postérieurement à l'enregistrement de la candidature. 
 
Chapitre IV : Incompatibilités (Articles L206 à L210) 
 

 Article L. 206 

Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V) 
Le mandat de conseiller départemental est incompatible, dans toute la France, avec les fonctions énumérées à 
l'article L. 46 et aux 1° et 6° de l'article L. 195. 
 

 Article L. 207 

Modifié par Ordonnance n°2017-10 du 5 janvier 2017 - art. 1 
Le mandat de conseiller départemental est incompatible, dans le département, avec les fonctions d'architecte 
départemental, d'ingénieur des travaux publics de l'Etat, chef de section principal ou chef de section des travaux 
publics de l'Etat chargé d'une circonscription territoriale de voirie, d'employé des bureaux de la préfecture ou 
d'une souspréfecture et, généralement, de tous les agents salariés ou subventionnés sur les fonds départementaux. 
La même incompatibilité existe à l'égard des représentants légaux des établissements départementaux ou 
interdépartementaux mentionnés aux 1° et 3° de l'article 2 de la loi n° 8633 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, dans le ou les départements de rattachement de 
l'établissement où ils sont affectés, et à l'égard des entrepreneurs de services départementaux. 
Ne sont pas considérés comme salariés et compris dans les cas spécifiés à l'alinéa précédent les médecins chargés, 
dans leur canton ou les cantons voisins, des services de la protection de l'enfant et des enfants assistés, non plus 
que des services des épidémies, de la vaccination ou de tout autre service analogue ayant un caractère de 
philanthropie. 
La même exception s'applique aux vétérinaires chargés dans les mêmes conditions du service des épizooties. 
 

 Article L. 208 

Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 11 
Nul ne peut être titulaire de plus d'un mandat de conseiller départemental. 
Toute personne qui, en contradiction avec le sixième alinéa de l'article L. 2101, s'est portée candidate et a été 
élue dans plusieurs cantons lors du même renouvellement général des conseils départementaux perd de plein droit 
ses mandats de conseiller départemental. 
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 Article L. 210 

Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V) 
Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 13 
Tout conseiller départemental qui, pour une cause survenue postérieurement à son élection, se trouve dans un des 
cas d'incompatibilité prévus par les articles L. 206, L. 207 et L. 208 est déclaré démissionnaire par le représentant 
de l'Etat dans le département, sauf réclamation au tribunal administratif dans les dix jours de la notification, et 
sauf recours au Conseil d'Etat, conformément aux articles L. 222 et L. 223. 
 
 
Titre III bis : Dispositions spéciales à l'élection des conseillers métropolitains de Lyon (Articles L2241 à L224
31) 
Chapitre Ier : Composition du conseil de la métropole de Lyon et durée du mandat des conseillers (Articles L224
1 à L2242) 
 

 Article L. 224-1 

Création ORDONNANCE n°2014-1539 du 19 décembre 2014 - art. 1 
Les conseillers métropolitains de Lyon sont élus pour six ans. 
Le conseil de la métropole de Lyon se renouvelle intégralement. 
Les élections ont lieu en même temps que le renouvellement général des conseils municipaux. 
 

 Article L. 224-2 

Modifié par LOI n°2015-816 du 6 juillet 2015 - art. unique (V) 
Le nombre de conseillers métropolitains de Lyon est de cent cinquante. 
La composition du conseil de la métropole est fixée conformément au tableau n° 8 annexé au présent code. 
Chapitre II : Mode de scrutin (Articles L2243 à L2247) 
 

 Article L. 224-3 

Création ORDONNANCE n°2014-1539 du 19 décembre 2014 - art. 1 
Les conseillers métropolitains de Lyon sont élus dans chacune des circonscriptions métropolitaines au scrutin de 
liste à deux tours sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l'ordre de présentation, sous 
réserve de l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 2247. 
 
 

 Article L. 224-4 

Modifié par LOI n°2015-816 du 6 juillet 2015 - art. unique (V) 
Au premier tour de scrutin, il est attribué à la liste qui a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés un 
nombre de sièges égal à la moitié du nombre des sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l'entier supérieur. 
Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle 
suivant la règle de la plus forte moyenne, sous réserve de l'application du premier alinéa de l'article L. 2246. 
Si aucune liste n'a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, il est procédé à un second 
tour. 
 

 Article L. 224-5 

Modifié par LOI n°2015-816 du 6 juillet 2015 - art. unique (V) 
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Au second tour de scrutin, il est attribué à la liste qui a recueilli le plus de voix un nombre de sièges égal à la 
moitié du nombre des sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l'entier supérieur. En cas d'égalité de suffrages 
entre les listes arrivées en tête, ces sièges sont attribués à la liste dont les candidats ont la moyenne d'âge la plus 
élevée. Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation 
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sous réserve de l'application du premier alinéa de l'article 
L. 2246. 
 

 Article L. 224-6 

Modifié par LOI n°2015-816 du 6 juillet 2015 - art. unique (V) 
A chaque tour de scrutin, les listes qui n'ont pas obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés ne sont pas admises 
à la répartition des sièges. 
Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l'attribution du dernier siège, celuici revient à la liste qui a obtenu 
le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d'être proclamés élus. 
Les sièges sont attribués dans l'ordre de présentation des candidats sur chaque liste. 
 

 Article L. 224-7 

Création ORDONNANCE n°2014-1539 du 19 décembre 2014 - art. 1 
Seules peuvent se présenter au second tour les listes ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages au 
moins égal à 10 % des suffrages exprimés. Dans le cas où une seule liste remplit cette condition, la liste ayant 
obtenu après celleci le plus grand nombre de suffrages au premier tour peut se maintenir au second. Dans le cas 
où aucune liste ne remplit cette condition, les deux listes ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages au 
premier tour peuvent se maintenir au second. 
La composition de ces listes peut être modifiée pour comprendre les candidats ayant figuré au premier tour sur 
d'autres listes, sous réserve de l'accord des candidats têtes des listes concernées, que cellesci aient obtenu au 
premier tour au moins 5 % des suffrages exprimés et ne se présentent pas au second tour. Dans ce cas, le titre de 
la liste et l'ordre de présentation des candidats peuvent également être modifiés. 
Les candidats ayant figuré sur une même liste au premier tour ne peuvent figurer au second tour que sur une même 
liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont candidats au second tour est notifié au représentant de l'Etat par le 
candidat tête de la liste sur laquelle ils figuraient au premier tour. 
 
Chapitre III : Conditions d'éligibilité et inéligibilités (Articles L2248 à L2249) 
 

 Article L. 224-8 

Création ORDONNANCE n°2014-1539 du 19 décembre 2014 - art. 1 
Les articles L. 194 à L. 204 sont applicables aux conseillers métropolitains. Pour leur application, la métropole 
est assimilée au département, les services métropolitains aux services départementaux, la circonscription 
métropolitaine au canton, le conseil métropolitain au conseil départemental et le conseiller métropolitain au 
conseiller départemental. 
 

 Article L. 224-9 

Création ORDONNANCE n°2014-1539 du 19 décembre 2014 - art. 1 
Tout conseiller métropolitain qui, pour une cause survenue postérieurement à son élection, se trouve dans un cas 
d'inéligibilité prévu à l'article L. 2248 ou se trouve frappé d'une des incapacités qui font perdre la qualité 
d'électeur est déclaré démissionnaire d'office par le représentant de l'Etat, sauf réclamation au tribunal 
administratif dans les dix jours de la notification, et sauf recours au Conseil d'Etat, conformément aux articles L. 
222 et L. 223. Lorsqu'un conseiller métropolitain est déclaré démissionnaire d'office à la suite d'une condamnation 
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pénale définitive prononcée à son encontre et entraînant de ce fait la perte de ses droits civiques et électoraux, le 
recours éventuel contre l'arrêté du représentant de l'Etat n'est pas suspensif. 
Le premier alinéa est applicable au cas où l'inéligibilité est antérieure à l'élection mais portée à la connaissance 
du représentant de l'Etat dans le département postérieurement à l'enregistrement de la candidature. 
 
Chapitre IV : Incompatibilités (Articles L22410 à L22412) 
 

 Article L. 224-10 

Création ORDONNANCE n°2014-1539 du 19 décembre 2014 - art. 1 
Les articles L. 206 et L. 207 sont applicables aux conseillers métropolitains. Pour leur application, la métropole 
de Lyon est assimilée au département, les services métropolitains aux services départementaux, la circonscription 
métropolitaine au canton, le conseil métropolitain au conseil départemental et le conseiller métropolitain au 
conseiller départemental. 
 

 Article L. 224-11 

Création ORDONNANCE n°2014-1539 du 19 décembre 2014 - art. 1 
Le mandat de conseiller métropolitain est incompatible avec les fonctions d'agent salarié de la métropole de Lyon. 
La même incompatibilité existe à l'égard des entrepreneurs des services de la métropole de Lyon ainsi qu'à l'égard 
des agents salariés des établissements publics et agences créés par la métropole de Lyon. 
 

 Article L. 224-12 

Création ORDONNANCE n°2014-1539 du 19 décembre 2014 - art. 1 
Tout conseiller métropolitain de Lyon qui, au moment de son élection, est placé dans l'une des situations prévues 
aux articles L. 22410 et L. 22411 dispose d'un délai de trente jours à partir de la date à laquelle son élection est 
devenue définitive pour démissionner de son mandat ou mettre fin à la situation incompatible avec l'exercice de 
celuici. Il fait connaître son option par écrit au représentant de l'Etat, qui en informe le président du conseil de la 
métropole. A défaut d'option dans le délai imparti, il est réputé démissionnaire de son mandat. Cette démission 
est constatée par arrêté du représentant de l'Etat. 
Si la cause d'incompatibilité survient postérieurement à l'élection, le droit d'option est ouvert dans les mêmes 
conditions. A défaut d'option dans le délai de trente jours à compter de la date à laquelle est survenue la cause 
d'incompatibilité, le conseiller métropolitain est déclaré démissionnaire de son mandat par arrêté du représentant 
de l'Etat. 
Les arrêtés du représentant de l'Etat mentionnés aux deux alinéas précédents peuvent être contestés devant le 
tribunal administratif dans les dix jours suivant leur notification. L'élu reste en fonctions jusqu'à ce qu'il ait été 
définitivement statué sur cette contestation. 
 
Titre IV : Dispositions spéciales à l'élection des conseillers municipaux et des membres du Conseil de Paris 
(Articles L225 à L273) 
Chapitre II : Dispositions spéciales aux communes de moins de 1 000 habitants (Articles L252 à L259) 
 Section 1 : Mode de scrutin (Articles L252 à L2551) 
 

     Article L. 252 

    Modifié par LOI n° 2013-403 du 17 mai 2013 - art. 24 
    Les membres des conseils municipaux des communes de moins de 1000 habitants sont élus au scrutin 
majoritaire. 
Nota : Cet article a été modifié par la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers 
départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier 
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électoral. Conformément à son article 51, l’article dans sa version modifiée par la loi du 17 mai 2013 s’applique 
à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux et communautaires prévu les 23 et 30 
mars 2014, y compris aux opérations préparatoires à ce scrutin. 
 
Livre II : Election des sénateurs des départements (Articles LO274 à L327) 
Titre II : Composition du collège électoral (Articles L279 à L2821) 
 

 Article L. 280 

Modifié par LOI n°2019-776 du 24 juillet 2019 - art. 1 
La composition du collège électoral appelé à élire les sénateurs assure, dans chaque département, la représentation 
des différentes catégories de collectivités territoriales et de la diversité des communes, en tenant compte de la 
population qui y réside. 
Ce collège électoral est composé : 
1° Des députés et des sénateurs ; 
2° Des conseillers régionaux de la section départementale correspondant au département et des conseillers de 
l'Assemblée de Corse désignés dans les conditions prévues par le titre III bis du présent livre ; 
2° bis Des conseillers à l'assemblée de Guyane et des conseillers à l'assemblée de Martinique ; 
3° Des conseillers départementaux et des conseillers métropolitains de Lyon ; 
4° Des délégués des conseils municipaux ou des suppléants de ces délégués. 
Nota : Conformément à l'article 2 de la loi n° 2019-776 du 24 juillet 2019 visant à permettre aux conseillers de 
la métropole de Lyon de participer aux prochaines élections sénatoriales, cette disposition entre en vigueur à 
compter du prochain renouvellement du Sénat. 
Les élections sénatoriales se dérouleront le 27 septembre 2020. 
 
Titre IV : Election des sénateurs (Articles L294 à LO325) 
Chapitre III : Incompatibilités (Article LO297) 
 

 Article L.O. 297 

Création Loi n°85-1405 du 30 décembre 1985 - art. 5 () JORF 31 Décembre 1985 en vigueur le 16 mars 1986 
Création Loi n°85-1405 du 30 décembre 1985 - art. 6 (V) JORF 31 Décembre 1985 en vigueur le 16 mars 1986 
Les dispositions du chapitre IV du titre II du livre Ier du présent code sont applicables aux sénateurs. 
 
 
Livre V : Dispositions applicables à la NouvelleCalédonie, à la Polynésie française et aux îles Wallis et Futuna 
(Articles LO3841 à L449) 
Titre II : Election des députés (Articles LO3941 à L397) 
 

 Article L.O. 394-1 

Version en vigueur depuis le 15 janvier 2009 
Modifié par LOI organique n°2009-38 du 13 janvier 2009 - art. 8 
Les dispositions ayant valeur de loi organique du titre II du livre Ier sont applicables à l'élection des députés en 
NouvelleCalédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. 
 

2. Code général des collectivités territoriales 
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DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE (Articles L21111 à L25811) 
LIVRE Ier : ORGANISATION DE LA COMMUNE (Articles L21111 à L21443) 
TITRE II : ORGANES DE LA COMMUNE (Articles L21211 à L21247) 
CHAPITRE II : Le maire et les adjoints (Articles L21221 à L212235) 
Section 1 : Dispositions générales (Articles L21221 à L21226) 
 

 Article L2122-4 

Version en vigueur depuis le 22 mars 2015 
Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V) 
Le conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi ses membres, au scrutin secret. Nul ne peut être élu maire 
s'il n'est âgé de dixhuit ans révolus. 
Les fonctions de maire sont incompatibles avec l'exercice d'une des fonctions électives suivantes : président d'un 
conseil régional, président d'un conseil départemental . 
Les fonctions de maire sont également incompatibles avec celles de membre de la Commission européenne, 
membre du directoire de la Banque centrale européenne ou membre du conseil de la politique monétaire de la 
Banque de France. 
Tout maire exerçant une fonction le plaçant dans une situation d'incompatibilité prévue par les deuxième et 
troisième alinéas cesse de ce fait même d'exercer ses fonctions de maire. En cas de contestation, l'incompatibilité 
prend effet à compter de la date à laquelle la décision juridictionnelle confirmant l'élection devient définitive. 
 
TROISIEME PARTIE : LE DÉPARTEMENT (Articles L31111 à L36652) 
TITRE II : ORGANES DU DÉPARTEMENT (Articles L31211 à L312330) 
CHAPITRE II : Le président, la commission permanente et le bureau du conseil départemental (Articles L3122
1 à L31228) 
Section 1 : Le président (Articles L31221 à L31223) 
Soussection 3 : Incompatibilités. (Article L31223) 
 

 Article L3122-3 

Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V) 
Les fonctions de président de conseil départemental sont incompatibles avec l'exercice d'une des fonctions 
électives suivantes : président d'un conseil régional, maire. 
Les fonctions de président de conseil départemental sont également incompatibles avec celles de membre de la 
Commission européenne, membre du directoire de la Banque centrale européenne ou membre du Conseil de la 
politique monétaire de la Banque de France. 
[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 2000426 DC 
du 30 mars 2000.] 
Tout président de conseil départemental exerçant une fonction le plaçant dans une situation d'incompatibilité 
prévue par les deux alinéas précédents cesse de ce fait même d'exercer ses fonctions de président de conseil 
départemental . En cas de contestation, l'incompatibilité prend effet à compter de la date à laquelle la décision 
juridictionnelle confirmant l'élection devient définitive. 
 
LIVRE VI : MÉTROPOLE DE LYON (Articles L36111 à L36652) 
TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES (Articles L36111 à L36117) 
CHAPITRE UNIQUE (Articles L36111 à L36117) 
 
 

 Article L3611-1 
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Version en vigueur depuis le 01 janvier 2015 
Création LOI n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 26 
Il est créé une collectivité à statut particulier, au sens de l'article 72 de la Constitution, dénommée " métropole de 
Lyon ”, en lieu et place de la communauté urbaine de Lyon et, dans les limites territoriales précédemment 
reconnues à celleci, du département du Rhône. 
 

 Article L3611-2 

Création LOI n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 26 
La métropole de Lyon forme un espace de solidarité pour élaborer et conduire un projet d'aménagement et de 
développement économique, écologique, éducatif, sportif, culturel et social de son territoire, afin d'en améliorer 
la compétitivité et la cohésion. 
Elle assure les conditions de son développement économique, social et environnemental au moyen des 
infrastructures, réseaux et équipements structurants métropolitains. 
 

 Article L3611-3 

Modifié par ORDONNANCE n° 2014-1543 du 19 décembre 2014 - art. 3 
La métropole de Lyon s'administre librement dans les conditions fixées par le présent livre et par les dispositions 
non contraires de la première partie du présent code, des titres II, III et IV du livre Ier et des livres II et III de sa 
troisième partie, et de la législation en vigueur relative au département. 
Pour l'application à la métropole de Lyon des dispositions de l'alinéa précédent : 
1° La référence au département est remplacée par la référence à la métropole de Lyon ; 
2° La référence au conseil général est remplacée par la référence au conseil de la métropole ; 
3° La référence au président du conseil général est remplacée par la référence au président du conseil de la 
métropole. 
 

 Article L3611-4 

Création ORDONNANCE n° 2014-1543 du 19 décembre 2014 - art. 3 
Pour l'exercice de ses compétences, la métropole de Lyon dispose des mêmes droits et est soumise aux mêmes 
obligations que les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 
Pour l'exercice de ses compétences, le président du conseil de la métropole dispose des mêmes droits et est soumis 
aux mêmes obligations que les présidents d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre. 
En outre, sauf disposition contraire, la métropole de Lyon et son président disposent respectivement des 
prérogatives attribuées directement par la loi aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre et aux présidents de ces établissements. 
La métropole de Lyon est éligible aux mêmes aides, subventions et dispositifs de soutien que les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 
 

 Article L3611-5 

Création ORDONNANCE n° 2014-1543 du 19 décembre 2014 - art. 3 
Les groupements de collectivités territoriales et les syndicats mixtes prévus à l'article L. 57212 dont la métropole 
de Lyon est membre disposent des mêmes droits et sont soumis aux mêmes obligations que les groupements de 
collectivités et les syndicats mixtes composés en tout ou partie d'établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ou de départements. 
Ils sont également éligibles aux mêmes aides, subventions et dispositifs de soutien que les groupements de 
collectivités et les syndicats mixtes composés en tout ou partie d'établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ou de départements. 
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 Article L3611-6 

Création ORDONNANCE n°2014-1543 du 19 décembre 2014 - art. 22 
La métropole de Lyon est représentée dans l'ensemble des établissements publics, instances, commissions et 
organismes dans lesquels les départements sont représentés de droit, le cas échéant après adaptation des règles 
régissant leur composition, leur fonctionnement et leur financement. 
Au titre des compétences qu'elle exerce, la métropole de Lyon est représentée dans l'ensemble des établissements 
publics, instances, commissions et organismes dans lesquels les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre sont représentés de droit, le cas échéant après adaptation des règles 
régissant leur composition, leur fonctionnement et leur financement. 
Les conseillers de la métropole de Lyon peuvent représenter le collège des départements ou celui des 
établissements publics de coopération intercommunale dans les instances où les représentants des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements siègent. 
 

 Article L. 3611-7 

Création ORDONNANCE n°2014-1543 du 19 décembre 2014 - art. 29 
Dans la circonscription départementale du Rhône et sauf disposition contraire, les établissements publics, les 
établissements d'utilité publique, les ordres professionnels et les associations dont l'existence est prévue par la loi 
ou le règlement à l'échelle du département sont compétents sur l'ensemble du territoire du département du Rhône 
et de la métropole de Lyon. 
 
TITRE IV : COMPÉTENCES (Articles L36411 à L36425) 
CHAPITRE Ier : Compétences de la métropole de Lyon (Articles L36411 à L36419) 
 

 Article L. 3641-1 

Modifié par Ordonnance n°2021-408 du 8 avril 2021 - art. 3 
I. – La métropole de Lyon exerce de plein droit, en lieu et place des communes situées sur son territoire, les 
compétences suivantes : 
1° En matière de développement et d'aménagement économique, social et culturel : 
a) Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
b) Actions de développement économique, dont la participation au capital des sociétés mentionnées au 8° de 
l'article L. 42111, et actions contribuant à la promotion et au rayonnement du territoire et de ses activités, ainsi 
que soutien et participation au pilotage des pôles de compétitivité situés sur son territoire ; 
c) Programme de soutien et d'aides aux établissements d'enseignement supérieur et de recherche et aux 
programmes de recherche, en prenant en compte le schéma régional de l'enseignement supérieur, de la recherche 
et de l'innovation ; 
d) Construction, aménagement, entretien et fonctionnement d'équipements culturels, socioculturels, socio
éducatifs et sportifs métropolitains ; 
e) Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme, sans préjudice de l'animation touristique qui est 
une compétence partagée, au sens de l'article L. 11114, avec les communes de la métropole ; 
2° En matière d'aménagement de l'espace métropolitain : 
a) Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme et documents d'urbanisme en 
tenant lieu ; définition, création et réalisation d'opérations d'aménagement ; actions de valorisation du patrimoine 
naturel et paysager ; constitution de réserves foncières ; 
b) Organisation de la mobilité au sens des articles L. 12311, L. 12318 et L. 123114 à L. 123116 du code des 
transports ; création, aménagement et entretien de la voirie du domaine public routier de la métropole de Lyon ; 
signalisation ; parcs et aires de stationnement, plan local de mobilité ; abris de voyageurs ; 
c) Participation à la gouvernance et à l'aménagement des gares situées sur le territoire métropolitain ; 
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d) Etablissement, exploitation, acquisition et mise à disposition d'infrastructures et de réseaux de 
télécommunications, conformément à l'article L. 14251 du présent code ; 
3° En matière de politique locale de l'habitat : 
a) Programme local de l'habitat ; 
b) Politique du logement ; aides financières au logement social ; actions en faveur du logement social ; actions en 
faveur du logement des personnes défavorisées ; 
c) Amélioration du parc immobilier bâti, réhabilitation et résorption de l'habitat insalubre ; 
d) Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux 
locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à 
l'habitat des gens du voyage ; 
4° En matière de politique de la ville : 
a) Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; 
b) Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et 
d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; 
c) Programmes d'actions définis dans le contrat de ville ; 
5° En matière de gestion des services d'intérêt collectif : 
a) Assainissement et eau ; 
b) Création, gestion, extension et translation des cimetières et sites cinéraires métropolitains, ainsi que création, 
gestion et extension des crématoriums métropolitains ; 
c) Abattoirs, abattoirs marchés et marchés d'intérêt national ; 
d) Services d'incendie et de secours, dans les conditions fixées au chapitre IV du titre II du livre IV de la première 
partie du présent code ; 
e) Service public de défense extérieure contre l'incendie ; 
6° En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et de politique du cadre de vie : 
a) Gestion des déchets ménagers et assimilés ; 
b) Lutte contre la pollution de l'air ; 
c) Lutte contre les nuisances sonores ; 
d) Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ; 
e) Elaboration et adoption du plan climatairénergie territorial en application de l'article L. 22926 du code de 
l'environnement, en cohérence avec les objectifs nationaux en matière de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, d'efficacité énergétique et de production d'énergie renouvelable ; 
f) Concession de la distribution publique d'électricité et de gaz ; 
g) Création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains ; 
h) Création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables ; 
i) Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L. 2117 
du code de l'environnement ; 
j) Création et gestion de services de désinfection et de services d'hygiène et de santé. 
II. – Le conseil de la métropole de Lyon approuve à la majorité simple des suffrages exprimés le plan local 
d'urbanisme. 
Conformément aux dispositions prévues par l'article 12 de l' ordonnance n° 2021408 du 8 avril 2021 relative à 
l'autorité organisatrice des mobilités des territoires lyonnais, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2022, qui est la date de création de l'autorité organisatrice des mobilités des territoires lyonnais, à l'exception des 
articles 10 et 11, qui entrent en vigueur le lendemain de la date de publication de l'ordonnance. 
 

 Article L. 3641-2 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2015 
Création LOI n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 26 
La métropole de Lyon exerce de plein droit les compétences que les lois, dans leurs dispositions non contraires 
au présent titre, attribuent au département. 
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 Article L. 3641-3 

Création LOI n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 26 
La métropole de Lyon peut déléguer aux communes situées sur son territoire, par convention, la gestion de 
certaines de ses compétences. 
 

 Article L. 3641-4 

Modifié par LOI n°2019-828 du 6 août 2019 - art. 4 
I. – La région RhôneAlpes peut déléguer à la métropole de Lyon certaines de ses compétences, dans les conditions 
prévues à l'article L. 11118. 
II. – Par convention passée avec la région RhôneAlpes, à la demande de celleci ou de la métropole de Lyon, 
cette dernière exerce à l'intérieur de son territoire, en lieu et place de la région, les compétences définies au 2° de 
l'article L. 422111. 
La convention est signée dans un délai de dixhuit mois à compter de la réception de la demande. 
La convention précise l'étendue et les conditions financières du transfert de compétences et, après avis des comités 
sociaux territoriaux compétents, les conditions dans lesquelles tout ou partie des services régionaux 
correspondants sont transférés à la métropole. Elle constate la liste des services ou parties de service qui sont, 
pour l'exercice de ses missions, mis à la disposition de la métropole et fixe la date de transfert définitif. Ces 
services ou parties de service sont placés sous l'autorité du président du conseil de la métropole. 
Toutefois, la convention peut prévoir que des services ou parties de service concernés par un transfert de 
compétences demeurent des services régionaux et sont mis à disposition de la métropole de Lyon pour l'exercice 
de ses compétences. 
Conformément au A du II de l'article 94 de la loi n° 2019828 du 6 août 2019, ces dispositions entrent en vigueur 
en vue du prochain renouvellement général des instances dans la fonction publique. 
 

 Article L. 3641-5 

Modifié par LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 90 
L'Etat peut déléguer, par convention, à la métropole de Lyon certaines de ses compétences, dans les conditions 
prévues à l'article L. 30151 du code de la construction et de l'habitation. 
 

 Article L. 3641-6 

Création LOI n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 26 
La métropole de Lyon est associée de plein droit à l'élaboration, à la révision et à la modification des schémas et 
documents de planification en matière d'aménagement, de développement économique et d'innovation, de 
transports et d'environnement, d'enseignement supérieur et de recherche, dont la liste est fixée par décret en 
Conseil d'Etat et qui relèvent de la compétence de l'Etat, d'une collectivité territoriale ou de leurs établissements 
publics, lorsque ces schémas et documents ont une incidence ou un impact sur son territoire. 
La métropole de Lyon est associée de plein droit à l'élaboration du contrat de plan Etatrégion, qui comporte un 
volet spécifique à son territoire. 
 

 Article L. 3641-7 

Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V) 
L'Etat peut transférer à la métropole de Lyon, sur sa demande, la propriété, l'aménagement, l'entretien et la gestion 
de grands équipements et infrastructures, le cas échéant situés en dehors de son périmètre, après avis du conseil 
départemental territorialement compétent. Ces transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement 
d'aucune indemnité ou taxe ni d'aucuns droit, salaire ou honoraires. 
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Le transfert est autorisé par décret. Une convention conclue entre l'Etat et la métropole bénéficiaire précise les 
modalités du transfert. 
 

 Article L. 3641-8 

Modifié par Ordonnance n°2021-408 du 8 avril 2021 - art. 3 
La métropole de Lyon est substituée de plein droit, pour les compétences prévues aux articles L. 36411 et L. 
36412, au syndicat de communes ou au syndicat mixte dont le périmètre est identique au sien ou totalement inclus 
dans le sien. L'ensemble des biens, droits et obligations nécessaires à l'exercice de ces compétences est transféré 
à la métropole, qui est substituée de plein droit au syndicat dans toutes les délibérations et les actes de ce dernier 
relatifs à ces compétences. Les personnels nécessaires à l'exercice de ces compétences sont réputés relever de la 
métropole de Lyon, dans les conditions de statut et d'emploi de cette dernière. 
La métropole de Lyon est substituée, pour les compétences prévues à l'article L. 36411, au sein du syndicat de 
communes ou du syndicat mixte dont le périmètre est partiellement inclus dans le sien, aux communes situées sur 
le territoire de la métropole et à leurs établissements publics pour la partie de leur périmètre incluse dans le sien, 
membres de ce syndicat. Les attributions du syndicat, qui devient syndicat mixte au sens de l'article L. 57212, et 
le périmètre dans lequel il exerce ses compétences ne sont pas modifiés. 
Les statuts des syndicats concernés existant à la date de promulgation de la loi n° 201458 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles sont mis en conformité avec le 
deuxième alinéa du présent article dans un délai de six mois à compter de la création de la métropole. 
La métropole de Lyon est substituée à la communauté urbaine de Lyon au sein du pôle métropolitain, des syndicats 
mixtes ou de tout établissement public dont elle est membre. 
La métropole de Lyon et le département du Rhône sont membres de droit des syndicats mixtes auxquels appartient 
le département du Rhône au 31 décembre 2014 lorsque ces syndicats sont compétents sur leur territoire respectif. 
Ils sont également membres de droit des syndicats mixtes qui assurent la gestion d'équipements portuaires ou 
aéroportuaires. 
Nota : Conformément aux dispositions prévues par l'article 12 de l' ordonnance n° 2021-408 du 8 avril 2021 
relative à l'autorité organisatrice des mobilités des territoires lyonnais, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
janvier 2022, qui est la date de création de l'autorité organisatrice des mobilités des territoires lyonnais, à 
l'exception des articles 10 et 11, qui entrent en vigueur le lendemain de la date de publication de l'ordonnance. 
 

 Article L. 3641-9 

Création LOI n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 26 
L'article L. 21433 est applicable à la métropole de Lyon. Pour son application : 
1° La référence aux établissements publics de coopération intercommunale ou groupements est remplacée par la 
référence à la métropole de Lyon ; 
2° La référence aux communes membres de l'établissement est remplacée par la référence aux communes situées 
sur le territoire de la métropole de Lyon ; 
3° La référence à la commission intercommunale pour l'accessibilité aux personnes handicapées est remplacée 
par la référence à la commission métropolitaine pour l'accessibilité aux personnes handicapées. 
 
QUATRIÈME PARTIE : LA RÉGION (Articles L41111 à L44381) 
LIVRE Ier : ORGANISATION DE LA RÉGION (Articles L41111 à L41521) 
TITRE III : ORGANES DE LA RÉGION (Articles L41311 à L413530) 
CHAPITRE III : LE PRÉSIDENT, LA COMMISSION PERMANENTE ET LE BUREAU DU CONSEIL 
RÉGIONAL (Articles L41331 à L41339) 
Section 1 : Le président (Articles L41331 à L41333) 
Soussection 3 : Incompatibilités. (Article L41333) 
 

 Article L. 4133-3 
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Version en vigueur depuis le 22 mars 2015 
Modifié par LOI n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 26 
Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V) 
Les fonctions de président de conseil régional sont incompatibles avec l'exercice d'une des fonctions électives 
suivantes : président d'un conseil départemental, maire, le président du conseil de la métropole de Lyon. 
Les fonctions de président de conseil régional sont également incompatibles avec celles de membre de la 
Commission européenne, membre du directoire de la Banque centrale européenne ou membre du conseil de la 
politique monétaire de la Banque de France. 
Tout président de conseil régional exerçant une fonction le plaçant dans une situation d'incompatibilité prévue par 
les deux alinéas précédents cesse de ce fait même d'exercer ses fonctions de président de conseil régional. En cas 
de contestation, l'incompatibilité prend effet à compter de la date à laquelle la décision juridictionnelle confirmant 
l'élection devient définitive. 
 
 

3. Loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l'élection du Président de la 
République au suffrage universel 

 Article 3 

Modifié par LOI n°2016506 du 25 avril 2016  art. 1 
Modifié par LOI n°2016-506 du 25 avril 2016 - art. 2 
Modifié par LOI n°2016-506 du 25 avril 2016 - art. 3 
Modifié par LOI n°2016-506 du 25 avril 2016 - art. 4 
Modifié par LOI n°2016-506 du 25 avril 2016 - art. 5 
Modifié par LOI n°2016-506 du 25 avril 2016 - art. 6 
Modifié par LOI n°2016-506 du 25 avril 2016 - art. 7 
Modifié par LOI n°2016-506 du 25 avril 2016 - art. 8 
L'ordonnance n° 581064 du 7 novembre 1958 portant loi organique relative à l'élection du Président de la 
République est remplacée par les dispositions suivantes ayant valeur organique. 
I. – Quinze jours au moins avant le premier tour de scrutin ouvert pour l'élection du Président de la République, 
le Gouvernement assure la publication de la liste des candidats. 
Cette liste est préalablement établie par le Conseil constitutionnel au vu des présentations qui lui sont adressées 
par au moins cinq cents citoyens membres du Parlement, des conseils régionaux, de l'Assemblée de Corse, des 
conseils départementaux, du conseil de la métropole de Lyon, de l'Assemblée de Guyane, de l'Assemblée de 
Martinique, des conseils territoriaux de SaintBarthélemy, de SaintMartin et de SaintPierreetMiquelon, du 
Conseil de Paris, de l'assemblée de la Polynésie française, des assemblées de province de la NouvelleCalédonie, 
de l'assemblée territoriale des îles WallisetFutuna, maires, maires délégués des communes déléguées et des 
communes associées, maires des arrondissements de Paris, de Lyon et de Marseille ou conseillers à l'Assemblée 
des Français de l'étranger. Les présidents des organes délibérants des métropoles, des communautés urbaines, des 
communautés d'agglomération, les présidents des communautés de communes, le président de la Polynésie 
française, le président du gouvernement de la NouvelleCalédonie et les ressortissants français membres du 
Parlement européen élus en France peuvent également, dans les mêmes conditions, présenter un candidat à 
l'élection présidentielle. Les présentations doivent parvenir au Conseil constitutionnel au plus tard le sixième 
vendredi précédant le premier tour de scrutin à dixhuit heures. Lorsqu'il est fait application des dispositions du 
cinquième alinéa de l'article 7 de la Constitution, elles doivent parvenir au plus tard le troisième mardi précédant 
le premier tour de scrutin à dixhuit heures. Une candidature ne peut être retenue que si, parmi les signataires de 
la présentation, figurent des élus d'au moins trente départements ou collectivités d'outremer, sans que plus d'un 
dixième d'entre eux puissent être les élus d'un même département ou d'une même collectivité d'outremer. 
Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, les députés et les sénateurs représentant les Français 
établis hors de France et les conseillers à l'Assemblée des Français de l'étranger sont réputés être les élus d'un 
même département. Pour l'application des mêmes dispositions, les députés et les sénateurs élus en Nouvelle
Calédonie et les membres des assemblées de province de la NouvelleCalédonie sont réputés être élus d'un même 
département d'outremer ou d'une même collectivité d'outremer. Pour l'application des mêmes dispositions, les 
ressortissants français membres du Parlement européen élus en France sont réputés être les élus d'un même 



33 
 

département. Aux mêmes fins, les présidents des organes délibérants des métropoles, des communautés urbaines, 
des communautés d'agglomération ou des communautés de communes sont réputés être les élus du département 
auquel appartient la commune dont ils sont délégués. Aux mêmes fins, les conseillers régionaux sont réputés être 
les élus des départements correspondant aux sections départementales mentionnées par l'article L. 3381 du code 
électoral. Aux mêmes fins, les conseillers à l'Assemblée de Corse sont réputés être les élus des départements entre 
lesquels ils sont répartis en application des dispositions des articles L. 2931 et L. 2932 du même code. Aux 
mêmes fins, les conseillers métropolitains de Lyon sont réputés être les élus du département du Rhône. 
Les présentations des candidats sont rédigées sur des formulaires, revêtues de la signature de leur auteur et 
adressées au Conseil constitutionnel par leur auteur par voie postale, dans une enveloppe prévue à cet effet, ou 
par voie électronique. Les formulaires et les enveloppes sont imprimés par les soins de l'administration 
conformément aux modèles arrêtés par le Conseil constitutionnel. Les modalités de transmission par voie 
électronique sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Par dérogation au quatrième alinéa du présent I, les présentations peuvent être déposées : 
1° Dans les départements et collectivités d'outremer ainsi qu'en NouvelleCalédonie, auprès du représentant de 
l'Etat ; 
2° Lorsqu'elles émanent de conseillers à l'Assemblée des Français de l'étranger, auprès de l'ambassadeur ou du 
chef de poste consulaire chargé de la circonscription consulaire dans laquelle réside l'auteur de la présentation. 
Le représentant de l'Etat, l'ambassadeur ou le chef de poste consulaire assure, par la voie la plus rapide, après en 
avoir délivré récépissé, la notification de la présentation au Conseil constitutionnel. 
 
Le Conseil constitutionnel doit s'assurer du consentement des personnes présentées qui, à peine de nullité de leur 
candidature, doivent lui remettre, sous pli scellé, une déclaration de leur situation patrimoniale conforme aux 
dispositions de l'article L. O. 1351 du code électoral et l'engagement, en cas d'élection, de déposer deux mois au 
plus tôt et un mois au plus tard avant l'expiration du mandat ou, en cas de démission, dans un délai d'un mois après 
celleci, une nouvelle déclaration conforme à ces dispositions qui sera publiée au Journal officiel de la République 
française dans les huit jours de son dépôt. 
 
Les déclarations de situation patrimoniale remises par les candidats, dans les conditions prévues au neuvième 
alinéa du présent I, sont transmises à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, qui les rend 
publiques au moins quinze jours avant le premier tour de scrutin, dans les limites définies au III de l'article LO 
1352 du code électoral. [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 
constitutionnel n° 2013675 DC du 9 octobre 2013.] 
 
La déclaration de situation patrimoniale remise à l'issue des fonctions dans les conditions prévues au neuvième 
alinéa du présent I est transmise à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. [Dispositions 
déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2013675 DC du 9 octobre 
2013.] 
 
Au fur et à mesure de la réception des présentations, le Conseil constitutionnel rend publics, au moins deux fois 
par semaine, le nom et la qualité des citoyens qui ont valablement présenté des candidats à l'élection présidentielle. 
Une fois envoyée, une présentation ne peut être retirée. Une fois déposée en application des cinquième à septième 
alinéas du présent I, une présentation ne peut être retirée. Huit jours au moins avant le premier tour de scrutin, le 
Conseil constitutionnel rend publics le nom et la qualité des citoyens qui ont valablement proposé les candidats. 
 
I bis. – A compter de la publication de la liste des candidats et jusqu'à la veille du début de la campagne, les 
éditeurs de services de communication audiovisuelle respectent, sous le contrôle du Conseil supérieur de 
l'audiovisuel, le principe d'équité en ce qui concerne la reproduction et les commentaires des déclarations et écrits 
des candidats et la présentation de leur personne. 
 
Dans l'exercice de cette mission de contrôle, le Conseil supérieur de l'audiovisuel tient compte : 
 
1° De la représentativité des candidats, appréciée, en particulier, en fonction des résultats obtenus aux plus 
récentes élections par les candidats ou par les partis et groupements politiques qui les soutiennent et en fonction 
des indications de sondages d'opinion ; 
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2° De la contribution de chaque candidat à l'animation du débat électoral. 
 
A compter du début de la campagne et jusqu'au tour de scrutin où l'élection est acquise, les éditeurs de services 
de communication audiovisuelle respectent, sous le contrôle du Conseil supérieur de l'audiovisuel, le principe 
d'égalité en ce qui concerne la reproduction et les commentaires des déclarations et écrits des candidats et la 
présentation de leur personne. 
 
Le respect des principes mentionnés aux premier et cinquième alinéas du présent I bis est assuré dans des 
conditions de programmation comparables, précisées par le Conseil supérieur de l'audiovisuel dans une 
recommandation relative à l'élection présidentielle. 
 
A compter de la publication de la liste des candidats et jusqu'au tour de scrutin où l'élection est acquise, le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel publie, au moins une fois par semaine, dans un format ouvert et aisément réutilisable, 
le relevé des temps consacrés à la reproduction et au commentaire des déclarations et écrits des candidats et à la 
présentation de leur personne. 
 
II. – Les opérations électorales sont organisées selon les règles fixées par les articles L. 1er, L. 2, L. 5, L. 6, L. 9 
à L. 21, L. 23, L. 25, L. 27 à L. 40, L. 42, L. 43, L. 45, L. 47 à L. 522, L. 524 à L. 5211, L. 5212, L. 5214, L. 
5215, quatrième alinéa, L. 5216 à L. 5218, L. 53 à L. 55, L. 57 à L. 78, L. 86 à L. 111, L. 113 à L. 114, L. 116, 
L. 117, L. 1172, LO 127, L. 199, L. 200, L. 385 à L. 387, L. 389, L. 393, L. 451 à L. 453, L. 477, L. 504 et L. 
531 du code électoral, sous réserve des dispositions suivantes : 
 
Pour l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 524 du code électoral, le mandataire recueille, 
pendant l'année précédant le premier jour du mois de l'élection et jusqu'à la date du dépôt du compte de campagne 
du candidat, les fonds destinés au financement de la campagne et règle les dépenses engagées en vue de l'élection. 
 
Le plafond des dépenses électorales prévu par l'article L. 5211 du code électoral est fixé à 13,7 millions d'euros 
pour un candidat à l'élection du Président de la République. Il est porté à 18,3 millions d'euros pour chacun des 
candidats présents au second tour. 
 
Les personnes physiques ne peuvent, dans le cadre de l'application des dispositions de l'article L. 528 du code 
électoral, accorder des prêts et avances remboursables aux candidats. 
 
L'obligation de dépôt du compte de campagne ainsi que la présentation de ce compte par un membre de l'ordre 
des expertscomptables et des comptables agréés s'imposent à tous les candidats. Les frais d'expertise comptable 
liés à l'application de l'article L. 5212 du code électoral sont inscrits dans le compte de campagne. 
 
La Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques approuve, rejette ou réforme, 
après procédure contradictoire, les comptes de campagne et arrête le montant du remboursement forfaitaire prévu 
au V du présent article. Elle se prononce dans les six mois du dépôt des comptes. 
 
Dans tous les cas où un dépassement du plafond des dépenses électorales est constaté, la commission fixe une 
somme, égale au montant du dépassement, que le candidat est tenu de verser au Trésor public. Cette somme est 
recouvrée comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. 
 
Par dérogation au quatrième alinéa de l'article L. 5212 du code électoral, les comptes de campagne des candidats 
sont publiés par la commission au Journal officiel dans le mois suivant l'expiration du délai prévu à l'avantdernier 
alinéa du V du présent article. Chaque compte comporte en annexe une présentation détaillée des dépenses 
exposées par chacun des partis et groupements politiques qui ont été créés en vue d'apporter un soutien au candidat 
ou qui lui apportent leur soutien, ainsi que des avantages directs ou indirects, prestations de services et dons en 
nature fournis par ces partis et groupements. L'intégralité de cette annexe est publiée avec le compte, dans les 
conditions prévues à la première phrase du présent alinéa. Les partis et groupements politiques mentionnés au 
présent alinéa communiquent à la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques, 
à sa demande, les pièces comptables et les justificatifs nécessaires pour apprécier l'exactitude de cette annexe. 
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Pour l'application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 525 et du quatrième alinéa de l'article L. 52
6 du code électoral, le délai pour la dissolution de plein droit de l'association de financement électoral et pour la 
cessation des fonctions du mandataire financier est fixé à un mois à compter de la publication prévue au dernier 
alinéa du V du présent article. 
 
Le solde positif éventuel des comptes des associations électorales et mandataires financiers des candidats est 
dévolu à la Fondation de France. 
 
Le montant de l'avance prévue au deuxième alinéa du paragraphe V du présent article doit figurer dans les recettes 
retracées dans le compte de campagne. 
 
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 55 du code électoral, le scrutin est organisé le samedi en Guadeloupe, 
en Guyane, en Martinique, à SaintBarthélemy, à SaintMartin, à SaintPierreetMiquelon, en Polynésie française 
et dans les ambassades et les postes consulaires situés sur le continent américain. 
 
II bis. – Le jour du vote, le scrutin est ouvert à huit heures et clos à dixneuf heures. 
 
Toutefois, pour faciliter l'exercice du droit de vote, et sans que le scrutin puisse être clos après vingt heures : 
 
1° Le représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'à SaintBarthélemy, à SaintMartin, à SaintPierreet
Miquelon, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en NouvelleCalédonie peut, par arrêté, avancer 
l'heure d'ouverture ou retarder l'heure de clôture du scrutin dans certaines communes ou circonscriptions 
administratives ; 
 
2° Le ministre des affaires étrangères peut, par arrêté, avancer l'heure d'ouverture ou retarder l'heure de clôture du 
scrutin dans certains bureaux de vote ouverts à l'étranger. 
 
III. – Le Conseil constitutionnel veille à la régularité des opérations et examine les réclamations dans les mêmes 
conditions que celles fixées pour les opérations de référendum par les articles 46, 48, 49, 50 de l'ordonnance n° 
581067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel. 
 
Le Conseil constitutionnel arrête et proclame les résultats de l'élection qui sont publiés au Journal officiel de la 
République française dans les vingtquatre heures de la proclamation. La déclaration de situation patrimoniale du 
candidat proclamé élu est jointe à cette publication. 
 
Les décisions de la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques mentionnées 
au II du présent article peuvent faire l'objet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil constitutionnel par 
le candidat concerné, dans le mois suivant leur notification. Pour l'examen des comptes comme des réclamations 
visées au premier alinéa du présent paragraphe, le président du Conseil constitutionnel désigne des rapporteurs, 
choisis parmi les membres du Conseil et les rapporteurs adjoints mentionnés au second alinéa de l'article 36 de 
l'ordonnance n° 581067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel. Les agents de 
l'administration des impôts sont déliés du secret professionnel à l'égard des membres du Conseil constitutionnel 
et de ses rapporteurs adjoints à l'occasion des enquêtes qu'ils effectuent pour contrôler les comptes de campagne 
des candidats à l'élection du Président de la République. 
 
IV. – Tous les candidats bénéficient, de la part de l'Etat, des mêmes facilités pour la campagne en vue de l'élection 
présidentielle. 
 
V. – Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application des présentes dispositions organiques ; il 
détermine notamment les conditions de la participation de l'Etat aux dépenses de propagande. 
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Lors de la publication de la liste des candidats au premier tour, l'Etat verse à chacun d'entre eux une somme de 
153 000 euros, à titre d'avance sur le remboursement forfaitaire de leurs dépenses de campagne prévu à l'alinéa 
suivant. Si le montant du remboursement n'atteint pas cette somme, l'excédent fait l'objet d'un reversement. 
 
Une somme égale à 4,75 % du montant du plafond des dépenses de campagne qui leur est applicable est 
remboursée, à titre forfaitaire, à chaque candidat ; cette somme est portée à 47,5 % dudit plafond pour chaque 
candidat ayant obtenu plus de 5 % du total des suffrages exprimés au premier tour. Elle ne peut excéder le montant 
des dépenses du candidat retracées dans son compte de campagne. 
 
Le remboursement total ou partiel des dépenses retracées dans le compte de campagne n'est possible qu'après 
l'approbation définitive de ce compte. Le remboursement forfaitaire n'est pas versé aux candidats qui ne se sont 
pas conformés aux prescriptions du troisième alinéa du II du présent article, qui n'ont pas déposé leur compte de 
campagne au plus tard à 18 heures le onzième vendredi suivant le premier tour de scrutin ou dont le compte de 
campagne est rejeté pour d'autres motifs. Dans les cas où les irrégularités commises ne conduisent pas au rejet du 
compte, la décision concernant ce dernier peut réduire le montant du remboursement forfaitaire en fonction du 
nombre et de la gravité de ces irrégularités. 
 
La Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques ou, en cas de recours, le 
Conseil constitutionnel fait publier au Journal officiel les décisions prises pour approuver, rejeter ou réformer les 
comptes de campagne et arrêter le montant du remboursement. 
 
Conformément au III de l'article 2 de la loi organique n° 2016506 du 25 avril 2016, la transmission éléectronique 
prévue au quatrième alinéa du I du présent article, dans sa rédaction résultant du I dudit article 2, est applicable à 
compter d'un date fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 2020. 
 
 

4. Loi n° 91-428 du 13 mai 1991 portant statut de la collectivité territoriale de 
Corse 

 

    Article 2 (abrogé) 

Abrogé par Loi n°96-142 du 21 février 1996 - art. 12 (V) JORF 24 février 1996 
La Corse constitue une collectivité territoriale de la République au sens de l'article 72 de la Constitution. Elle 
s'administre librement dans les conditions fixées par la présente loi, et celles non contraires des dispositions des 
lois n° 72619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des régions et n° 82213 du 2 mars 1982 relative 
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions. 
Les organes de la collectivité territoriale de Corse comprennent l'Assemblée de Corse et son président, le conseil 
exécutif de Corse et son président assistés du conseil économique, social et culturel de Corse. 
 

5. Loi organique n° 95-62 du 19 janvier 1995 modifiant diverses dispositions 
relatives à l'élection du Président de la République et à celle des députés à 
l'Assemblée nationale 

 
Chapitre Ier : Dispositions relatives à l'élection du Président de la République 
 

 Article 1er 

    Dans le deuxième alinéa du I de l'article 3 de la loi n° 621292 du 6 novembre 1962 relative à l'élection du 
Président de la République au suffrage universel, après les mots : « des conseils régionaux, », sont insérés les 
mots : « de l'Assemblée de Corse, ». 
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6. Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles  

 
TITRE II : L'AFFIRMATION DES MÉTROPOLES 
Chapitre II : Les dispositions spécifiques à la métropole de Lyon 

 Article 26 

I. ― La troisième partie du code général des collectivités territoriales est complétée par un livre VI ainsi rédigé : 
« LIVRE VI 
« MÉTROPOLE DE LYON 
« TITRE Ier 
« DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
« Chapitre unique 
« Art. L. 36111.  Il est créé une collectivité à statut particulier, au sens de l'article 72 de la Constitution, 
dénommée "métropole de Lyon”, en lieu et place de la communauté urbaine de Lyon et, dans les limites 
territoriales précédemment reconnues à celleci, du département du Rhône. 
« Art. L. 36112.  La métropole de Lyon forme un espace de solidarité pour élaborer et conduire un projet 
d'aménagement et de développement économique, écologique, éducatif, sportif, culturel et social de son territoire, 
afin d'en améliorer la compétitivité et la cohésion. 
« Elle assure les conditions de son développement économique, social et environnemental au moyen des 
infrastructures, réseaux et équipements structurants métropolitains. 
« Art. L. 36113.  La métropole de Lyon s'administre librement dans les conditions fixées par le présent livre et 
par les dispositions non contraires de la première partie du présent code, ainsi que par les titres II, III et IV du 
livre Ier et les livres II et III de la troisième partie, ainsi que de la législation en vigueur relative au département. 
« Pour l'application à la métropole de Lyon des dispositions mentionnées au premier alinéa du présent article : 
« 1° La référence au département est remplacée par la référence à la métropole de Lyon ; 
« 2° La référence au conseil général est remplacée par la référence au conseil de la métropole ; 
« 3° La référence au président du conseil général est remplacée par la référence au président du conseil de la 
métropole ; 
« 4° La référence au représentant de l'Etat dans le département est remplacée par la référence au représentant de 
l'Etat dans la métropole. 
 
«TITRE II 
« LIMITES TERRITORIALES ET CHEFLIEU 
« Chapitre unique 
« Art. L. 36211.  Les limites territoriales de la métropole de Lyon fixées à l'article L. 36111 sont modifiées par 
la loi, après consultation du conseil de la métropole, des conseils municipaux des communes intéressées et du 
conseil général intéressé, le Conseil d'Etat entendu. Toutefois, lorsque le conseil de la métropole, les conseils 
municipaux des communes intéressées et le conseil général ont approuvé par délibération les modifications 
envisagées, ces limites territoriales sont modifiées par décret en Conseil d'Etat. 
« Art. L. 36212.  Le cheflieu de la métropole est fixé à Lyon. 
« Art. L. 36213.  Le cheflieu du département du Rhône est fixé par décret en Conseil d'Etat, après consultation 
du conseil général du Rhône et du conseil municipal de la commune intéressée. L'article L. 31122 est applicable 
au transfert de ce cheflieu. 
« Art. L. 36214.  Par dérogation à l'article L. 31219, le conseil général du Rhône peut se réunir dans le chef
lieu de la métropole de Lyon. 
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« TITRE III 
« ORGANISATION 
« Chapitre Ier 
« Le conseil de la métropole 
« Art. L. 36311.  Les conseillers métropolitains sont élus au suffrage universel direct, dans les conditions prévues 
par le code électoral. 
« Art. L. 36312.  Le conseil de la métropole siège au cheflieu de la métropole. Toutefois, il peut se réunir dans 
tout autre lieu de la métropole. 
« Art. L. 36313.  Sans préjudice des articles L. 31219 et L. 312110, le conseil de la métropole se réunit de 
plein droit le premier jeudi qui suit son élection. 
« Art. L. 36314.  Le président du conseil de la métropole est élu au scrutin secret, à la majorité absolue des 
membres du conseil de la métropole. Si cette élection n'est pas acquise après les deux premiers tours de scrutin, il 
est procédé à un troisième tour et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, l'élection est 
acquise au bénéfice de l'âge. 
« Art. L. 36315.  Le conseil de la métropole élit les membres de la commission permanente. La commission 
permanente est composée du président et d'un ou plusieurs viceprésidents du conseil de la métropole ainsi que, 
le cas échéant, d'un ou plusieurs conseillers métropolitains. 
« Le nombre de viceprésidents est librement déterminé par le conseil de la métropole, sans que ce nombre puisse 
excéder vingtcinq viceprésidents et 30 % de l'effectif du conseil de la métropole. 
« Le conseil de la métropole procède à l'élection des viceprésidents au scrutin de liste à la majorité absolue, sans 
panachage ni vote préférentiel. Sur chacune des listes, l'écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne 
peut être supérieur à un. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats 
de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. 
« Art. L. 36316.  Le conseil de la métropole peut déléguer une partie de ses attributions à la commission 
permanente, à l'exception de celles mentionnées aux articles L. 33121 à L. 33123 et L. 161212 à L. 161215. 
« Art. L. 36317.  Les votes ont lieu au scrutin public à la demande du sixième des membres présents. Le résultat 
des scrutins publics, énonçant les noms des votants et indiquant le sens de leur vote, est reproduit au procèsverbal. 
En cas de partage égal des voix, la voix du président du conseil de la métropole est prépondérante. 
« Il est voté au scrutin secret : 
« 1° Lorsque le tiers des membres présents le demande ; 
« 2° Lorsqu'il est procédé à une nomination. 
« Le conseil de la métropole peut toutefois décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. 
« Art. L. 36318.  Les fonctions de président du conseil de la métropole sont incompatibles avec l'exercice de la 
fonction de président d'un conseil régional ou de celle de président d'un conseil général. 
« Les fonctions de président du conseil de la métropole sont également incompatibles avec celles de membre de 
la Commission européenne, de membre du directoire de la Banque centrale européenne ou de membre du Conseil 
de la politique monétaire de la Banque de France. 
« Si le président du conseil de la métropole de Lyon exerce une fonction le plaçant dans une situation 
d'incompatibilité prévue aux deux premiers alinéas, il cesse, de ce fait, d'exercer ses fonctions de président du 
conseil de la métropole de Lyon, au plus tard à la date à laquelle l'élection ou la nomination qui le place dans une 
situation d'incompatibilité devient définitive. En cas de contestation de cette élection ou de cette nomination, 
l'incompatibilité prend effet à compter de la date à laquelle la décision juridictionnelle confirmant l'élection ou la 
nomination devient définitive. 
 
 
« Chapitre II 
« Conditions d'exercice des mandats métropolitains 
« Art. L. 36321.  Les conseillers métropolitains reçoivent pour l'exercice effectif de leurs fonctions une 
indemnité fixée par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire 
de la fonction publique. 
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« Art. L. 36322.  Le conseil de la métropole fixe par délibération, dans les trois mois qui suivent sa première 
installation, les indemnités de ses membres. 
« Lorsque le conseil de la métropole est renouvelé, la délibération fixant les indemnités de ses membres intervient 
dans les trois mois suivant son installation. 
« Toute délibération du conseil de la métropole portant sur les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses 
membres est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités attribuées aux conseillers 
métropolitains. 
« Art. L. 36323.  Les indemnités maximales votées par le conseil de la métropole pour l'exercice effectif du 
mandat de conseiller métropolitain sont déterminées en appliquant au terme de référence mentionné à l'article L. 
36321 le taux maximal de 70 %. 
« Le conseil de la métropole peut, dans des conditions fixées par son règlement intérieur, réduire le montant des 
indemnités qu'il alloue à ses membres en fonction de leur participation aux séances plénières, aux réunions des 
commissions dont ils sont membres et aux réunions des organismes dans lesquels ils représentent la métropole, 
sans que cette réduction puisse dépasser, pour chacun d'entre eux, la moitié de l'indemnité maximale pouvant lui 
être attribuée en application du présent article. 
« Art. L. 36324.  L'indemnité de fonction votée par le conseil de la métropole pour l'exercice effectif des 
fonctions de président du conseil de la métropole est au maximum égale au terme de référence mentionné à l'article 
L. 36321, majoré de 45 %. 
« L'indemnité de fonction de chacun des viceprésidents ayant délégation de l'exécutif du conseil de la métropole 
est, dans les mêmes conditions, au maximum égale à l'indemnité maximale de conseiller métropolitain, majorée 
de 40 %. 
« L'indemnité de fonction de chacun des membres de la commission permanente du conseil de la métropole, autres 
que le président et les viceprésidents ayant délégation de l'exécutif, est, dans les mêmes conditions, au maximum 
égale à l'indemnité maximale de conseiller métropolitain, majorée de 10 %. 
« Les indemnités de fonction majorées en application des deux premiers alinéas du présent article peuvent être 
réduites dans les conditions fixées au second alinéa de l'article L. 36323. 
 
 
« Chapitre III 
« Modalités particulières d'intervention 
« Section 1 
« Les conférences territoriales des maires 
« Art. L. 36331.  Des conférences territoriales des maires sont instituées sur le territoire de la métropole de Lyon. 
Le périmètre de ces conférences est déterminé par délibération du conseil de la métropole. Les conférences 
territoriales des maires peuvent être consultées lors de l'élaboration et de la mise en œuvre de politiques de la 
métropole. Leur avis est communiqué au conseil de la métropole. 
« Lors de sa première réunion, chaque conférence territoriale des maires élit en son sein un président et un vice
président, qui supplée le président en cas d'empêchement. Chaque conférence territoriale des maires se réunit au 
moins une fois par an à l'initiative de son président ou à la demande de la moitié de ses membres, sur un ordre du 
jour déterminé. Les modalités de fonctionnement des conférences territoriales des maires sont déterminées par le 
règlement intérieur du conseil de la métropole. 
 
 
« Section 2 
« La conférence métropolitaine 
« Art. L. 36332.  Il est créé une instance de coordination entre la métropole de Lyon et les communes situées 
sur son territoire, dénommée "conférence métropolitaine”, au sein de laquelle il peut être débattu de tous sujets 
d'intérêt métropolitain ou relatifs à l'harmonisation de l'action de ces collectivités. Cette instance est présidée de 
droit par le président du conseil de la métropole et comprend les maires des communes. Elle se réunit au moins 
une fois par an, à l'initiative du président du conseil de la métropole ou à la demande de la moitié des maires, sur 
un ordre du jour déterminé. 
« Art. L. 36333.  La conférence métropolitaine élabore, dans les six mois qui suivent chaque renouvellement 
général des conseils municipaux, un projet de pacte de cohérence métropolitain entre la métropole et les 
communes situées sur son territoire. Ce projet propose une stratégie de délégation de compétences de la métropole 
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de Lyon aux communes situées sur son territoire, dans les conditions définies à l'article L. 11118. Dans les mêmes 
conditions, celuici propose une stratégie de délégation de certaines compétences des communes à la métropole 
de Lyon. 
« La conférence métropolitaine adopte le projet de pacte de cohérence métropolitain à la majorité simple des 
maires représentant la moitié de la population totale des communes situées sur le territoire de la métropole de 
Lyon. 
« Le pacte de cohérence métropolitain est arrêté par délibération du conseil de la métropole de Lyon, après 
consultation des conseils municipaux des communes situées sur son territoire. 
 
 
« Section 3 
« Création et gestion territorialisée 
de services et d'équipements 
« Art. L. 36334.  La métropole de Lyon peut déléguer, par convention, la création ou la gestion de certains 
équipements ou services relevant de ses compétences à une ou plusieurs communes situées sur son territoire, à un 
ou plusieurs établissements publics ou à toute autre collectivité territoriale. Dans les mêmes conditions, ces 
collectivités et ces établissements publics peuvent déléguer à la métropole de Lyon la création ou la gestion de 
certains équipements ou services relevant de leurs compétences. 
« La convention fixe les modalités financières et patrimoniales d'exercice des actions et missions déléguées. Elle 
peut prévoir les modalités de mise à disposition de tout ou partie des services des collectivités et établissements 
intéressés. 
 
 
« TITRE IV 
« COMPÉTENCES 
« Chapitre Ier 
« Compétences de la métropole de Lyon 
« Art. L. 36411.  I. ― La métropole de Lyon exerce de plein droit, en lieu et place des communes situées sur 
son territoire, les compétences suivantes : 
« 1° En matière de développement et d'aménagement économique, social et culturel : 
« a) Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
« b) Actions de développement économique, dont la participation au capital des sociétés mentionnées au 8° de 
l'article L. 42111, et actions contribuant à la promotion et au rayonnement du territoire et de ses activités, ainsi 
que participation au copilotage des pôles de compétitivité ; 
« c) Programme de soutien et d'aides aux établissements d'enseignement supérieur et de recherche et aux 
programmes de recherche, en prenant en compte le schéma régional de l'enseignement supérieur, de la recherche 
et de l'innovation ; 
« d) Construction, aménagement, entretien et fonctionnement d'équipements culturels, socioculturels, socio
éducatifs et sportifs métropolitains ; 
« e) Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ; 
« 2° En matière d'aménagement de l'espace métropolitain : 
« a) Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme et documents d'urbanisme en 
tenant lieu ; définition, création et réalisation d'opérations d'aménagement ; actions de valorisation du patrimoine 
naturel et paysager ; constitution de réserves foncières ; 
« b) Organisation de la mobilité au sens des articles L. 12311, L. 12318 et L. 123114 à L. 123116 du code des 
transports ; création, aménagement et entretien de la voirie du domaine public routier de la métropole de Lyon ; 
signalisation ; parcs et aires de stationnement, plan de déplacements urbains ; abris de voyageurs ; 
« c) Participation à la gouvernance et à l'aménagement des gares situées sur le territoire métropolitain ; 
« d) Etablissement, exploitation, acquisition et mise à disposition d'infrastructures et de réseaux de 
télécommunications, conformément à l'article L. 14251 du présent code ; 
« 3° En matière de politique locale de l'habitat : 
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« a) Programme local de l'habitat ; 
« b) Politique du logement ; aides financières au logement social ; actions en faveur du logement social ; actions 
en faveur du logement des personnes défavorisées ; 
« c) Amélioration du parc immobilier bâti, réhabilitation et résorption de l'habitat insalubre ; 
« d) Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ; 
« 4° En matière de politique de la ville : 
« a) Dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d'insertion économique et 
sociale ; 
« b) Dispositifs locaux de prévention de la délinquance et d'accès au droit ; 
« 5° En matière de gestion des services d'intérêt collectif : 
« a) Assainissement et eau ; 
« b) Création, gestion, extension et translation des cimetières et sites cinéraires métropolitains, ainsi que création, 
gestion et extension des crématoriums métropolitains ; 
« c) Abattoirs, abattoirs marchés et marchés d'intérêt national ; 
« d) Services d'incendie et de secours, dans les conditions fixées au chapitre IV du titre II du livre IV de la première 
partie du présent code ; 
« e) Service public de défense extérieure contre l'incendie ; 
« 6° En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et de politique du cadre de vie : 
« a) Gestion des déchets ménagers et assimilés ; 
« b) Lutte contre la pollution de l'air ; 
« c) Lutte contre les nuisances sonores ; 
« d) Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ; 
« e) Elaboration et adoption du plan climaténergie territorial en application de l'article L. 22926 du code de 
l'environnement, en cohérence avec les objectifs nationaux en matière de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, d'efficacité énergétique et de production d'énergie renouvelable ; 
« f) Concession de la distribution publique d'électricité et de gaz ; 
« g) Création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains ; 
« h) Création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables ; 
« i) Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L. 2117 
du code de l'environnement ; 
« j) Création et gestion de services de désinfection et de services d'hygiène et de santé. 
« II. ― Le conseil de la métropole de Lyon approuve à la majorité simple des suffrages exprimés le plan local 
d'urbanisme. 
« Art. L. 36412.  La métropole de Lyon exerce de plein droit les compétences que les lois, dans leurs dispositions 
non contraires au présent titre, attribuent au département. 
« Art. L. 36413.  La métropole de Lyon peut déléguer aux communes situées sur son territoire, par convention, 
la gestion de certaines de ses compétences. 
« Art. L. 36414.  I. ― La région RhôneAlpes peut déléguer à la métropole de Lyon certaines de ses 
compétences, dans les conditions prévues à l'article L. 11118. 
« II. ― Par convention passée avec la région RhôneAlpes, à la demande de celleci ou de la métropole de Lyon, 
cette dernière exerce à l'intérieur de son territoire, en lieu et place de la région, les compétences définies au 2° de 
l'article L. 422111. 
« La convention est signée dans un délai de dixhuit mois à compter de la réception de la demande. 
« La convention précise l'étendue et les conditions financières du transfert de compétences et, après avis des 
comités techniques compétents, les conditions dans lesquelles tout ou partie des services régionaux 
correspondants sont transférés à la métropole. Elle constate la liste des services ou parties de service qui sont, 
pour l'exercice de ses missions, mis à la disposition de la métropole et fixe la date de transfert définitif. Ces 
services ou parties de service sont placés sous l'autorité du président du conseil de la métropole. 
« Toutefois, la convention peut prévoir que des services ou parties de service concernés par un transfert de 
compétences demeurent des services régionaux et sont mis à disposition de la métropole de Lyon pour l'exercice 
de ses compétences. 
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« Art. L. 36415.  I. ― L'Etat peut déléguer par convention à la métropole de Lyon, sur sa demande, dès lors 
qu'elle dispose d'un programme local de l'habitat exécutoire, les compétences suivantes : 
« 1° L'attribution des aides au logement locatif social et la notification aux bénéficiaires, ainsi que, par délégation 
de l'Agence nationale de l'habitat, l'attribution des aides en faveur de l'habitat privé et la signature des conventions 
mentionnées à l'article L. 3214 du code de la construction et de l'habitation ; 
« 2° Sans dissociation possible, la garantie du droit à un logement décent et indépendant mentionné au chapitre 
préliminaire du titre préliminaire du livre III ainsi qu'aux articles L. 44123 et L. 441231 du même code et, 
pour exercer cette garantie, la délégation de tout ou partie des réservations dont le représentant de l'Etat dans le 
département bénéficie en application de l'article L. 4411 dudit code, à l'exception des logements réservés au 
bénéfice des agents et militaires de l'Etat. 
« Les compétences déléguées en application du 2° du présent I sont exercées par le président du conseil de la 
métropole. 
« II. ― L'Etat peut également déléguer par convention, sur demande de la métropole, dès lors qu'elle dispose d'un 
programme local de l'habitat exécutoire, tout ou partie des compétences suivantes : 
« 1° La mise en œuvre de la procédure de réquisition avec attributaire, prévue au chapitre II du titre IV du livre 
VI du code de la construction et de l'habitation ; 
« 2° La gestion de la veille sociale, de l'accueil, de l'hébergement et de l'accompagnement au logement de toute 
personne ou famille sans domicile ou éprouvant des difficultés particulières d'accès au logement en raison de 
l'inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d'existence, dans le respect des articles L. 34522 et L. 345
23 du code de l'action sociale et des familles, ainsi que le financement des organismes et dispositifs qui y 
contribuent, mentionnés au 8° du I de l'article L. 3121 et aux articles L. 3221 et L. 3452 du même code et aux 
articles L. 3651, L. 63111 et L. 6331 du code de la construction et de l'habitation ; 
3° L'élaboration, la contractualisation, le suivi et l'évaluation des conventions d'utilité sociale prévues à l'article 
L. 4451 du code de la construction et de l'habitation pour la partie concernant le territoire de la métropole ; 
4° La délivrance aux organismes d'habitations à loyer modéré des agréments d'aliénation de logements prévues 
aux articles L. 4437, L. 4438 et L. 4439 du même code et situés sur le territoire métropolitain. 
« Les compétences déléguées en application du 2° du présent II relatives à l'aide sociale prévue à l'article L. 345
1 du code de l'action sociale et des familles pour l'accueil dans les organismes mentionnés au 8° du I de l'article 
L. 3121 du même code sont exercées par le président du conseil de la métropole. 
« III. ― Les compétences déléguées en application des I et II du présent article sont exercées au nom et pour le 
compte de l'Etat. 
« Cette délégation est régie par une convention conclue pour une durée de six ans renouvelable. Elle peut être 
dénoncée par le représentant de l'Etat dans le département au terme d'un délai de trois ans, lorsque les résultats de 
son exécution sont insuffisants au regard des objectifs définis par la convention. Elle peut également être dénoncée 
par la métropole dans les mêmes délais en cas de nonrespect des engagements de l'Etat. 
« Art. L. 36416.  La métropole de Lyon est associée de plein droit à l'élaboration, à la révision et à la modification 
des schémas et documents de planification en matière d'aménagement, de développement économique et 
d'innovation, de transports et d'environnement, d'enseignement supérieur et de recherche, dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d'Etat et qui relèvent de la compétence de l'Etat, d'une collectivité territoriale ou de leurs 
établissements publics, lorsque ces schémas et documents ont une incidence ou un impact sur son territoire. 
« La métropole de Lyon est associée de plein droit à l'élaboration du contrat de plan Etatrégion, qui comporte un 
volet spécifique à son territoire. 
« Art. L. 36417.  L'Etat peut transférer à la métropole de Lyon, sur sa demande, la propriété, l'aménagement, 
l'entretien et la gestion de grands équipements et infrastructures, le cas échéant situés en dehors de son périmètre, 
après avis du conseil général territorialement compétent. Ces transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent 
lieu au paiement d'aucune indemnité ou taxe ni d'aucuns droit, salaire ou honoraires. 
« Le transfert est autorisé par décret. Une convention conclue entre l'Etat et la métropole bénéficiaire précise les 
modalités du transfert. 
« Art. L. 36418.  La métropole de Lyon est substituée de plein droit, pour les compétences prévues aux articles 
L. 36411 et L. 36412, au syndicat de communes ou au syndicat mixte dont le périmètre est identique au sien ou 
totalement inclus dans le sien. L'ensemble des biens, droits et obligations nécessaires à l'exercice de ces 
compétences est transféré à la métropole, qui est substituée de plein droit au syndicat dans toutes les délibérations 
et les actes de ce dernier relatifs à ces compétences. Les personnels nécessaires à l'exercice de ces compétences 
sont réputés relever de la métropole de Lyon, dans les conditions de statut et d'emploi de cette dernière. 
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« La métropole de Lyon est substituée, pour les compétences prévues à l'article L. 36411, au sein du syndicat de 
communes ou du syndicat mixte dont le périmètre est partiellement inclus dans le sien, aux communes situées sur 
le territoire de la métropole et à leurs établissements publics pour la partie de leur périmètre incluse dans le sien, 
membres de ce syndicat. Les attributions du syndicat, qui devient syndicat mixte au sens de l'article L. 57212, et 
le périmètre dans lequel il exerce ses compétences ne sont pas modifiés. 
« Les statuts des syndicats concernés existant à la date de promulgation de la loi n° 201458 du 27 janvier 2014 
de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles sont mis en conformité avec le 
deuxième alinéa du présent article dans un délai de six mois à compter de la création de la métropole. 
« La métropole de Lyon est substituée à la communauté urbaine de Lyon au sein du pôle métropolitain, des 
syndicats mixtes ou de tout établissement public dont elle est membre. 
« La métropole de Lyon est membre de droit des syndicats mixtes auxquels, à la date de la première réunion du 
conseil de la métropole, appartient le département du Rhône. Ce département demeure membre de droit de ces 
syndicats. 
« Lorsque la métropole de Lyon transfère à un syndicat mixte chargé des transports les compétences 
d'infrastructures de transports collectifs urbains, de gestion et d'exploitation des réseaux de transports collectifs 
urbains, elle peut conserver toutes les autres compétences liées à sa qualité d'autorité organisatrice de la mobilité 
au sens de l'article L. 12311 du code des transports. 
« Elle peut intégrer un syndicat mixte chargé de coordonner, d'organiser et de gérer les transports collectifs urbains 
de la métropole de Lyon et les transports collectifs réguliers du département du Rhône et des autres autorités 
organisatrices de ce département. 
« Art. L. 36419.  L'article L. 21433 est applicable à la métropole de Lyon. Pour son application : 
« 1° La référence aux établissements publics de coopération intercommunale ou groupements est remplacée par 
la référence à la métropole de Lyon ; 
« 2° La référence aux communes membres de l'établissement est remplacée par la référence aux communes situées 
sur le territoire de la métropole de Lyon ; 
« 3° La référence à la commission intercommunale pour l'accessibilité aux personnes handicapées est remplacée 
par la référence à la commission métropolitaine pour l'accessibilité aux personnes handicapées. 
 
 
« Chapitre II 
« Attributions du conseil de la métropole 
et de son président 
« Art. L. 36421.  Le conseil de la métropole règle par ses délibérations les affaires de la métropole de Lyon. 
« Art. L. 36422.  I. ― 1. Sans préjudice de l'article L. 22122 du présent code et par dérogation à l'article L. 
13112 et au deuxième alinéa de l'article L. 13311 du code de la santé publique, le président du conseil de la 
métropole exerce les attributions lui permettant de réglementer en matière d'assainissement. 
« Par dérogation à l'article L. 133110 du même code, le président du conseil de la métropole de Lyon arrête ou 
retire les autorisations de déversement d'effluents non domestiques. 
« Les infractions aux règlements d'assainissement peuvent être recherchées et constatées par des agents des 
services de désinfection et des services d'hygiène et de santé de la métropole de Lyon habilités et assermentés 
dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
« 2. Sans préjudice de l'article L. 22122 et par dérogation à l'article L. 222416 du présent code, le président du 
conseil de la métropole exerce les attributions lui permettant de réglementer la collecte des déchets ménagers. Les 
infractions au règlement de collecte des déchets ménagers peuvent être recherchées et constatées par des agents 
des services de désinfection et des services d'hygiène et de santé de la métropole de Lyon habilités et assermentés 
dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
« 3. Par dérogation à l'article 9 de la loi n° 2000614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 
voyage, le président du conseil de la métropole exerce les attributions relatives au stationnement des résidences 
mobiles des gens du voyage. 
« 4. Le président du conseil de la métropole exerce les attributions mentionnées à l'article L. 21111 du code de 
la sécurité intérieure pour assurer la sécurité des manifestations culturelles et sportives organisées dans les 
établissements de la métropole. 
« 5. Sans préjudice de l'article L. 22122 du présent code, le président du conseil de la métropole exerce les 
prérogatives relatives à la police de la circulation définies aux articles L. 22131, L. 22133, L. 22134, L. 2213
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5 et L. 221361 sur l'ensemble des voies de communication à l'intérieur des agglomérations, sous réserve des 
pouvoirs dévolus au représentant de l'Etat dans la métropole sur les routes à grande circulation. A l'extérieur des 
agglomérations, le président du conseil de la métropole exerce également la police de la circulation sur les voies 
du domaine public routier des communes et de la métropole, sous réserve des pouvoirs dévolus au représentant 
de l'Etat dans la métropole sur les routes à grande circulation. 
« Les maires des communes situées sur le territoire de la métropole exercent les prérogatives relatives à la police 
du stationnement définies aux articles L. 22132, L. 22133, L. 221331 et L. 22136 sur l'ensemble des voies de 
communication à l'intérieur des agglomérations et sur les voies du domaine public routier des communes et de la 
métropole à l'extérieur des agglomérations. 
« Les maires des communes situées sur le territoire de la métropole transmettent pour avis au président du conseil 
de la métropole leurs projets d'actes réglementaires en matière de stationnement. Cet avis est réputé rendu en 
l'absence de réponse du président du conseil de la métropole dans un délai de quinze jours francs à compter de la 
réception de la demande d'avis. 
« 6. Le président du conseil de la métropole exerce la police de la conservation sur les voies du domaine public 
routier de la métropole de Lyon. 
« 7. Sans préjudice de l'article L. 22122 et par dérogation à l'article L. 221333, le président du conseil de la 
métropole délivre aux exploitants de taxi les autorisations de stationnement sur la voie publique. L'autorisation de 
stationnement peut être limitée à une ou plusieurs communes situées sur le territoire de la métropole. 
« 8. Sans préjudice de l'article L. 22122 et par dérogation à l'article L. 221332, le président du conseil de la 
métropole exerce les attributions lui permettant de réglementer la défense extérieure contre l'incendie. 
« II. ― Lorsque le président du conseil de la métropole prend un arrêté de police dans les matières prévues au I 
du présent article, il le transmet pour information aux maires des communes intéressées dans les meilleurs délais. 
« III. ― Les agents de police municipale recrutés en application des II et III de l'article L. 36423, les agents de 
police municipale mis à disposition de la métropole de Lyon par les communes situées sur son territoire et les 
agents de la métropole de Lyon habilités et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat 
peuvent assurer, sous l'autorité du président du conseil de la métropole, l'exécution des décisions prises en vertu 
du I du présent article. 
« IV. ― Le représentant de l'Etat dans la métropole peut, dans le cas où il n'y aurait pas été pourvu par le président 
du conseil de la métropole, et après une mise en demeure de ce dernier restée sans résultat, exercer les attributions 
du président du conseil de la métropole prévues au 5° du I. 
« Art. L. 36423.  I. ― Pour l'application des articles L. 5115, L. 5124, L. 5125, L. 5126 et L. 5131 du code 
de la sécurité intérieure à la métropole de Lyon : 
« 1° La référence à l'établissement public de coopération intercommunale est remplacée par la référence à la 
métropole de Lyon ; 
« 2° La référence au président de l'établissement public de coopération intercommunale est remplacée par la 
référence au président du conseil de la métropole ; 
« 3° La référence à la convention intercommunale de coordination est remplacée par la référence à la convention 
métropolitaine de coordination. 
« II. ― A la demande des maires de plusieurs communes de la métropole, la métropole de Lyon peut recruter, 
après délibération des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus 
de la moitié de la population totale de cellesci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes 
représentant les deux tiers de la population totale de cellesci, un ou plusieurs agents de police municipale, en vue 
de les mettre à disposition de l'ensemble de ces communes. Leur nomination en qualité de fonctionnaires stagiaires 
ne fait pas obstacle à leur mise à disposition. 
« Les agents de police municipale ainsi recrutés exercent, sur le territoire de chaque commune où ils sont affectés, 
les compétences mentionnées à l'article L. 5111 du code de la sécurité intérieure, sans préjudice des compétences 
de police judiciaire qui leur sont dévolues par le code de procédure pénale et par les lois pénales spéciales. Pendant 
l'exercice de leurs fonctions sur le territoire d'une commune, ils sont placés sous l'autorité du maire de cette 
commune. 
« III.  Les agents de police municipale recrutés par la métropole de Lyon sont nommés par le président du conseil 
de la métropole, agréés par le représentant de l'Etat dans la métropole et par le procureur de la République, puis 
assermentés dans les conditions prévues à l'article L. 5112 du même code. 
« L'agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l'Etat dans la métropole ou par le procureur de la 
République après consultation du président du conseil de la métropole. Toutefois, en cas d'urgence, l'agrément 
peut être suspendu par le procureur de la République sans qu'il soit procédé à cette consultation. 
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« Art. L. 36424.  La métropole de Lyon peut décider, sous réserve de l'accord de la commune d'implantation, 
autorité publique compétente au sens de l'article L. 2512 du code de la sécurité intérieure, d'acquérir, d'installer 
et d'entretenir des dispositifs de vidéoprotection aux fins de prévention de la délinquance. Elle peut mettre à 
disposition des communes intéressées du personnel pour visionner les images. 
« Art. L. 36425.  Le président du conseil de la métropole de Lyon anime et coordonne, sous réserve du pouvoir 
de police des maires des communes, les actions qui concourent à l'exercice de la compétence relative aux 
dispositifs locaux de prévention de la délinquance et d'accès au droit. Sauf opposition d'une ou plusieurs 
communes représentant au moins la moitié de la population totale de la métropole, le président du conseil de la 
métropole préside un conseil métropolitain de sécurité et de prévention de la délinquance. 
« Les faits et informations à caractère confidentiel échangés dans le cadre des groupes de travail constitués au 
sein de ce conseil ne peuvent être communiqués à des tiers. 
 
 
« TITRE V 
« BIENS ET PERSONNELS 
« Art. L. 36511.  Les biens et droits, à caractère mobilier ou immobilier, situés sur le territoire de la métropole 
de Lyon et utilisés pour l'exercice des compétences mentionnées aux articles L. 36411 et L. 36412 sont mis de 
plein droit à la disposition de la métropole par les communes situées sur son territoire et par le département du 
Rhône. 
« En application de l'article L. 13214, les biens et droits mentionnés au premier alinéa du présent article sont 
transférés en pleine propriété dans le patrimoine de la métropole de Lyon, au plus tard un an après la date de la 
première réunion du conseil de la métropole. 
« Les biens et droits appartenant à la communauté urbaine de Lyon sont transférés à la métropole de Lyon en 
pleine propriété de plein droit. Lorsque les biens étaient mis par les communes à la disposition de cet établissement 
public en application des articles L. 13211 et L. 13212, le transfert de propriété est réalisé entre les communes 
intéressées et la métropole de Lyon. 
« A défaut d'accord amiable, un décret en Conseil d'Etat, pris après avis d'une commission dont la composition 
est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et qui comprend des maires des communes situées sur son territoire, 
le président du conseil de la métropole et le président du conseil général du Rhône, procède au transfert définitif 
de propriété. 
« Les transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d'aucune indemnité ou taxe ni d'aucuns 
droit, salaire ou honoraires. 
« La métropole de Lyon est substituée de plein droit, pour l'exercice de ses compétences, aux communes, au 
département du Rhône et à la communauté urbaine de Lyon dans l'ensemble des droits et obligations attachés aux 
biens mis à disposition et transférés à la métropole en application des quatre premiers alinéas. 
« Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur terme, sauf accord contraire des parties. 
Les cocontractants sont informés de la substitution de personne morale par le conseil de la métropole. La 
substitution de personne morale aux contrats en cours n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour 
le cocontractant. 
« Art. L. 36512.  Les voies du domaine public routier de la communauté urbaine de Lyon et celles du domaine 
public routier du département du Rhône situées sur le territoire de la métropole de Lyon sont transférées dans le 
domaine public routier de la métropole, dans les conditions prévues aux deux premiers alinéas de l'article L. 3651
1. 
« Art. L. 36513.  I. ― L'ensemble des personnels de la communauté urbaine de Lyon relèvent de plein droit de 
la métropole de Lyon, dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les leurs. Les agents conservent, s'ils y ont 
intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages 
acquis en application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n° 8453 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
« II.  Les services ou parties de service des communes qui participent à l'exercice des compétences mentionnées 
à l'article L. 36411 sont transférés à la métropole de Lyon, dans les conditions prévues à l'article L. 521141. 
Pour l'application de ce même article, l'autorité territoriale est le président du conseil de la métropole. 
« III.  Les services ou parties de service du département qui participent à l'exercice des compétences mentionnées 
à l'article L. 36412 sont transférés à la métropole de Lyon dans les conditions définies ciaprès. 
« La date et les modalités de ce transfert font l'objet d'une convention entre le département et la métropole, prise 
après avis du comité technique compétent pour le département et pour la métropole. Toutefois, dans le cadre d'une 
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bonne organisation des services, cette convention peut prévoir que le département conserve tout ou partie du 
service concerné par le transfert de compétences, à raison du caractère partiel de ce dernier. 
« A défaut de convention passée avant le 1er avril 2015, le représentant de l'Etat dans le département propose, 
dans le délai d'un mois, un projet de convention au président du conseil général et au président du conseil de la 
métropole. Ils disposent d'un délai d'un mois pour signer le projet de convention qui leur est soumis. A défaut de 
signature du projet proposé par le représentant de l'Etat, la date et les modalités du transfert sont établies par arrêté 
du ministre chargé des collectivités territoriales. 
« Dans l'attente du transfert définitif des services ou parties de service et à compter du 1er janvier 2015, le 
président du conseil de la métropole donne ses instructions aux chefs des services du département chargé des 
compétences transférées. 
« A la date d'entrée en vigueur des transferts définitifs des services ou parties de service auxquels ils sont affectés, 
les agents non titulaires de droit public du département exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie de 
service transféré à la métropole deviennent des agents non titulaires de la métropole et les fonctionnaires 
territoriaux exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré à la métropole sont affectés 
de plein droit à la métropole. 
« Les agents conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, 
à titre individuel, les avantages acquis en application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n° 8453 du 26 
janvier 1984 précitée. Les agents non titulaires conservent, à titre individuel, le bénéfice des stipulations de leur 
contrat. Les services antérieurement accomplis en qualité d'agent non titulaire du département sont assimilés à 
des services accomplis dans la métropole. 
« Les fonctionnaires de l'Etat détachés à la date du transfert auprès du département et affectés dans un service ou 
une partie de service transféré à la métropole de Lyon sont placés en position de détachement auprès de la 
métropole de Lyon pour la durée de leur détachement restant à courir. 
« IV.  Les services ou parties de service de l'Etat qui participent à l'exercice des compétences mentionnées à 
l'article L. 36415 sont mis à disposition de la métropole par la convention prévue au même article. 
« V.  Les services ou parties de service de l'Etat qui participent à l'exercice des compétences mentionnées à 
l'article L. 36417 sont transférés à la métropole de Lyon, dans les conditions prévues aux articles 80 à 88 de la 
loi n° 201458 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles. Pour l'application de ces mêmes articles, l'autorité territoriale est le président du conseil de la 
métropole. 
« Art. L. 36514.  Dans un souci de bonne organisation des services, les dispositifs prévus au III de l'article L. 
521141 et à l'article L. 521142 sont applicables entre la métropole de Lyon et les communes situées sur son 
territoire. 
 
 
« TITRE VI 
« DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET COMPTABLES 
« Chapitre Ier 
« Budgets et comptes 
« Art. L. 36611.  Les recettes et les dépenses afférentes aux compétences des départements que la métropole de 
Lyon exerce en application de l'article L. 36412 sont individualisées dans un budget spécial annexé au budget 
principal de la collectivité. 
 
« Chapitre II 
« Recettes 
« Section 1 
« Recettes fiscales et redevances 
« Art. L. 36621.  Les ressources de la métropole de Lyon comprennent : 
« 1° Les ressources mentionnées au chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie, dès lors qu'elles 
peuvent être instituées au profit des établissements publics de coopération intercommunale ; 
« 2° Les ressources mentionnées aux articles L. 33321, L. 33322, L. 333221, L. 33331, L. 33332 et L. 3333
8 perçues sur le territoire fixé à l'article L. 36111. Leur produit est individualisé dans le budget spécial prévu à 
l'article L. 36611 ; 
« 3° Les ressources mentionnées aux articles L. 521532 à L. 521535. 
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« Art. L. 36622.  L'article L. 333211 est applicable à la métropole de Lyon. 
« Art. L. 36623.  I. ― Un protocole financier général est établi entre la communauté urbaine de Lyon et le 
département du Rhône. Il précise les conditions de répartition, entre les cocontractants, de l'actif et du passif 
préexistants du département du Rhône, les formules d'amortissement des investissements, la valorisation des 
engagements hors bilan transférés et les procédures comptables de transfert de l'actif et du passif consécutives à 
la création de la métropole de Lyon. 
« II.  Le protocole prévu au I est établi au plus tard le 31 décembre 2014 par la commission locale chargée de 
l'évaluation des charges et des ressources transférées du département du Rhône définie à l'article L. 36633. 
« III.  A défaut de conclusion du protocole financier à la date prévue au II, les conditions de répartition, entre les 
cocontractants, de l'actif et du passif préexistants du département du Rhône, les formules d'amortissement des 
investissements, la valorisation des engagements hors bilan transférés et les procédures comptables de transfert 
de l'actif et du passif consécutives à la création de la métropole de Lyon sont fixées par arrêté du représentant de 
l'Etat dans la région. Cet arrêté est pris dans un délai de trois mois suivant la date prévue au même II. 
 
« Section 2 
« Concours financiers de l'Etat 
« Art. L. 36624.  I. ― La métropole de Lyon bénéficie : 
« 1° D'une attribution au titre de la dotation globale de fonctionnement des établissements publics de coopération 
intercommunale, calculée selon les modalités prévues à l'article L. 5211281 et au I de l'article L. 521130 ; 
« 2° D'une dotation forfaitaire au titre de la dotation globale de fonctionnement des départements. La dotation 
forfaitaire est composée d'une dotation de base selon les modalités définies au troisième alinéa de l'article L. 3334
3 et, le cas échéant, d'une garantie perçue, en application du même article L. 33343, par le département du Rhône 
avant la création de la métropole de Lyon. Le montant de cette garantie est réparti entre la métropole de Lyon et 
le département du Rhône au prorata de la population de chacune de ces collectivités. Le montant de la garantie 
perçu par le département du Rhône et la métropole de Lyon évolue selon les modalités définies audit article L. 
33343. Ces recettes sont inscrites au budget spécial prévu à l'article L. 36611 ; 
« 3° D'une dotation de compensation, en application de l'article L. 333471 ; 
« 4° Le cas échéant, d'une dotation de péréquation, en application des articles L. 33344 et L. 33346 à L. 33347 
; 
« 5° Du produit des amendes de police relatives à la circulation routière destiné aux collectivités territoriales, 
mentionné au b du 2° du B du I de l'article 49 de la loi n° 20051719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006. 
« II. ― Les articles L. 333410 à L. 333412 s'appliquent à la métropole de Lyon. 
« Art. L. 36625.  La métropole de Lyon bénéficie des ressources mentionnées à l'article L. 33323. Cellesci 
figurent dans le budget spécial prévu à l'article L. 36611. 
 
« Section 3 
« Péréquation des ressources fiscales 
« Art. L. 36626.  Les articles L. 23361 à L. 23367 s'appliquent à la métropole de Lyon. 
« Art. L. 36627.  Les articles L. 33351 et L. 33352 s'appliquent à la métropole de Lyon. 
« Art. L. 36628.  Pour l'application de l'article L. 36627, les indicateurs de ressources utilisés tant pour la 
métropole de Lyon que pour le département du Rhône tiennent compte du montant de la dotation de compensation 
métropolitaine définie à l'article L. 36637. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de la 
présente section. 
 
« Chapitre III 
« Transferts de charges et produits 
entre le département du Rhône et la métropole de Lyon 
« Art. L. 36631.  Tout accroissement net de charges résultant des transferts de compétences effectués entre le 
département du Rhône et la métropole de Lyon conformément à l'article L. 36412 est accompagné du transfert 
concomitant à la métropole de Lyon des ressources nécessaires à l'exercice normal de ces compétences. Ces 
ressources assurent, à la date du transfert, la compensation intégrale des charges nettes transférées. 
« Art. L. 36632.  Les charges correspondant à l'exercice des compétences transférées font l'objet d'une évaluation 
préalable au transfert desdites compétences. 
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« Art. L. 36633.  La commission locale chargée de l'évaluation des charges et des ressources transférées du 
département du Rhône, créée par l'article 38 de la loi n° 201458 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action 
publique territoriale et d'affirmation des métropoles, est consultée sur les modalités de compensation des charges 
correspondant aux compétences transférées du département. 
« Elle procède, en tant que de besoin, à l'évaluation de la répartition entre la métropole de Lyon et le département 
du Rhône des charges et produits figurant dans les comptes administratifs du département du Rhône, afin de 
déterminer, conformément à l'article L. 36636, le montant de la dotation de compensation métropolitaine. 
« La commission locale chargée de l'évaluation des charges et des ressources transférées du département du Rhône 
procède, avec l'appui des services et opérateurs de l'Etat, à l'évaluation de la répartition territoriale des recettes 
réelles de fonctionnement perçues par le département au cours de l'exercice précédant la création de la métropole 
de Lyon. 
« Art. L. 36634.  Les charges transférées sont équivalentes aux dépenses réalisées préalablement à la création 
de la métropole de Lyon, sur le territoire de cette dernière, par le département du Rhône. Ces charges peuvent être 
diminuées du montant des éventuelles réductions brutes de charges ou des augmentations de ressources entraînées 
par les transferts. Elles peuvent être augmentées de la valorisation des engagements hors bilan transférés par le 
département à la métropole de Lyon. 
« Les périodes de référence comme les modalités d'évaluation et de répartition territoriale des dépenses réalisées 
par le département et figurant dans les comptes administratifs avant le transfert de chaque compétence sont 
déterminées à la majorité des deux tiers des membres de la commission mentionnée à l'article L. 36633. 
« A défaut d'accord des membres de la commission, le droit à compensation des charges d'investissement 
transférées est égal à la moyenne des dépenses, hors taxes et amortissement du capital de la dette, nettes des fonds 
européens et des fonds de concours perçus par le département, figurant dans les comptes administratifs du 
département, relatives au territoire de la métropole de Lyon et constatées sur les cinq exercices précédant la date 
de création de la métropole. S'y ajoute la couverture de l'annuité en capital de la dette transférée par le département 
du Rhône à la métropole de Lyon. 
« A défaut d'accord des membres de la commission, le droit à compensation des charges de fonctionnement 
transférées est égal à la moyenne des dépenses actualisées figurant dans les comptes administratifs du 
département, relatives au territoire de la métropole de Lyon et constatées sur les trois exercices précédant la date 
de création de la métropole. Les dépenses prises en compte pour la détermination du droit à compensation sont 
actualisées au taux annuel moyen de croissance de ces dépenses constaté sur les trois exercices concernés. 
« Art. L. 36635.  Le montant des dépenses résultant des accroissements et diminutions de charges est constaté 
pour chaque compétence transférée par un arrêté conjoint des ministres chargés des collectivités territoriales et du 
budget, après avis de la commission mentionnée à l'article L. 36633. 
« Art. L. 36636.  La commission locale chargée de l'évaluation des charges et des ressources transférées du 
département du Rhône calcule le taux d'épargne nette théorique métropolitain qui résulterait du transfert, par le 
département du Rhône, des recettes réelles de fonctionnement rattachées au territoire de la métropole de Lyon et 
des charges réelles, estimées dans les conditions fixées à l'article L. 36634. De la même façon, elle procède au 
calcul du taux d'épargne nette théorique départemental qui résulterait de la perception des recettes réelles de 
fonctionnement rattachées au territoire du nouveau département du Rhône et des charges réelles qu'il continuera 
d'assumer, estimées selon les mêmes modalités que celles retenues pour la métropole en application du même 
article L. 36634. 
« Au sens du présent article, le taux d'épargne nette correspond à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement 
sur les charges réelles de fonctionnement, net de l'amortissement en capital de la dette, rapporté aux recettes réelles 
de fonctionnement. 
« La commission locale chargée de l'évaluation des charges et des ressources transférées du département du Rhône 
estime, enfin, le montant de la dotation de compensation métropolitaine propre à corriger les effets de la répartition 
territoriale des produits antérieurement perçus par le département du Rhône, de façon à garantir, à la date de la 
création de la métropole de Lyon, l'égalité des deux taux d'épargne théoriques susmentionnés. 
« Art. L. 36637.  Un arrêté conjoint des ministres chargés des collectivités territoriales et du budget fixe, après 
un avis motivé de la commission mentionnée à l'article L. 36633 adopté à la majorité de ses membres, le montant 
de la dotation de compensation métropolitaine. 
« Si cette dotation de compensation métropolitaine doit être versée au profit du département du Rhône, elle 
constitue alors une dépense obligatoire de la métropole de Lyon, que cette dernière finance sur ses recettes de 
fonctionnement. 
« Si cette dotation de compensation métropolitaine doit être versée au profit de la métropole de Lyon, elle constitue 
alors une dépense obligatoire du département du Rhône, que ce dernier finance sur ses recettes de fonctionnement. 
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« Art. L. 36638.  La commission locale chargée de l'évaluation des charges et des ressources transférées du 
département du Rhône élabore, dans le délai de dixhuit mois qui suit la création de la métropole de Lyon, un 
rapport permettant d'analyser et de justifier les écarts entre ses prévisions de territorialisation des recettes et des 
charges et les résultats concrets notamment retracés au premier compte administratif de chacune des deux 
nouvelles collectivités. 
« Elle peut, à cette occasion, par un avis motivé adopté à la majorité de ses membres, proposer de corriger le 
montant de la dotation de compensation métropolitaine. 
« Ce rapport est transmis aux ministres chargés des collectivités territoriales et du budget. » 
II.  La première phrase de l'article L. 41333 du même code est complétée par les mots : « , le président du conseil 
de la métropole de Lyon ». 
III.  Au premier alinéa de l'article L. 57212 du même code, après les mots : « des départements, », sont insérés 
les mots : « la métropole de Lyon, ». 
IV.  L'article L. 511111 du même code est ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa du I, après les mots : « les départements, », sont insérés les mots : « la métropole de Lyon, 
» ; 
2° Au III, après les mots : « Les départements, », sont insérés les mots : « la métropole de Lyon, ». 
 
 

7. Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2014-1539 
du 19 décembre 2014 relative à l'élection des conseillers métropolitains de 
Lyon 

Monsieur le Président de la République, 
En vue de la création de la métropole de Lyon, dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, le 3° 
de l'article 39 de la loi n° 201458 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles autorise le Gouvernement, dans les douze mois suivant la promulgation de cette 
même loi, à prendre par ordonnance les mesures de nature législative précisant les modalités d'élection des 
conseillers métropolitains de Lyon. Ce régime électoral s'appliquera à compter du prochain renouvellement 
général des conseils municipaux suivant la création de la métropole de Lyon, c'estàdire en 2020. 
L'ordonnance doit notamment définir les dispositions de composition du conseil de la métropole qui comprendra 
de 150 à 180 conseillers, élus conformément aux dispositions des articles L. 260 et L. 262 du code électoral, dans 
des circonscriptions que le Gouvernement est habilité à définir selon des critères précisés à l'article 39 de la loi du 
27 janvier précitée. 
Le périmètre de l'habilitation concerne donc le régime électoral des membres du conseil de la métropole de Lyon, 
c'estàdire le mode de scrutin qui leur sera applicable mais également les règles de nature électorale relatives au 
mandat de conseiller métropolitain (composition de l'assemblée, durée du mandat des conseillers, conditions 
d'éligibilité et inéligibilités applicables, régime des incompatibilités, etc.). 
L'ensemble de ces dispositions est regroupé dans un titre spécial qui prend place dans le corps du code électoral 
après le titre consacré à l'élection des conseillers départementaux. Le chapitre Ier de l'ordonnance est consacré à 
ce titre supplémentaire (article 1er). 
En outre, la création d'un mandat électoral nouveau conduit à prévoir en dehors de ce titre supplémentaire un 
nombre restreint de mesures de coordination avec le droit électoral en vigueur (articles 2 à 4). 
1° Le mandat de conseiller de la métropole de Lyon (articles L. 2241 et L. 2242) 
Les membres du conseil métropolitain sont élus pour six ans et renouvelés en même temps que les conseillers 
municipaux. Cette concomitance résulte du fait que l'assemblée métropolitaine se substitue au conseil de la 
communauté urbaine de Lyon, dont le régime électoral est lié aux élections municipales. Dès lors, bien que la 
métropole de Lyon ait vocation à exercer par ailleurs les attributions d'un département, le calendrier électoral de 
cette assemblée s'écarte de celui des élections départementales. 
La principale particularité du mode de scrutin réside dans l'existence de nouvelles circonscriptions déterminées 
en conformité aux principes fixés par la loi d'habilitation. 
Le principe du pluralisme politique est normalement satisfait par l'existence d'un scrutin de liste et également par 
la pluralité des circonscriptions métropolitaines. Il est toutefois amoindri par l'existence d'une prime majoritaire 
particulièrement élevée (la moitié des sièges à pourvoir). Compte tenu du nombre maximal de sièges fixé par la 
loi, le respect du pluralisme politique conduit à tempérer ces deux critères l'un par l'autre : 
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 le pluralisme est d'autant plus vérifié que le nombre de circonscriptions métropolitaines s'accroît ; 
 pour limiter l'effet de la prime majoritaire, il faut un nombre significatif de sièges à pourvoir dans chaque 
circonscription métropolitaine. 
 
 
En définitive, la combinaison de ces critères conduit à retenir un nombre de circonscriptions métropolitaines 
proche au minimum de la douzaine, au maximum de la quinzaine. 
Dès lors que le principe consiste pour l'essentiel à délimiter les circonscriptions métropolitaines par agrégats de 
communes, la configuration de l'agglomération lyonnaise oppose une partie située au nord et à l'ouest composée 
plutôt de communes peu ou moyennement peuplées et une partie au sud et à l'est composée de communes peuplées 
ou même, dans le cas de Villeurbanne, très peuplées. 
La commune de Lyon présente un cas différent : son poids démographique est trop important pour qu'on puisse 
envisager raisonnablement le maintien de son intégrité, d'autant plus que les arrondissements lyonnais constituent 
déjà une circonscription électorale pour les élections municipales. En revanche, les écarts démographiques ne 
permettent pas davantage d'envisager que chaque arrondissement constitue une circonscription : certains 
arrondissements sont donc regroupés. 
Les délimitations proposées, d'une manière générale, recouvrent les limites des arrondissements lyonnais. 
Toutefois, les écarts démographiques entre arrondissements justifient la scission du 3e arrondissement, de loin le 
plus peuplé (sa population est supérieure de près de 20 % à celle du 8e arrondissement, qui est le deuxième 
arrondissement le plus peuplé). La délimitation retenue est celle des limites cantonales résultant du décret du 28 
février 2000 portant fusion, modification et création de cantons dans le département du Rhône, constituée par la 
ligne de chemin de fer ParisLyon. 
Le nombre de sièges à pourvoir varie selon l'importance démographique des circonscriptions métropolitaines de 
telle sorte qu'un membre du conseil métropolitain de Lyon représente approximativement un nombre égal de ses 
concitoyens à cette assemblée. 
L'ensemble de ces éléments, en déterminant le nombre de sièges attribués à chaque circonscription métropolitaine, 
fixe en même temps l'effectif global des membres du conseil de la métropole à 170 membres. 
La détermination du mode de scrutin (articles L. 2243 à L. 2247) est étroitement encadrée par l'habilitation qui 
renvoie aux articles L. 260 et L. 262 du code électoral. Outre la reprise des dispositions des articles L. 260 et L. 
262 du code déjà cité, dans un souci de lisibilité du droit, sont notamment précisées les dispositions particulières 
aux premier et second tours et les conditions de présentation des candidatures au second tour. 
La métropole se substituant intégralement au département du Rhône pour la partie territorialement concernée, le 
régime d'éligibilité et des inéligibilités retenu pour l'élection des conseillers métropolitains est celui des conseillers 
départementaux. 
La détermination de ce régime revêt la forme d'une « grille de lecture » (article L. 2248). La référence aux « 
services de la métropole » devrait permettre l'application de l'article L. 195 du code électoral sans difficulté 
majeure pour une collectivité aux structures encore évolutives et dont la date de création est fixée au 1er janvier 
2015. Une présentation similaire existe déjà pour la définition du régime des inéligibilités aux élections à 
l'assemblée de Corse renvoyant globalement à celui des inéligibilités aux élections régionales. 
L'inéligibilité frappant le conseiller métropolitain devenu inéligible pendant la durée de son mandat est définie 
dans des termes analogues à ceux applicables aux conseillers départementaux ou régionaux (article L. 2249). 
Le régime des incompatibilités renvoie à celui des conseillers départementaux (articles L. 22410 à L. 22412). 
Une disposition propre aux salariés de la métropole est prévue dans le droit fil de celles des élections 
départementales et régionales. 
Les règles limitant le cumul des mandats sont de nature identique à celles qui s'appliquent aux conseillers 
départementaux ou régionaux. La procédure permettant de dénouer les situations d'incompatibilités précise plus 
clairement la procédure à suivre et les voies de recours contre les décisions administratives ainsi que le juge 
électoral compétent. 
2° Les déclarations de candidature 
Il ne peut être question de reprendre les règles de déclaration de candidature des conseillers départementaux, élus 
désormais au scrutin binominal, qui comportent de ce fait des particularités de procédure non transposables. Le 
calendrier ainsi défini se distingue également de celui des élections municipales, par nature beaucoup plus 
déconcentré. 
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Sont ainsi précisées les obligations qui s'imposent aux candidats. L'article L. 22413 rappelle le caractère 
obligatoire de la déclaration de candidature dans les conditions communes à l'ensemble des scrutins de liste 
(respect de la parité, interdiction de candidatures multiples). Il fixe également le nombre de candidats à présenter 
par chaque liste dans chaque circonscription métropolitaine, égal au nombre de sièges à pourvoir augmenté de 
deux. Ce supplément se justifie, d'une part, par l'importance de la prime majoritaire, d'autre part, par les conditions 
de remplacement en cours de mandat. 
L'article L. 22414 détermine la date limite du dépôt des candidatures suffisamment en amont du scrutin pour 
rester cohérente avec une durée de campagne officielle de deux semaines et un délai d'opérations contentieuses 
définies par ailleurs. 
L'article L. 22415 définit les conditions du dépôt des listes de candidats sur le modèle des dispositions relatives 
aux élections municipales et régionales. L'article L. 22416 s'inspire de l'article L. 252 (élections régionales) pour 
le retrait de candidature. Comme pour les autres scrutins de liste, le retrait individuel de candidature est interdit. 
L'article L. 22417 règle la conduite à tenir en cas de décès d'un des candidats. Il s'efforce de concilier la nécessaire 
marge de manœuvre reconnue à la liste de candidats frappée par un événement fortuit en lui permettant de réagir, 
sans pour autant interférer sur la logistique de l'élection dominée par l'obligation d'organiser le scrutin à la date 
fixée. 
Sont également prévues les dispositions concernant les attributions de l'administration compétente. Les règles 
retenues sont analogues à celles qui encadrent d'autres scrutins de liste. 
L'article L. 22418 rappelle l'interdiction d'enregistrer des candidatures non conformes aux prescriptions légales. 
A titre d'information, il est rappelé que le fait générateur d'une inéligibilité peut être étranger au dossier déposé 
par la liste de candidats (par exemple, une peine d'inéligibilité prononcée par un juge électoral). 
La procédure d'enregistrement des candidatures définie à l'article L. 22419 donne lieu à divers récépissés dans 
des conditions comparables à celle d'autres élections (récépissé, provisoire, définitif ou de retrait). 
Le refus par l'autorité administrative d'enregistrer une liste de candidats (article L. 22420) peut faire l'objet d'une 
contestation dans des conditions très particulières, notamment de délai et de saisine (article L. 22421). Le juge 
compétent est le tribunal administratif. Le dispositif s'inspire de l'article L. 351 du code électoral qui s'applique 
aux élections régionales (règles de saisine du juge, conséquences possibles de sa décision, notamment en cas de 
rejet partiel de candidatures). 
3° Les autres dispositions de nature électorale 
Sauf exception particulière, les élections au conseil de la métropole de Lyon seront soumises aux règles de droit 
commun du titre Ier du livre Ier du code électoral. 
La durée de la campagne électorale est limitée par l'article L. 22422 à deux semaines, comme, par exemple, celle 
des élections régionales. 
Une commission de propagande est établie comme pour d'autres élections nationales ou locales. Les modalités de 
prise en charge par l'Etat des documents de la propagande officielle des candidats sont celles d'un scrutin de liste 
dans le cadre de circonscriptions (articles L. 22423 et L. 22424). 
Enfin, il y a lieu de préciser le plafond des dépenses électorales applicable à ces élections (article L. 22425) en 
renvoyant aux dispositions relatives aux élections départementales du tableau défini à l'article L. 5211. 
Les opérations préparatoires au scrutin (article L. 22426) nécessitent une précision de calendrier du fait de la 
concomitance avec les élections municipales. Le décret convoquant les électeurs pour le renouvellement général 
des conseils municipaux vaudra convocation des électeurs de la métropole de Lyon pour la désignation des 
membres de son assemblée. 
La convocation des électeurs par l'autorité déconcentrée prévue pour les élections partielles (une seule 
circonscription) est calquée sur le dispositif des élections départementales. 
L'article L. 22427 consacre le principe de l'interdiction des candidatures multiples. 
Une commission de recensement est établie par l'article L. 22428 à l'instar de celles qui existent pour les élections 
régionales : elle est chargée à la fois de recenser les suffrages attribués aux listes candidates dans chaque 
circonscription métropolitaine et de proclamer les résultats et donc les noms des candidats élus. Les modalités de 
fonctionnement, comme dans les autres dispositions comparables du code électoral, renvoient au règlement. 
Les modalités de remplacement des élus (article L. 22429) sont inspirées de celles des conseillers municipaux 
des communes à secteurs ; en cas de vacance de siège en cours de mandat, le suivant de liste a vocation à succéder 
à la personne dont le mandat est interrompu. 
Un trop grand nombre de vacances constaté dans une circonscription métropolitaine, susceptible de mettre en 
cause la représentation de celleci à l'intérieur de l'assemblée, justifie le renouvellement complet des élus de la 
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circonscription métropolitaine (article L. 22430). Contrairement aux règles définies à l'article L. 360 pour les 
conseillers régionaux, il n'a pas paru nécessaire de limiter la disposition aux vacances en raison du décès de l'élu. 
Les règles contentieuses (article L. 22431) sont celles des élections départementales (forme, délai, détermination 
du juge compétent, attributions, etc.). Les seules adaptations prévues résultent de l'application de la procédure à 
un scrutin de liste, reprises des dispositions pour les élections régionales. 
4° Les articles 2 à 4 de l'ordonnance prévoient des dispositions d'articulation avec le droit électoral 
L'intitulé du livre Ier du code électoral et de son titre Ier qui concerne les dispositions communes est modifié pour 
inclure les conseillers métropolitains. 
L'article L. 461 du code électoral qui limite à deux le nombre de mandats que peuvent détenir des élus non 
parlementaires est actualisé par l'adjonction à la liste des mandats énumérés de celui de conseiller métropolitain 
de Lyon. 
Il en va de même des règles d'incompatibilité applicables aux membres du Parlement européen. 
Ces règles sont liées au mandat de conseiller métropolitain dans la mesure où elles prévoient des incompatibilités 
susceptibles d'interrompre le mandat du titulaire concerné : leur définition entre donc bien dans le champ de 
l'habilitation consentie par le législateur. 
Compte tenu de la création de la métropole de Lyon, des dispositions organiques spéciales devront également 
intervenir pour adapter les règles de cumul de mandats applicables aux parlementaires conseillers métropolitains, 
le droit de présenter un candidat à l'élection du Président de la République (article 3 de la loi n° 621292 du 6 
novembre 1962 relative à l'élection du Président de la République au suffrage universel) et l'inéligibilité du 
Défenseur des droits introduite dans le droit électoral par la loi organique n° 2011333 du 29 mars 2011 relative 
au Défenseur des droits ainsi que, le cas échéant, les règles d'adaptation du nouveau mandat des conseillers 
métropolitains aux élections sénatoriales, qui imposeraient de définir un collège électoral supplémentaire, distinct 
de celui du département du Rhône et le nombre de sièges de sénateurs à pourvoir. 
Les dispositions d'articulation avec les élections régionales figurent dans le projet de loi relatif à la délimitation 
des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral. 
Les dispositions d'application renvoient à l'échéance de mars 2020, conformément à la loi d'habilitation (article 
5). 
Dans l'intervalle, l'assemblée élue en mars 2014, qui deviendra de plein droit conseil de métropole au 1er janvier 
2015, restera soumise au régime électoral en vigueur au jour de son élection en mars 2014, en particulier en ce 
qui concerne les modalités de remplacement des élus, ainsi que le prévoit l'article 33 de la loi du 27 janvier 2014 
précitée. 
Tel est l'objet de la présente ordonnance que nous avons l'honneur de soumettre à votre approbation. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre profond respect. 
 
 

8. Ordonnance n° 2014-1539 du 19 décembre 2014 relative à l'élection des 
conseillers métropolitains de Lyon 

 
 
Chapitre Ier : Dispositions relatives à l'élection des conseillers métropolitains de Lyon (Article 1)  
 

 Article 1 

Il est inséré au livre Ier du code électoral un titre III bis ainsi rédigé : 
« Titre III BIS 
« DISPOSITIONS SPÉCIALES À L'ÉLECTION DES CONSEILLERS MÉTROPOLITAINS DE LYON 
« Chapitre Ier 
« Composition du conseil de la métropole de Lyon et durée du mandat des conseillers 
« Art. L. 2241.Les conseillers métropolitains de Lyon sont élus pour six ans. 
« Le conseil de la métropole de Lyon se renouvelle intégralement. 
« Les élections ont lieu en même temps que le renouvellement général des conseils municipaux. 
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« Art. L. 2242.Le nombre de conseillers métropolitains de Lyon est de cent soixantesix. 
« La composition du conseil de la métropole est fixée conformément au tableau n° 8 annexé au présent code. 
 
« Chapitre II 
« Mode de scrutin 
« Art. L. 2243.Les conseillers métropolitains de Lyon sont élus dans chacune des circonscriptions 
métropolitaines au scrutin de liste à deux tours sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de 
l'ordre de présentation, sous réserve de l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 2247. 
« Art. L. 2244.Au premier tour de scrutin, il est attribué à la liste qui a recueilli la majorité absolue des suffrages 
exprimés un nombre de sièges égal à la moitié du nombre des sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l'entier 
supérieur. Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation 
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne. 
« Si aucune liste n'a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, il est procédé à un second 
tour. 
« Art. L. 2245.Au second tour de scrutin, il est attribué à la liste qui a recueilli le plus de voix un nombre de 
sièges égal à la moitié du nombre des sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l'entier supérieur. En cas d'égalité 
de suffrages entre les listes arrivées en tête, ces sièges sont attribués à la liste dont les candidats ont la moyenne 
d'âge la plus élevée. Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation 
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne. 
« Art. L. 2246.A chaque tour de scrutin, les listes qui n'ont pas obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés ne 
sont pas admises à la répartition des sièges. 
« Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l'attribution du dernier siège, celuici revient à la liste qui a obtenu 
le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d'être proclamés élus. 
« Les sièges sont attribués dans l'ordre de présentation des candidats. 
« Art. L. 2247.Seules peuvent se présenter au second tour les listes ayant obtenu au premier tour un nombre de 
suffrages au moins égal à 10 % des suffrages exprimés. Dans le cas où une seule liste remplit cette condition, la 
liste ayant obtenu après celleci le plus grand nombre de suffrages au premier tour peut se maintenir au second. 
Dans le cas où aucune liste ne remplit cette condition, les deux listes ayant obtenu le plus grand nombre de 
suffrages au premier tour peuvent se maintenir au second. 
« La composition de ces listes peut être modifiée pour comprendre les candidats ayant figuré au premier tour sur 
d'autres listes, sous réserve de l'accord des candidats têtes des listes concernées, que cellesci aient obtenu au 
premier tour au moins 5 % des suffrages exprimés et ne se présentent pas au second tour. Dans ce cas, le titre de 
la liste et l'ordre de présentation des candidats peuvent également être modifiés. 
« Les candidats ayant figuré sur une même liste au premier tour ne peuvent figurer au second tour que sur une 
même liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont candidats au second tour est notifié au représentant de l'Etat 
par le candidat tête de la liste sur laquelle ils figuraient au premier tour. 
 
 
« Chapitre III 
« Conditions d'éligibilité et inéligibilités 
« Art. L. 2248.Les articles L. 194 à L. 204 sont applicables aux conseillers métropolitains. Pour leur application, 
la métropole est assimilée au département, les services métropolitains aux services départementaux, la 
circonscription métropolitaine au canton, le conseil métropolitain au conseil départemental et le conseiller 
métropolitain au conseiller départemental. 
« Art. L. 2249.Tout conseiller métropolitain qui, pour une cause survenue postérieurement à son élection, se 
trouve dans un cas d'inéligibilité prévu à l'article L. 2248 ou se trouve frappé d'une des incapacités qui font perdre 
la qualité d'électeur est déclaré démissionnaire d'office par le représentant de l'Etat, sauf réclamation au tribunal 
administratif dans les dix jours de la notification, et sauf recours au Conseil d'Etat, conformément aux articles L. 
222 et L. 223. Lorsqu'un conseiller métropolitain est déclaré démissionnaire d'office à la suite d'une condamnation 
pénale définitive prononcée à son encontre et entraînant de ce fait la perte de ses droits civiques et électoraux, le 
recours éventuel contre l'arrêté du représentant de l'Etat n'est pas suspensif. 
« Le premier alinéa est applicable au cas où l'inéligibilité est antérieure à l'élection mais portée à la connaissance 
du représentant de l'Etat dans le département postérieurement à l'enregistrement de la candidature. 
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« Chapitre IV 
« Incompatibilités 
« Art. L. 22410.Les articles L. 206 et L. 207 sont applicables aux conseillers métropolitains. Pour leur 
application, la métropole de Lyon est assimilée au département, les services métropolitains aux services 
départementaux, la circonscription métropolitaine au canton, le conseil métropolitain au conseil départemental et 
le conseiller métropolitain au conseiller départemental. 
« Art. L. 22411.Le mandat de conseiller métropolitain est incompatible avec les fonctions d'agent salarié de la 
métropole de Lyon. 
« La même incompatibilité existe à l'égard des entrepreneurs des services de la métropole de Lyon ainsi qu'à 
l'égard des agents salariés des établissements publics et agences créés par la métropole de Lyon. 
 
 
« Art. L. 22412.Tout conseiller métropolitain de Lyon qui, au moment de son élection, est placé dans l'une des 
situations prévues aux articles L. 22410 et L. 22411 dispose d'un délai de trente jours à partir de la date à laquelle 
son élection est devenue définitive pour démissionner de son mandat ou mettre fin à la situation incompatible 
avec l'exercice de celuici. Il fait connaître son option par écrit au représentant de l'Etat, qui en informe le président 
du conseil de la métropole. A défaut d'option dans le délai imparti, il est réputé démissionnaire de son mandat. 
Cette démission est constatée par arrêté du représentant de l'Etat. 
« Si la cause d'incompatibilité survient postérieurement à l'élection, le droit d'option est ouvert dans les mêmes 
conditions. A défaut d'option dans le délai de trente jours à compter de la date à laquelle est survenue la cause 
d'incompatibilité, le conseiller métropolitain est déclaré démissionnaire de son mandat par arrêté du représentant 
de l'Etat. 
« Les arrêtés du représentant de l'Etat mentionnés aux deux alinéas précédents peuvent être contestés devant le 
tribunal administratif dans les dix jours suivant leur notification. L'élu reste en fonctions jusqu'à ce qu'il ait été 
définitivement statué sur cette contestation. 
 
 
« Chapitre V 
« Déclarations de candidature 
« Section 1 
« Dépôt des candidatures 
« Art. L. 22413.Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque liste de candidats avant chaque tour 
de scrutin. Le nombre de candidats figurant sur chaque liste est égal au nombre de sièges à pourvoir augmenté de 
deux. 
« Chaque liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 
« Nul ne peut être candidat sur plus d'une liste, ni dans plus d'une circonscription métropolitaine. 
« Art. L. 22414.Les déclarations de candidature sont déposées au plus tard à dixhuit heures, le quatrième mardi 
précédant le jour du scrutin. 
« Les déclarations de candidature pour le second tour de scrutin sont déposées au plus tard à dixhuit heures le 
mardi qui suit le premier tour. 
« Art. L. 22415.La déclaration de candidature résulte du dépôt auprès des services compétents de l'Etat d'une 
liste répondant aux conditions fixées aux chapitres II et III du présent titre, ainsi qu'à celles du présent chapitre. 
« La déclaration de candidature est faite collectivement pour chaque liste par le candidat tête de liste ou par un 
mandataire porteur d'un mandat écrit établi par ce candidat. A cet effet, chaque candidat établit un mandat signé 
de lui, confiant au candidat tête de liste le soin de faire ou de faire faire, par une personne déléguée par lui, toutes 
déclarations et démarches utiles à l'enregistrement de la liste, pour le premier et le second tour. Pour chaque tour 
de scrutin, cette déclaration comporte la signature de chaque candidat. A la déclaration sont jointes les pièces 
propres à prouver que les candidats répondent aux conditions d'éligibilité prévues à l'article L. 194. 
« La déclaration de candidature détermine l'ordre de présentation des candidats et indique expressément : 
« 1° Le titre de la liste présentée ; 
« 2° Les nom et prénoms du candidat tête de liste ; 
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« 3° Les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile et profession de chacun des candidats. 
« Pour le premier tour de scrutin, sont également jointes les pièces de nature à prouver que le candidat a procédé 
à la déclaration d'un mandataire conformément aux articles L. 525 et L. 526 ou, s'il n'a pas procédé à cette 
déclaration, les pièces prévues au premier alinéa de ces mêmes articles. 
« Art. L. 22416.Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat n'est accepté après le dépôt d'une liste. 
« Les listes complètes peuvent être retirées avant l'expiration du délai de dépôt des candidatures. La déclaration 
de retrait est signée par la majorité des candidats de la liste. Il est donné récépissé des déclarations de retrait. 
« Art. L. 22417.En cas de décès de l'un des candidats postérieurement au délai de dépôt des déclarations, dans 
les trois jours suivant le décès et au plus tard le deuxième vendredi précédant le jour du scrutin à dixhuit heures, 
le candidat tête de liste peut le remplacer par un nouveau candidat du même sexe, l'ordre de la liste pouvant être 
modifié. 
« Ces nouvelles candidatures font l'objet d'une déclaration complémentaire dans les mêmes conditions que la 
déclaration initiale de la liste. 
« Demeurent valables sans modification les listes portant le nom d'un candidat décédé postérieurement à 
l'enregistrement définitif de la liste. 
 
 
« Section 2 
« Enregistrement des candidatures 
« Art. L. 22418.Aucune déclaration de candidature ne peut être enregistrée si elle n'est pas conforme aux 
prescriptions du présent titre. 
« Est interdit l'enregistrement de la candidature d'une liste comprenant au moins une personne inéligible. 
« Art. L. 22419.Un récépissé provisoire de déclaration est délivré par le représentant de l'Etat. Il atteste du jour 
et du lieu du dépôt de candidature. 
« Si les candidatures satisfont aux conditions légales prévues au présent chapitre, un récépissé définitif attestant 
de son enregistrement est délivré par le représentant de l'Etat au plus tard le quatrième jour suivant celui mentionné 
au premier alinéa. 
« En cas de second tour de scrutin, si la déclaration de candidature est conforme aux conditions fixées aux articles 
L. 2247 et L. 22413, le représentant de l'Etat en délivre récépissé sans délai. Il vaut enregistrement. 
« Le refus d'enregistrement est motivé. 
« Art. L. 22420.Lorsque le refus d'enregistrement est motivé par l'inéligibilité d'un candidat, ou par la 
méconnaissance par un des candidats de la liste des dispositions du dernier alinéa de l'article L. 22413, la liste 
dispose de trois jours pour se compléter au même rang. 
« La nouvelle candidature fait l'objet d'une déclaration complémentaire et d'un enregistrement dans les mêmes 
conditions que la déclaration initiale. 
« Ce délai passé, à défaut de déclaration complémentaire présentée par le candidat tête de liste, la candidature de 
la liste n'est pas enregistrée. 
 
 
« Section 3 
« Contestation du refus d'enregistrement des candidatures 
« Art. L. 22421.Le candidat tête de liste ou son représentant peut contester devant le tribunal administratif 
compétent le refus d'enregistrement qui lui a été opposé dans les vingtquatre heures de la notification de ce refus. 
« Si le tribunal administratif n'a pas statué dans le délai de trois jours qui suivent celui de sa saisine, la candidature 
est enregistrée par l'autorité compétente. 
« Pour les déclarations de candidature avant le second tour, le candidat désigné tête de liste, ou son représentant, 
dispose d'un délai de vingtquatre heures pour contester le refus d'enregistrement devant le tribunal administratif, 
qui statue dans les vingtquatre heures de la requête. Faute par le tribunal d'avoir statué dans ce délai, la 
candidature de la liste est enregistrée. 
« La décision du tribunal administratif ne peut être contestée qu'à l'occasion d'un recours contre l'élection. 
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« Chapitre VI 
« Propagande 
« Art. L. 22422.La campagne électorale est ouverte à partir du deuxième lundi qui précède le jour du scrutin. 
« Art. L. 22423.Une commission de propagande, dont la composition et le fonctionnement sont fixés par décret 
en Conseil d'Etat, est chargée d'assurer l'envoi et la distribution des documents de propagande électorale. 
« L'Etat prend à sa charge les dépenses provenant des opérations effectuées par cette commission ainsi que celles 
qui résultent de son fonctionnement. 
« Art. L. 22424.Sont remboursés aux listes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés : le coût du papier, 
l'impression des bulletins de vote, affiches, circulaires et les frais d'affichage. Un décret en Conseil d'Etat 
détermine la nature et le nombre des bulletins, affiches et circulaires dont le coût est remboursé ; il détermine 
également le montant des frais d'affichage. 
 
« Art. L. 22425.Pour l'application des dispositions de l'article L. 5211, le plafond des dépenses électorales pour 
l'élection des conseillers métropolitains de Lyon est celui des conseillers départementaux. 
 
 
« Chapitre VII 
« Opérations préparatoires au scrutin 
« Art. L. 22426.Pour le renouvellement du conseil de la métropole de Lyon, les électeurs sont convoqués par le 
décret pris en application de l'article L. 227. 
« Pour toute autre élection au conseil de métropole en cours de mandature, les électeurs sont convoqués par arrêté 
du représentant de l'Etat publié au plus tard six semaines avant le premier tour de scrutin. 
 
 
« Chapitre VIII 
« Opérations de vote 
« Art. L. 22427.Le candidat qui a fait acte de candidature soit sur plusieurs listes, soit dans plus d'une 
circonscription métropolitaine ne peut être proclamé élu. 
« Art. L. 22428.Le recensement des votes est effectué en présence des représentants des listes, par une 
commission dont la composition et le fonctionnement sont fixés par décret en Conseil d'Etat. 
« Les résultats sont proclamés au plus tard à dixhuit heures, le lundi suivant le jour du scrutin. 
 
 
« Chapitre IX 
« Remplacement des conseillers métropolitains 
« Art. L. 22429.Le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu dans la même circonscription 
métropolitaine est appelé à remplacer, dès la date de la vacance, le conseiller métropolitain élu sur cette liste dont 
le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit. 
« Dans les mêmes conditions, l'élu présumé absent au sens de l'article 112 du code civil est remplacé 
provisoirement, à la date du jugement constatant la présomption d'absence, par le candidat venant immédiatement 
après le dernier élu sur la liste dont le présumé absent est issu. 
« Le représentant de l'Etat notifie le nom de ce remplaçant au président du conseil de la métropole de Lyon. 
« Le mandat de la personne ayant remplacé un conseiller métropolitain dont le siège était devenu vacant expire 
lors du renouvellement du conseil de la métropole qui suit son entrée en fonctions. 
« Art. L. 22430.Lorsque les dispositions de l'article L. 22429 ne peuvent être appliquées, le siège demeure 
vacant jusqu'au prochain renouvellement du conseil de la métropole. Toutefois, si le tiers des sièges d'une des 
circonscriptions métropolitaines du conseil de la métropole vient à être vacant, il est procédé au renouvellement 
intégral des conseillers métropolitains de cette circonscription métropolitaine dans les trois mois qui suivent la 
date de la dernière vacance, sauf dans le cas où le renouvellement du conseil de la métropole de Lyon doit 
intervenir dans les six mois suivant ladite vacance. 
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« Sous réserve du deuxième alinéa de l'article L. 22426, ce renouvellement en cours de mandature a lieu dans les 
mêmes conditions que le renouvellement intervenant au terme du délai légal. Le mandat des conseillers 
métropolitains ainsi élus expire lors du renouvellement suivant du conseil de la métropole. 
 
 
« Chapitre X 
« Contentieux 
« Art. L. 22431.La contestation des élections au conseil de la métropole de Lyon a lieu dans les mêmes 
conditions de délai et de procédure que la contestation des élections départementales. 
« La constatation par la juridiction administrative de l'inéligibilité d'un ou plusieurs candidats n'entraîne 
l'annulation de l'élection que du ou des élus inéligibles. Le juge proclame en conséquence l'élection du ou des 
suivants de liste. 
« Le conseiller métropolitain dont l'élection est contestée reste en fonctions jusqu'à ce qu'il ait été définitivement 
statué sur la réclamation. 
« En cas d'annulation de l'ensemble des opérations électorales, il est procédé à de nouvelles élections dans un 
délai de trois mois. »  
 
Chapitre II : Dispositions de coordination (Articles 2 à 4) 
 

 Article 2 

Aux intitulés du livre Ier du code électoral et du titre Ier du même livre, les mots : « des conseillers 
départementaux,» sont remplacés par les mots : « des conseillers départementaux, des conseillers métropolitains 
de Lyon, »  
 

 Article 3 

Au premier alinéa de l'article L. 461 du code électoral, les mots : « conseiller métropolitain de Lyon, » sont 
insérés entre les mots : « conseiller de Paris, » et les mots : « conseiller à l'assemblée de Guyane, ».  
 

 Article 4 

Au premier alinéa du I de l'article 63 de la loi n° 77729 du 7 juillet 1977 relative à l'élection des représentants 
au Parlement européen, entre les mots : « conseiller de Paris, » et les mots : « conseiller à l'assemblée de Guyane, 
» sont insérés les mots : « conseiller métropolitain de Lyon, ».  
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

 Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous 
les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon 
leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 

 Article 25 

Une loi organique fixe la durée des pouvoirs de chaque assemblée, le nombre de ses membres, leur indemnité, les 
conditions d'éligibilité, le régime des inéligibilités et des incompatibilités. 
Elle fixe également les conditions dans lesquelles sont élues les personnes appelées à assurer, en cas de vacance 
du siège, le remplacement des députés ou des sénateurs jusqu'au renouvellement général ou partiel de l'assemblée 
à laquelle ils appartenaient ou leur remplacement temporaire en cas d'acceptation par eux de fonctions 
gouvernementales. 
Une commission indépendante, dont la loi fixe la composition et les règles d'organisation et de fonctionnement, 
se prononce par un avis public sur les projets de texte et propositions de loi délimitant les circonscriptions pour 
l'élection des députés ou modifiant la répartition des sièges de députés ou de sénateurs. 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur les incompatibilités entre mandats électoraux à l’aune du principe 
d’égalité devant la loi 

 

 Décision n° 82-146 DC du 18 novembre 1982, Loi modifiant le code électoral et le code des 
communes et relative à l'élection des conseillers municipaux et aux conditions d'inscription des 
Français établis hors de France sur les listes électorales 

7. Considérant que du rapprochement de ces textes il résulte que la qualité de citoyen ouvre le droit de vote et 
l'éligibilité dans des conditions identiques à tous ceux qui n'en sont pas exclus pour une raison d'âge, d'incapacité 
ou de nationalité, ou pour une raison tendant à préserver la liberté de l'électeur ou l'indépendance de l'élu ; que 
ces principes de valeur constitutionnelle s'opposent à toute division par catégories des électeurs ou des éligibles ; 
qu'il en est ainsi pour tout suffrage politique, notamment pour l'élection des conseillers municipaux ; 
 

 Décision n° 85-205 DC du 28 décembre 1985, Loi organique relative à la limitation du cumul des 
mandats électoraux et des fonctions électives par les parlementaires 
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Vu le code électoral en ses articles LO 141, 151 et 297 ; 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
1. Considérant que la loi organique, dont le texte est, avant sa promulgation, soumis au Conseil constitutionnel 
pour examen de sa conformité à la Constitution, a pour objet de limiter le cumul des mandats électoraux et des 
fonctions électives par les parlementaires et de prévoir des mesures transitoires d'application ; 
2. Considérant que ce texte, pris dans le respect des dispositions de l'article 25 de la Constitution et dans la forme 
prévue à l'article 46 de la Constitution, n'est contraire à aucune disposition de la Constitution, 
 
 
 

 Décision n° 91-290 DC du 9 mai 1991, Loi portant statut de la collectivité territoriale de Corse 

En ce qui concerne l'édiction par l'article 7 de la loi d'une incompatibilité spécifique aux élus de Corse : 
21. Considérant que l'article 7 de la loi a notamment pour objet d'ajouter au code électoral un article L. 369 bis ; 
que cet article énonce dans son premier alinéa que "nul ne peut être conseiller à 
l'Assemblée de Corse et conseiller général" ; qu'il définit, dans son second alinéa, les modalités d'application de 
l'incompatibilité ainsi édictée ; 
22. Considérant que pour les auteurs de la troisième saisine une telle incompatibilité, qui est sans équivalent dans 
aucune autre collectivité territoriale de la République, est contraire au principe d'égalité des citoyens devant la loi 
électorale ; qu'en effet, des élus investis d'un mandat de même nature, comme les conseillers régionaux et les 
conseillers à l'Assemblée de Corse, se trouvent soumis à un régime discriminatoire quant à la possibilité d'exercer 
le mandat de conseiller général ; 
23. Considérant que l'article L. 461 ajouté au code électoral par la loi n° 851406 du 30 décembre 1985 limite la 
possibilité pour une même personne de cumuler plus de deux des mandats électoraux ou fonctions électives qu'il 
énumère ; qu'au nombre des mandats pris en compte pour l'application de cette législation de portée générale 
figurent notamment le mandat de conseiller général et celui de conseiller régional ; que l'article 8 de la loi 
présentement soumise à l'examen du Conseil constitutionnel place sur le même plan au regard de la réglementation 
générale des cumuls le mandat de conseiller à l'Assemblée de Corse et celui de conseiller régional ; que dès lors 
qu'il entendait procéder à une semblable assimilation, le législateur ne pouvait, sans méconnaître le principe 
d'égalité, interdire aux conseillers à l'Assemblée de Corse de cumuler ce mandat avec celui de conseiller général 
alors qu'un tel cumul est autorisé sur l'ensemble du territoire de la République et qu'aucune justification tirée de 
la spécificité de la collectivité territoriale de Corse ne fonde une telle interdiction ; 
24. Considérant qu'il y a lieu par suite pour le Conseil constitutionnel de déclarer contraire à la Constitution 
l'article L. 369 bis ajouté au code électoral par l'article 7 de la loi déférée ; 
 

 Décision n° 2000-426 DC du 30 mars 2000, Loi relative à la limitation du cumul des mandats 
électoraux et des fonctions et à leurs conditions d'exercice 

 SUR L'INTERDICTION DU CUMUL DE FONCTIONS EXÉCUTIVES LOCALES : 
2. Considérant que les sénateurs requérants contestent à plusieurs titres l'interdiction de cumuler des fonctions 
exécutives locales qui figure aux articles 7, 14 et 16 de la loi déférée ; que ces articles modifient respectivement 
les articles L. 21224, L. 31223 et L. 41333 du code général des collectivités territoriales afin de rendre 
incompatibles entre elles les fonctions de maire, de président d'un conseil général et de président d'un conseil 
régional ; 
3. Considérant, en premier lieu, qu'il est soutenu que l'interdiction critiquée méconnaîtrait le principe selon lequel 
« tout membre d'une assemblée territoriale doit pouvoir être élu aux fonctions exécutives de cette assemblée », 
que les requérants tiennent pour un principe fondamental reconnu par les lois de la République ; qu'en tout état de 
cause, le grief manque en fait ; qu'en effet, les dispositions critiquées, qui ont pour conséquence de faire cesser 
l'exercice de la fonction exécutive antérieure, n'ont ni pour objet ni pour effet d'instaurer des règles d'inéligibilité 
; 
4. Considérant, en deuxième lieu, que les autres griefs tirés de la violation de règles et principes de valeur 
constitutionnelle relatifs aux inéligibilités doivent être rejetés pour le même motif ; 
5. Considérant, en troisième lieu, que les incompatibilités critiquées ne sont contraires ni à l'article 5 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 aux termes duquel : « La loi n'a le droit de défendre que 
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les actions nuisibles à la Société. », ni à son article 6 en vertu duquel : « Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux 
sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction 
que celle de leurs vertus et de leurs talents. » ; qu'il était en effet loisible au législateur de renforcer les 
incompatibilités entre fonctions électives, dès lors qu'il estimait que le cumul de fonctions exécutives locales ne 
permettait pas à leur titulaire de les exercer de façon satisfaisante ; 
(…) 
 SUR LES RÈGLES D'INCOMPATIBILITÉ APPLICABLES AUX REPRÉSENTANTS AU PARLEMENT 
EUROPÉEN : 
11. Considérant que les députés auteurs de la première saisine dénoncent la rupture d'égalité résultant d'un « 
régime plus sévère pour les parlementaires européens que pour les députés et les sénateurs » ; qu'ils font valoir à 
cet égard que les représentants au Parlement européen, à la différence des députés et des sénateurs, ne pourront 
exercer une fonction exécutive locale ; qu'en outre, les représentants au Parlement européen placés en cours de 
mandat dans un cas d'incompatibilité par l'acquisition d'un mandat électoral devront démissionner d'un des 
mandats antérieurs, alors que les députés et sénateurs pourront librement choisir entre mandats incompatibles ; 
qu'ils ajoutent que les parlementaires nationaux et les représentants au Parlement européen exercent la même 
mission de représentation ; que les sénateurs auteurs de la seconde saisine critiquent également l'« atteinte à la 
liberté des citoyens et à la liberté de l'élu » née de l'incompatibilité entre mandat de représentant au Parlement 
européen et fonction exécutive locale ; 
12. Considérant que les compétences spécifiques exercées par le Parlement européen sont différentes de celles de 
l'Assemblée nationale et du Sénat de la République, qui participent à l'exercice de la souveraineté nationale en 
vertu de l'article 3 de la Constitution ; qu'eu égard à la spécificité du mandat des représentants au Parlement 
européen et des contraintes inhérentes à son exercice, il était en particulier loisible à la loi ordinaire, dont relève 
leur situation, de décider que le cumul dudit mandat et d'une fonction exécutive locale ne permettrait pas à leur 
titulaire d'exercer l'un et l'autre de manière satisfaisante ; que doivent être par suite rejetés les moyens tirés d'une 
rupture d'égalité entre représentants au Parlement européen et parlementaires nationaux ; 
 
 SUR LES INCOMPATIBILITÉS AVEC DES FONCTIONS PROFESSIONNELLES : 
13. Considérant que l'article 3 de la loi déférée rend la fonction de président d'une chambre consulaire 
incompatible avec les mandats locaux énumérés par son article 2 ; que ses articles 7, 14 et 16 édictent une 
incompatibilité entre les fonctions de juge des tribunaux de commerce et les fonctions de maire, de président d'un 
conseil général et de président d'un conseil régional ; qu'au titre des dispositions d'adaptation relatives à l'outre
mer, l'incompatibilité des fonctions de juge des tribunaux de commerce ou des tribunaux mixtes de commerce est 
prévue par les articles 25, 27 et 31 avec les fonctions de maire en Polynésie française, en NouvelleCalédonie et 
à Mayotte, ainsi que par l'article 28 avec les fonctions de président du conseil général et de maire à SaintPierre 
et Miquelon ; 
14. Considérant que les auteurs des saisines critiquent ces dispositions au motif qu' « édicter une incompatibilité 
sur l'ensemble du territoire national, et non pas limitée au ressort où sont exercées les fonctions... apparaît 
disproportionné au regard de l'objectif poursuivi » ; 
15. Considérant que, si le législateur peut prévoir des incompatibilités entre mandats électoraux ou fonctions 
électives et activités ou fonctions professionnelles, la restriction ainsi apportée à l'exercice de fonctions publiques 
doit être justifiée, au regard des exigences découlant de l'article 6 de la Déclaration de 1789, par la nécessité de 
protéger la liberté de choix de l'électeur, l'indépendance de l'élu ou l'indépendance des juridictions contre les 
risques de confusion ou de conflits d'intérêts ; 
 

 Décision n° 2000-427 DC du 30 mars 2000, Loi organique relative aux incompatibilités entre 
mandats électoraux 

1. Considérant que la loi organique soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a pour objet de renforcer les 
incompatibilités entre le mandat parlementaire et les autres mandats électoraux, ainsi que de prévoir les mesures 
d'adaptation que justifie l'organisation particulière des territoires et collectivités territoriales à statut particulier 
d'outremer ; qu'en particulier, son article 3 insère dans le code électoral un article L.O. 141 ainsi rédigé : « Le 
mandat de député est incompatible avec l'exercice de plus d'un des mandats énumérés ciaprès : conseiller 
régional, conseiller à l'Assemblée de Corse, conseiller général, conseiller de Paris, conseiller municipal d'une 
commune d'au moins 3 500 habitants » ; qu'il était loisible à la loi organique de ne faire figurer, dans le dispositif 
de limitation de cumul du mandat de parlementaire et de mandats électoraux locaux, le mandat de conseiller 
municipal qu'à partir d'un certain seuil de population, à condition que le seuil retenu ne soit pas arbitraire ; que 
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cette condition est remplie en l'espèce, dès lors que le seuil de 3 500 habitants détermine, en vertu de l'article L. 
252 du code électoral, un changement de mode de scrutin pour l'élection des membres des conseils municipaux ; 
2. Considérant que la loi organique, adoptée dans le respect des dispositions des articles 25, 74 et 77 de la 
Constitution et conformément aux règles de procédure fixées par l'article 46 de celleci, n'est contraire à aucun 
principe ni à aucune règle de valeur constitutionnelle, 
 

 Décision n° 2007-547 DC du 15 février 2007, Loi organique portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l'outre-mer 

 Sur l'article 64 de la Constitution : 
16. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 64 de la Constitution : « Une loi organique porte 
statut des magistrats » ; 
17. Considérant que l'article 14 de la loi organique modifie ou abroge diverses dispositions de l'ordonnance du 22 
décembre 1958 susvisée ; qu'il donne, en particulier, une nouvelle rédaction à son article 9 afin d'instaurer une 
incompatibilité absolue entre les fonctions de magistrat de l'ordre judiciaire, quel que soit le ressort de la 
juridiction où elles sont exercées, et les mandats électifs propres aux collectivités régies par les articles 74 et 77 
de la Constitution ; 
18. Considérant qu'eu égard aux attributions conférées aux institutions des collectivités d'outremer régies par 
l'article 74 et à celles de la NouvelleCalédonie, dont le rôle ne se limite pas à la simple administration de ces 
collectivités, le législateur pouvait prévoir un régime d'incompatibilité plus strict que celui qui s'applique aux 
mandats électifs des autres collectivités territoriales ; 
 

 Décision n° 2013-668 DC du 16 mai 2013, Loi organique relative à l'élection des conseillers 
municipaux, des conseillers communautaires et des conseillers départementaux 

2. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 25 de la Constitution : « Une loi organique fixe la durée 
des pouvoirs de chaque assemblée, le nombre de ses membres, leur indemnité, les conditions d'éligibilité, le 
régime des inéligibilités et des incompatibilités » ; 
3. Considérant que l'article 1er de la loi organique modifie l'article L.O. 141 du code électoral ; qu'il inclut, pour 
toutes les communes soumises au mode de scrutin prévu au chapitre III du titre IV du livre premier du code 
électoral, le mandat de conseiller municipal parmi les mandats dont l'exercice n'est compatible avec le mandat de 
député que dans la limite d'un seul ; que l'article 24 de la loi relative à l'élection des conseillers départementaux, 
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, adoptée par le 
Parlement le 17 avril 2013, étend à toutes les communes de 1 000 habitants et plus le mode de scrutin prévu au 
chapitre III du titre IV du livre premier du code électoral, actuellement applicable aux communes de 3 500 
habitants et plus ; qu'il est loisible à la loi organique de ne faire figurer, dans le dispositif de limitation de cumul 
du mandat de parlementaire et de mandats électoraux locaux, le mandat de conseiller municipal qu'à partir d'un 
certain seuil de population, à condition que le seuil retenu ne soit pas arbitraire ; que cette condition est remplie 
en l'espèce dès lors que le seuil de 1 000 habitants détermine, en vertu de la nouvelle rédaction de l'article L. 252 
du code électoral, un changement de mode de scrutin pour l'élection des membres des conseils municipaux ; 
4. Considérant que le paragraphe I de l'article 8 de la loi organique prévoit que l'article 1er de celleci s'applique 
à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux suivant sa promulgation ; que l'article 51 
de la loi précitée adoptée par le Parlement le 17 avril 2013 prévoit une application des dispositions de l'article 24 
de cette loi à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux ; que, par suite, les dispositions 
de loi ordinaire auxquelles renvoie l'article 1er de la loi organique soumise à l'examen du Conseil constitutionnel 
sont rendues applicables, à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux, dans leur 
rédaction résultant de la loi adoptée définitivement par le Parlement à la date de l'adoption définitive de la présente 
loi organique ; 
5. Considérant que le paragraphe IV de l'article 8 de la loi organique prévoit que l'article 1er de cette loi est 
applicable en NouvelleCalédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna ; 
6. Considérant que l'article 1er ainsi que les paragraphes I et IV de l'article 8 en ce qu'ils font référence à cet article 
1er sont conformes à la Constitution qui réserve à la loi organique la fixation du régime des incompatibilités des 
membres du Parlement ; 
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 Décision n° 2013-687 DC du 23 janvier 2014, Loi de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles 

62. Considérant, en second lieu, que, d'une part, aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi… 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à 
ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; que, d'autre part, en vertu de l'article 34 de la Constitution, le 
législateur est compétent pour fixer les règles concernant le régime électoral des assemblées locales ainsi que « 
les conditions d'exercice des mandats électoraux et des fonctions électives des membres des assemblées 
délibérantes des collectivités territoriales » ; 
63. Considérant qu'afin de permettre aux titulaires de fonctions exécutives locales de les exercer de façon 
satisfaisante, le législateur a prévu aux articles L. 21224, L. 31223, L. 41333 et L. 442219 du code général des 
collectivités territoriales que sont incompatibles entre elles les fonctions de maire, de président du conseil général, 
de président du conseil régional et de président du conseil exécutif de Corse ; qu'à compter du 1er janvier 2015, 
la métropole de Lyon exerce de plein droit, en application de l'article L. 36412 introduit dans le même code par 
l'article 26, les compétences que les lois, dans leurs dispositions non contraires à celle qui est déférée, attribuent 
au département ; qu'ainsi le président du conseil de la métropole de Lyon exerce notamment toutes les attributions 
d'un président de conseil général ; 
64. Considérant que, si le législateur pouvait, à titre transitoire et afin de permettre la mise en place des institutions 
de la métropole de Lyon, ne pas prévoir d'incompatibilité entre les fonctions de président du conseil de cette 
métropole et celles de maire, il ne pouvait, sans méconnaître le principe d'égalité, et en l'absence de toute 
différence de situation pouvant justifier une différence de traitement au regard de l'objectif poursuivi par les règles 
prévues aux articles L. 21224, L. 31223, L. 41333 et L. 442219 du code général des collectivités territoriales 
sur l'interdiction de cumul de fonctions exécutives locales, prévoir de façon pérenne que les fonctions de maire 
ne sont pas incompatibles avec celles de président du conseil de la métropole de Lyon ; que, dès lors, les 
dispositions du premier alinéa de l'article L. 36318 introduit dans le code général des collectivités territoriales 
par l'article 26 de la loi déférée ne sauraient être interprétées comme autorisant, à compter du prochain 
renouvellement général des conseils municipaux suivant la création de la métropole de Lyon, le cumul des 
fonctions de président du conseil de cette métropole et de maire ; que, sous cette réserve applicable à compter du 
prochain renouvellement général des conseils municipaux suivant la création de la métropole de Lyon, les 
dispositions du premier alinéa de l'article L. 36318 ne sont pas contraires à la Constitution ; 

 Décision n° 2014-689 DC du 13 février 2014, Loi organique interdisant le cumul de fonctions 
exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur  

. En ce qui concerne les incompatibilités entre fonctions électives : 
10. Considérant que l'article 1er insère dans le code électoral un nouvel article L.O. 1411 ; que les quatorze 
premiers alinéas de cet article rendent le mandat de député incompatible avec les fonctions de maire, de maire 
d'arrondissement, de maire délégué et d'adjoint au maire, avec les fonctions de président et de viceprésident de 
conseil départemental ou de conseil régional, de l'assemblée de Guyane ainsi que de Martinique, du 
gouvernement, du Congrès ou d'une assemblée de province de la NouvelleCalédonie, du gouvernement ou de 
l'assemblée de la Polynésie française, de l'assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna, du conseil territorial de 
SaintBarthélemy, de SaintMartin et de SaintPierreetMiquelon, ainsi que de « l'organe délibérant de toute autre 
collectivité territoriale créée par la loi », avec les fonctions de président et de membre du conseil exécutif de Corse 
et de Martinique, avec les fonctions de président de l'assemblée de Corse, avec les fonctions de membre du 
gouvernement de la NouvelleCalédonie et de la Polynésie française ainsi que du conseil exécutif de Saint
Barthélemy, de SaintMartin et de SaintPierreetMiquelon, avec les fonctions de président ou de viceprésident 
d'un établissement public de coopération intercommunale et d'un syndicat mixte, et, enfin, avec les fonctions de 
président de l'Assemblée des Français de l'étranger, de membre du bureau de l'Assemblée des Français de 
l'étranger et de viceprésident de conseil consulaire ; 
11. Considérant, en premier lieu, que, pour toutes les collectivités territoriales dotées d'une assemblée délibérante 
en métropole, outremer et en NouvelleCalédonie, le législateur organique a, en adoptant l'article 1er, estimé que 
les fonctions de viceprésident d'une telle assemblée ne pouvaient être cumulées avec l'exercice du mandat de 
député ou de sénateur ; que, par suite, les dispositions du 6 ° de l'article L.O. 1411 ne sauraient, sans méconnaître 
le principe d'égalité devant la loi, être interprétées comme permettant le cumul du mandat de député ou de sénateur 
avec les fonctions de viceprésident élu par l'assemblée de Corse en application de l'article L. 44229 du code 
général des collectivités territoriales ; 
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12. Considérant, en deuxième lieu, que le 12 ° de l'article L.O. 1411 prévoit une incompatibilité avec les fonctions 
de président et de viceprésident de « l'organe délibérant de toute autre collectivité territoriale créée par la loi » ; 
qu'en adoptant ces dispositions, le législateur organique a rendu incompatible le mandat de député ou de sénateur 
avec les fonctions de président et de viceprésident de l'organe délibérant de toute collectivité territoriale créée 
par une loi définitivement adoptée à la date de l'adoption définitive de la présente loi organique ; 
13. Considérant, en troisième lieu, que, pour le surplus, en énonçant les incompatibilités prévues par l'article 1er, 
le législateur organique a estimé que le mandat de député ou de sénateur ne pouvait plus être cumulé avec 
l'exercice de mandats exécutifs locaux ainsi que de certaines fonctions de présidence ou de viceprésidence 
d'assemblées délibérantes de collectivités territoriales ; qu'il a précisément défini la liste des mandats dont le 
cumul est ainsi interdit ; qu'il lui était loisible de renforcer les incompatibilités entre fonctions électives, dès lors 
qu'il estimait que le cumul de tels mandats ou fonctions, en particulier le cumul du mandat parlementaire avec des 
fonctions exécutives locales, ne permettait pas à leur titulaire de les exercer de façon satisfaisante ; 
14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant 11, les dispositions des 
quatorze premiers alinéas de l'article 1er sont conformes à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2023-1039 QPC du 24 mars 2023, Association Handi-social et autre [Financement des 
fonds départementaux de compensation et plafonnement des frais restant à la charge des personnes 
handicapées] 

13. En second lieu, selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit 
être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que 
le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l’objet de la loi qui l’établit. 
14. D’une part, les personnes handicapées qui bénéficient des aides financières versées par les fonds 
départementaux de compensation sont, au regard de l’objet des dispositions de l’article L. 1465 du code de 
l’action sociale et des familles, placées dans une situation différente de celles des bénéficiaires d’aides sociales 
obligatoires reposant sur la solidarité nationale et des personnes qui ne sont pas en situation de handicap. 
15. D’autre part, le législateur a pu permettre à ces fonds départementaux d’accorder des aides financières 
facultatives sans méconnaître le principe d’égalité. 
16. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant loi doit donc être écarté. 
 

2. Sur l’aménagement dans le temps d’une réserve d’interprétation 

 

 Décision n° 2015-503 QPC du 4 décembre 2015, M. Gabor R. [Effets de la représentation mutuelle 
des personnes soumises à imposition commune postérieurement à leur séparation] 

6. Considérant qu'il ressort de la jurisprudence constante du Conseil d'État que les personnes soumises à une 
imposition commune sont, alors même qu'elles sont séparées ou divorcées, réputées continuer se représenter 
mutuellement dans les instances relatives à la dette fiscale correspondant à l'ensemble des revenus du foyer perçus 
pendant la période d'imposition commune ; 
7. Considérant qu'en posant une question prioritaire de constitutionnalité, tout justiciable a le droit de contester la 
constitutionnalité de la portée effective qu'une interprétation jurisprudentielle constante confère à la disposition 
législative contestée ; 
8. Considérant que les dispositions du deuxième alinéa du 1 de l'article 6 du code général des impôts instituent le 
principe de l'imposition commune des époux à raison des revenus du foyer et qu'il en va de même, en application 
du troisième alinéa, des partenaires liés par un pacte civil de solidarité ; que, par dérogation, le 4 de cet article 6 
prévoit que les époux font l'objet d'impositions distinctes lorsqu'ils sont séparés de biens et ne vivent pas sous le 
même toit, lorsqu'étant en instance de séparation de corps ou de divorce, ils ont été autorisés à avoir des résidences 
séparées et, enfin, lorsqu'en cas d'abandon du domicile conjugal par l'un ou l'autre des époux, chacun dispose de 
revenus distincts ; que les époux divorcés ou les partenaires d'un pacte civil de solidarité dissous ne sont plus 
soumis à une imposition commune pour la période postérieure au divorce ou à la dissolution du pacte civil de 
solidarité ; qu'en vertu de l'article 7 du code général des impôts, les règles d'imposition, d'assiette et de liquidation 
de l'impôt ainsi que celles concernant la souscription des déclarations prévues en matière d'impôt sur le revenu 
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pour les contribuables mariés sont applicables dans les mêmes conditions aux partenaires liés par un pacte civil 
de solidarité ; 
9. Considérant que les dispositions du paragraphe I de l'article 1691 bis du code général des impôts instituent, 
entre les époux ou entre les partenaires liés par un pacte civil de solidarité, une solidarité de paiement de l'impôt 
sur le revenu lorsqu'ils font l'objet d'une imposition commune ; 
10. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité 
ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à 
l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en 
résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
11. Considérant que si, en règle générale, le principe d'égalité impose de traiter de la même façon des personnes 
qui se trouvent dans la même situation, il n'en résulte pas pour autant qu'il oblige à traiter différemment des 
personnes se trouvant dans des situations différentes ; que les dispositions contestées qui traitent de la même 
manière, comme codébitrices de l'impôt sur les revenus perçus au cours de la période d'imposition commune, les 
personnes soumises à une imposition commune en application des articles 6 et 7 du code général des impôts, 
quelle que soit l'évolution de leur situation matrimoniale, de leurs liens au titre d'un pacte civil de solidarité ou de 
leur résidence au cours de la procédure de contrôle de l'impôt ne méconnaissent pas le principe d'égalité ; 
12. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée n'a point de Constitution 
» ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes 
intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; 
13. Considérant que les dispositions contestées telles qu'interprétées instituent entre les personnes soumises à 
imposition commune une présomption irréfragable de représentation mutuelle pour la procédure de contrôle de 
l'impôt dû au titre des revenus perçus au cours de la période d'imposition commune, quelle que soit l'évolution de 
leur situation matrimoniale, de leurs liens au titre d'un pacte civil de solidarité ou de leur résidence au cours de 
cette procédure ; qu'il en résulte que la notification, à une seule de ces personnes, de l'avis de mise en 
recouvrement, qui constitue le dernier acte de la procédure d'imposition, fait courir, à l'égard de chacune d'entre 
elles, le délai de la réclamation contentieuse prévue par l'article L. 190 du livre des procédures fiscales ; 
14. Considérant qu'il est loisible au législateur d'instituer une présomption irréfragable de représentation mutuelle 
entre les personnes soumises à imposition commune pour la procédure de contrôle de l'impôt dû au titre des 
revenus perçus au cours de la période d'imposition commune ; que, toutefois, lorsque deux personnes 
précédemment soumises à imposition commune font l'objet d'une imposition distincte à la date de notification de 
l'avis de mise en recouvrement, émis aux fins de recouvrer des impositions supplémentaires établies sur les 
revenus perçus par le foyer au cours de la période d'imposition commune, la garantie du droit à un recours 
juridictionnel effectif impose que chacune d'elles soit mise à même d'exercer son droit de former une réclamation 
contentieuse, dès lors qu'elle a informé l'administration fiscale du changement de sa situation matrimoniale, de 
ses liens au titre d'un pacte civil de solidarité ou de sa résidence et, le cas échéant, de son adresse ; que, par suite, 
les dispositions contestées porteraient une atteinte disproportionnée au droit des intéressés de former une telle 
réclamation si le délai de réclamation pouvait commencer à courir sans que l'avis de mise en recouvrement ait été 
porté à la connaissance de chacun d'eux ; que, sous cette réserve, les mots « notifiés à l'un d'eux » figurant dans 
la seconde phrase de l'article L. 54 A du livre des procédures fiscales, qui ne méconnaissent ni les exigences de 
l'article 16 de la Déclaration de 1789, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être 
déclarés conformes à la Constitution ; 
15. Considérant que la réserve énoncée au considérant 14 n'est applicable qu'aux cotisations supplémentaires 
d'impôt sur le revenu établies à compter de la date de publication de la présente décision ; 
16. Considérant qu'afin de préserver l'effet utile de la présente décision pour les cotisations supplémentaires 
d'impôt sur le revenu établies antérieurement à la date de publication de cette décision, la mise en jeu de la 
responsabilité solidaire de l'une des personnes antérieurement soumises à imposition commune, par le premier 
acte de recouvrement forcé pour obtenir le paiement de cotisations supplémentaires d'impôt sur le revenu au titre 
de la période de cette imposition commune, dès lors qu'elle n'a pas été destinataire de la décision d'imposition doit 
être regardée comme constituant un évènement lui ouvrant un délai propre de réclamation sur le fondement de 
l'article L. 190 du livre des procédures fiscales, 
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